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DU MINISI_R gl 

j'ai {'honneur de déposer devant le Parlement le troisième rapport 

annuel sur l'état des forêts canadiennes. On se souviendra 

longtemps de l'année 1992, marquée par les nouvelles alliances qui 

se sont forgées parmi les nombreux gmupcy qui ont un intérêt 

marqué pour nos forêts. , 
. '\ ' 

Trois réalisations ont particulièrement influencé la manière dont 

les forêts canadiennes seront aiménagées à l'avenir. La première est 

la formulation, après des mois de consultations à l 'êcbelle q,u pays 

avec les représentants de l'industrieJ ,,des syndicats, des provinces 

ainsi que des groupes écologiste~ et autochtones, d'une nouvelle 

stratégie nationale sur les/prêts. Le ·éonsèil canadien des ministres 

des forêts travaille actuellement avèc cesgroùpes afin d'élaborer des 

plans d 'action pour les cinq prochaines années. 

L'année 1992 a également marqué l'établissement d 'un réseau 

national de forêts modèles à grande échelle qui seront utilisées pour 

mettre en pratique ... et pour "âhnontrer les nouveaux concepts de 

l'aménagement i,ntégré,et durable des forêts du Canada. Financés 
~ 

dans le cadre du Plan vert du Gouvernement du Canada, les sites 

de forêts modèles ~eront aménagés par des groupes communautaires 

constitués enpartenariats·et qui représentent une vaste gamme 

d 'intérêts. Mes collègues provincicfux collaborent activement à cette 

initiative. 

i 

/ 

Enfin, le Canada a joué un ;rôle de premier plan au cours des 

négociations qui ont mené à la ratification,-,de principes directeurs 

sur l'aménagement des forêts mondiales, au «Sommet de la Terrè>, des , ,, 
Nations Unies qui a eu lieu en juin dernier au Brésil. ., 

À titre de gardiens dé 10 % desf9rêts du~ o1r,de, nousdevpns ~~ 
tous contriliU:er à assurér le développement"durJ ble d'une .resSot1,;rce ,, 

qui est â la base de la prospérité dif Canadà et qui cons.titue u~ 

partie vitale de l'écosystème de notre planète. p otre plus gianàe 

réalisation en 1992 est sar;s doute 'd'avoir amené es divers membres 
' ¼ . # I'. ~ 

de la communauté forestière du Canada 4 collaborer.plus .. .< r ,,, 
étroitement que jamais à la poursuite de notre but commun. ft 

Le Ministre des Forêts , 

ank Oberle 

t.,._ -- -



Faits saillants 
UNE ANNÉE DE CHANGE M ENT 

La forêt, qui couvre la moitié du territoire canadien, occupe une place prédominante au ein de notre 

économie, de notre culture, de nos traditions et de notre histoire. 

Le Canada est l'un des rares pays industrialisés à bénéficier encore de vastes étendue forestiere 

naturelles. La sensibilisation et l'appréciation croissantes des Canadiens à l'égard des différentes 

richesses que recèlent leurs forêts, qu'il s'agisse de la faune, des activités récréatives ou de la biodi

versité, modifient considérablement la façon dont le Canada effectue 1 aménagement de e forêts. 

LES FORÊT S CANADIENNES 
Le Canada se distingue des autres nations du fait que la majeure partie de ses forêts (94 %) 

appartiennent à l'État, le reste étant réparti en plus de 425 000 propriétés privées. Le province 

possèdent 71 % des forêts et le gouvernement fédéral, 23 %, la plupart dans les territoire . 

On estime que 46 millions, soit environ 11 %, des 416 millions d hectares de terres forestière 

sont protégées de l'exploitation par des lois ou des politiques et conservées à l'état naturel. Un peu 

plus de la moitié des forêts canadiennes sont des forêts commerciales. Seulement 112 millions 

d'hectares de forêt commerciale, soit 27 % du total, sont présentement accessibles et aménagés pour 

la production de bois d'œuvre. Un autre 157 millions d'hectares constitue des forêts claires couverte 

de petits arbres, d'arbustes et de muskegs. 

NOUVEAUX PARTENARIATS 
De nouvelles approches en ce qui regarde la forêt résultent des nouveaux partenariats établis 

entre ceux qui partagent un intérêt pour les forêts du Canada. Après un an de consultation publique, 

les représentants des gouvernements ainsi que d'un grand nombre de groupes d intérêt ont élaboré 

une vision commune et une stratégie pour l'aménagement durable des forêts canadiennes. Leur 

engagement à l'égard de la nouvelle stratégie intitulée «Durabilité des forêts : Un engagement 

canadien» a été ratifié avec la signature, le 4 mars 1992, du tout premier Accord canadien sur le 

forêts. 

Dans le cadre du Plan vert q.u gouvernement fédéral, le Canada, les gouvernements provinciaux 

et d'autres partenaires ont annoncé la formation d'un réseau unique de forêts modèles où l'on fera 

l'expérience de nouvelles techniques d'aménagement sylvicole correspondant aux exigence 

économiques et écologiques actuelles. 

Le Canada a pris une part active aux discussions sur le développement durable de forêts lor de 

la Conférence des ations Unies sur l'environnement et le développement (C UED) qui a eu lieu 

au Brésil en juin 1992. On y a convenu d'un accord sur une érie de principes d intérêt international 

pour as urer le développement durable de forêts dans le monde. 

RESPONS ABILI TÉ ENVIRONNEMENTALE 
La qualité de la protection de 1 environnement continue de 'améliorer. L'utili ation de pe ticide 

en aménagement fore tier diminue toujours. Au cour de la dernière décennie la uperficie de 
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terres forestières traitées aux insecticides, tant biologiques que chimiques, a diminué de 80 %. 

L utili ation des herbicides a connu une baisse de 13.6 %-entre 1988 et 1991 , malgré une augmentation 

de 10 % de la quantité d'arbres plantés. 

Les nouvelles réglementations gouvernementales et l'utilisation de nouvelles technologies ont donné 

des résultats probants en ce qui concerne les usines de pâtes et papiers du Canada. Entre 1988 et 1992, 

l'utilisation de chlore par l'industrie a diminué de 60 %. En 1992, deux usines ont commencé à produire 

de la pâte totalement exempte de chlore. Suite à ces changements, 90 % des dioxines et des furannes 

ont été éliminés. Dans le cadre de la nouvelle réglementation du gouvernement fédéral entrée en 

vigueur en 1992, les usines de pâtes doivent réduire leurs émissions de dioxines et de furannes pour 

atteindre des niveaux non mesurables d'ici la fin de 1993. De plus, 15 usines capables de produire du 

papier journal recyclé ont ouvert leurs portes entre 1990 et 1993, ce qui a plus que décuplé la 

production canadienne. 

PÉRIODE DE DÉFIS 
L'industrie canadienne continue de se restructurer afin de demeurer compétitive. Au cours des 20 

dernières années, la part des exportations mondiales de produits forestiers du Canada s'est relativement 

maintenue entre 18 et 23 %. La production a diminué considérablement, reflétant les améliorations 

apportées par l'industrie à la productivité et aux investissements dans la nouvelle technologie. Le niveau 

actuel des emplois est cependant semblable à celui du début des années 70. En 1992, il y avait 289 000 

emplois directs et 440 000 emplois indirects, une diminution de 10 % depuis 1990. 

DÉVELOPPEMENT DURABLE DES FORÊTS CANADIENNES 
La récolte de 162 millions de mètres cubes effectuée en 1991 était de beaucoup inférieure à 

l'estimation nationale de la possibilité annuelle de coupe (PAC), établie à environ 252 millions de mètres 

cubes. Même si la situation demeure satisfaisante dans l'ensemble du pays, on constate des pénuries de 

bois d'œuvre de résineux de qualité supérieure dans certaines régions. Plusieurs provinces réévaluent 

actuellement leur P AC afin de tenir compte de la demande croissante d'autres richesses de la forêt 

canadienne, notamment ses étendues sauvages et ses aspects récréatifs. 

Entre 1982 et 1991, le volume du bois d'œuvre a connu une augmentation nette de 2 %, soit 554 

millions de mètres cubes. Au cours de cette même période, même si une superficie de plus de 17 

millions d'hectares a été régénérée, la superficie des terres où l'on ne trouve plus d'essences d'intérêt 

commercial 10 ans après la coupe est passée de 1,29 à 4,37 millions d'hectares (moins de 2 % des forêts 

commerciales). Les pertes attribuables à des causes naturelles, comme les incendies et les insectes 

continuent d'être supérieures à la quantité totale de bois coupé chaque année. 

DÉCO UVE RTE S IMPORTANTES 
La science nous fournit des connaissances en profondeur sur le rôle des forêts dans les systèmes 

biotopes de la terre. Les découvertes comprennent des insecticides biologiques, le génie génétique, de 

nouveaux composites du bois, de même que des méthodes de prévision et de détection des feux de 

forêt. 

La science nous aide à mieux comprendre et aménager les écosystèmes forestiers . 

FAITS SAILLANTS 7 





CHAPITRE UN 

LES FORÊTS DU CANADA 
NOUVEAUX DÉFIS, NOUVELLES IDÉES 

POUR DE NOMBREUX CANADIENS QUI S'INTÉRESSENT AUX FORÊTS DU 

CANADA, 1992 A ÉTÉ UNE ANNÉE INOUBLIABLE, MARQUÉE PAR DE 

PROFONDS CHANGEMENTS. LES FORÊTS N'ONT CESSÉ DE FAIRE L'OBJET 

DE VIFS DÉBATS, AU CANADA COMME DANS LE RESTE DU MONDE. QU'IL 

S'AGISSE QE COMMERCE, DE DÉVELOPPEMENT DURABLE, D'ENVIRONNE

MENT, D'INVESTISSEMENTS, DE RESTRUCTURATION INDUSTRIELLE, 

D'AMÉNAGEMENT FORESTIER OU D'AFFAIRES INTERNATIONALES, LES 

SUJETS NE MANQUAIENT PAS, NI D'AILLEURS LES INTERLOCUTEURS PRÊTS 

" \··· , J!I À EN DISCUTER. ~ POUR CERTAINS, 1992 RESTERA L'ANNÉE DES 

CONSULTATIONS, DES ENTENTES ET DES NOUVELLES STRATÉGIES. Au 

CA ADA, DIVERS GROUPES ONT ÉTABLI DE RÉCENTS PARTENARIATS EN 

VUE DE GÉRER UN RÉSEAU DE 10 FORÊTS MODÈLES. PLUSIEURS 

COMMISSIONS PROVINCIALES IMPORTANTES SE SONT ATTACHÉES À 

CONNAÎTRE L'AVIS DU PUBLIC ET À ATTEINDRE UN CONSENSUS SUR LES 

QUESTIONS DÉLICATES. ~j EN MARS, UNE SÉRIE DE CONSULTATIONS 

S' EST ACHEVÉE PAR UN CONGRÈS FORESTIER NATIONAL AU COURS 

DUQUEL O T ÉTÉ DÉVOILÉS LA NOUVELLE STRATÉGIE FORESTIÈRE 

~~J!I 
ATIONALE ET L'ACCORD CA ADIEN SUR LES FORÊTS. U 
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Des gens r•enus des 

quatre coins du monde 

se sont rencontrés au 

Brésil dans le cadre de 

la Co>?/ërence des 

Nations Unies sur 

l'environnement et le 

développement (CNUED) 

qui a permis d'élaborer 

wz ememble de principes 

directeurs sur le 

développement durable 

des foras. 



La forêt recoucre presque 

la moitié de notre 

territoire - près de trois 

fois la superficie des 

terrains boisés d'Europe. 

La grande majorité 

(94 %) du domaine 

forestier du Canada 

appartient à l'État, 

situation u nique au 

monde. 

IMPORTANCE ÉCONOMIQUE 

Expéditions {l 990) 46, 9 milliards S 

Exportations { 199 l ) 20,6 milliards S 

Balance commerciale (1991) 17,3 milliards S 

Emplois { 1992) 729 000 

Communautés forestières 350 

Au Canada. laforêt 

constitue ! 'habitat 

naturel de 76 % des 

mammifères terrestres et 

de 60 % des oi eaux. 

D"autres e ouviendront de 1992 comme del année où l'indu tri 

canadienne de produits fore tier manufacturé a commencé à ortir 

de la pire période de on hi taire. En dépit de livrai ons record la 

faibles e de prix de la pâte et du papier journal a néanmoin 

entraîné de lourdes pertes (estimée à 1 6 milliard de dollar ) . 

Avant d 'examiner plu en détail les fait saillant de cette année il 

est important de donner un bref aperçu de notre patrimoine fore tier 

afin de mieux comprendre son aménagement et a valeur écono

mique, environnementale, sociale et culturelle. 

LES FOR ÊTS DU CANADA - APERÇU GÉNÉRAL 
Les forêts canadiennes jouent un rôle essentiel dans !"environne

ment. Elles tempèrent notre climat, régularisent notre ré eau hydro

graphique, préviennent l'érosion, accroissent la qualité de l'air et 

servent d'habitat aux animaux. Les forêts constituent d immenses aire 

de loisirs appréciées par un nombre croi sant de touristes. 

Des 416 millions d 'hectares de forêt, environ 46 millions (presque 

la superficie de la France) sont protégés de toute forme de récolte par 

le biais de diverses lois et politiques. Les forêts d'intérêt commercial, 

qui produisent du bois d 'œuvre et d'autres produits non liés au bois, 

occupent quelque 236,7 millions d'hectares. éanmoins, seulement 

112 millions d 'hectares boisés, soit 26 % de l'ensemble de notre patri

moine forestier, sont actuellement exploités en vue de la production 

de bois. 

Les gouvernements provinciaux possèdent environ 71 % des 

terrains boisés. Chacun a promulgué ses propres lois, règlements et 

normes par lesquels il concède des droits de coupe et délègue au 

secteur privé certaines responsabilités en matière d'aménagement. Le 

reste, 23 %, situé principalement dans les deux territoires, appartient 

au gouvernement fédéral. Environ 6 % des forêts canadienne ont la 

propriété de plus de 425 000 particuliers. (C'est la première fois que 

les données sur le mode de propriété concernent toutes les terres 

forestières. Lors des rapports précédents, les données ne portaient que 
sur les forêts commerciales.) 

Bien que la gestion des forêts soit de compétence provinciale le 

gouvernement fédéral s'occupe de questions comme le commerce, 

l'élargissement des marchés, la réglementation de 1 usage de pe ti

cides, l'emploi, l environnement, les affaire internationale et le déve

loppement économique. Forêt Canada travaille en étroite collabora

tion avec les autres ministère fédéraux le province 1 indu trie et 

diver intervenants afin de promouvoir le développement durable et 

la compétitivité du ecteur canadien de forêts. 
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LES FORÊTS DU CANADA 

Forêts patrimonialesa 
(protégées par dei. lois) 

Forêts d'intérêt commercial 
(capables de produire du bois d'œuvre et une gamme d'autres produits) 

- Forêts aménagéesa 
(présentement pour la production de bois d'œuvre) 

- Forêts non affectées 
(présentement non affectées ou isolées) 

- Forêts de protection 
(protégées par des politiques) 

Forêts claires 
(arbustes, arbrisseaux et muskegs) 

Superficie forestière totale 

a Estimation préliminaire. 

Source: Forêts Canada 

SURVOL DE L'ANNÉE 1992 

DES IDÉES NEUVES POUR DES TEMPS NOUVEAUX 

millions d 'hectares 

22,8 

236,7 

112 

100 

24 

156,6 

416,2 

Une nouvelle stratégie nationale, intitulée «Durabilité des forêts : 

Un engagement canadien», a été dévoilée lors du Congrès forestier 

national tenu à Ottawa en mars 1992 (voir page 16). 

Les résultats du concours national organisé dans le but de choisir 

un réseau de 10 forêts modèles ont été annoncés en juin 1992. 

Chacun de ces espaces est un modèle fonctionnel d 'aménagement 

forestier durable, géré en partenariat par les principaux groupes 

intéressés par ces questions ( voir page 54). 

DE NOUVEAUX ENGAGEMENTS EN FAVEUR DES AIRES PROTÉGÉES 

En automne, les ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux 

responsables des parcs, de la faune, de l'environnement et des forêts 

se sont engagés, au nom de leur gouvernement, à protéger 12 % des 

terres naturelles du Canada en constituant des parcs et des réserves . 

Vingt-deux des 39 régions naturelles sont déjà représentées dans 

le réseau des parcs nationaux du Canada. Au mois de mai, la 

Colombie-Britannique a rendu publique son intention d 'élaborer une 

stratégie des ~ires protégées, dans laquelle il est prévu d 'établir un 

calendrier de décision relativement à des aires protégées. L_a province 

doublera la superficie désignée comme aires protégées avant 2000. En 

novembre, le gouvernement de l'Alberta a annoncé l'établissement de 

six nouvelles zones naturelles, accroissant ainsi de 2 429 hectares la 

superficie des terres naturelles protégées dans la province. L'Ontario, 

le Manitoba et la ouvelle-Écosse sont en train de formuler des plans 
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Le premier Accord 

canadien sur les f orêts a 

été signé p ar les 

gouvernements, 

l'industrie et diverses 

organisations 

autochtones, 

environnementales et 

forestières . 



Dans le cadre du Plan 

vert, le gow;ernement 

fédéral s ·est engagé à 

créer 18 parcs 

supplémentaires d'ici 

2000 pour compléter 

le réseau des parcs 

nationaux. 

La nouvelle stratégie 

nationale sur les forêts 

engage la communauté 

forestière du Canada à 

compléter u n réseau 

d'aires protégées. 

pour la création de leurs propres réseaux d aires naturelle . Dans l'Île

du-Prince-Édouard, plus de 10 types de couvert forestier particulier 

ou rares ont été désignés selon la atural Areas Protection Act. En 

outre, de nouvelles stratégies en vue d 'assurer la protection de 

vieilles forêts sont en cours d 'élaboration en ouvelle-Éco se et en 

Ontario. 

En 1992, la province de la Colombie-Britannique a dévoilé sa 

nouvelle stratégie pour les vieilles forêts. L'élaboration de cette straté

gie est l'œuvre de plus de 90 participants représentant d~s universités 

des groupes d'environnementalistes, l'industrie forestière, des conseil

lers privés et le gouvernement. La stratégie expose un plan d'action 

réparti sur trois ans dont l'objectif est la conservation d'aires représen

tatives de vieilles forêts ainsi que l'établissement et l'utilisation de pra

tiques forestières qui assurent la conservation ou favorisent la création 

de conditions favorables pour ces forêts . De plus, la province a ajouté 

14 nouveaux sites de vieilles forêts à sa liste d'aires protégées a l'étude. 

Cette stratégie montre en particulier comment il est difficile de 

définir ce qu'est une vieille forêt. Quant à savoir combien est grand le 

territoire peuplé de vieilles forêts et combien devrait en être laissé à 

l'exploitation, les opinions sont partagées. La stratégie détermine la 

recherche additionnelle qui est requise et indique les mesures à pren

dre pour rendre les inventaires plus exacts et pour mieux décrire ce 

qui caractérise une vieille forêt. Selon les données d'inventaire 

existantes, 5,2 millions d'hectares de forêts côtières mûres de la 

Colombie-Britannique peuvent être considérés comme de vieilles 

forêts, dont environ 200 000 hectares sont situés dans les parcs et les 

réserves. Diverses raisons d'ordre économique ou environnemental 

ont fait soustraire environ 3 millions d'hectares à l'exploitation. Le 

reste, 2 millions, a été déclaré prêt pour l'exploitation; au rythme 

actuel, il faudra plus de 50 ans pour effectuer la coupe de cette 

superficie. 

l ' AMÉNAGEMENT FOREST IER 

En 1992, le gouvernement fédéral a signé de nouvelles ententes 

avec l'Alberta et le Québec et, pour la première fois avec les 

Territoires du ord-Ouest. 

Terre-Neuve et le Labrador, la Saskatchewan et les Territoires du 

Nord-Ouest sont en train d'élaborer, de concert avec des groupes 

d'intérêt, des plans d 'aménagement intégré qui tiendront compte de 

valeurs liées ou non au bois. Au ouveau-Brunswick, les nouveaux 

plans d aménagement foresti~r mettent en évidence l'habitat de la 

faune. 

Le gouvernement de l'Ontario a terminé sa première évaluation 

complète de la régénération des forêts boréale . Cette analy e , menée 

par un groupe indépendant a révélé que 96 o/o de forêts exploitée 
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entre 1970 et 1985 se sont bien renouvelées. Le rapport soulignait 

cependant que les es ences composant la forêt changent après la 

coupe, ce qui pourrait modifier l'approvisionnement e_n bois. 

Le mini tère de Forêts de la Colombie-Britannique a entrepris une 

revue de l'approvisionnement en bois à court et à long terme pour 

chacune des 36 aires d 'approvisionnement de la province. Les possi

bilités annuelles de coupe seront révisées si nécessaire. 

UN PATRIMOINE À LÉGUER 

Le gouvernement du Canada a lancé en· avril 1992 un programme 

national de reboisement. Les associations communautaires, les écoles, 

les municipalités , les entreprises et les particuliers sont tous des parte

naires dans le programme. Les projets de plantation dans les zones 

DE NOUVELLES POLITIQUES FORESTIÈRES PRISES APRÈS DE 
LONGUES CONSULTAT IONS ET DISCUSSIONS AVEC LE PUBLIC 
• 1992, première année entière d 'opération sous la nouvelle 

législation Jorestière, assujettit le Seroice des forêts à Terre

Neuve et au Labrador au principe du développement durable. 

La nouvelle loi prévoit des permis d 'exploitation du bois 

d 'œuvre désormais valables pour 20 ans, en remplacement de 

l'ancien système de 99 ans. 
• En Nouvelle-Écosse, on met la dernière main à une nouvelle 

stratégie sur la Jaune établie après de vastes consultations. 

• En Ontario, un groupe indépendant a entrepris toute une série 

d 'audiences publiques dans la province afin d 'établir le cadre 

d 'une nouvelle politique en faveur du développement durable 

des forêts. 

• Le Manitoba a rendu publiques les conclusions des consulta
tions menées au sujet d 'une nouvelle politique forestière dans le 

document intitulé What You Told Us. La nouvelle politique 

sera ratifiée et un document sur les applications du suivi sera 

préparé à la fin de 1993. 
• En Saskatchewan, le plan d 'aménagement intégré qui est en 

cours d 'élaboration comportera une vaste stratégie à long terme. 

• Le ministère des Forêts de la Colombie-Britannique est en train 

de rédiger un Code des pratiques forestières afin d 'assurer u17-e 
assise légale plus complète à la mise en application des pra
tiques de foresterie durable. 

• Un processus de planification communautaire est en cours 
dans les Territoires du Nord-Ouest afin de dresser un plan de 

gestion intégrée des ressources pour les municipalités de 
Fort Liard et de Nahanni Butte. 
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Les projets de 

reboisement et les autres 

programmes sylvicoles 

qui cherchent à étendre 

et à protéger les terres 

forestières ont plus que 

triplé depuis les 

années 70. Cependant, 

les incendies, les insectes 

et les maladies 

continuent à jouer un 

important rôle dans la 

dynamique de la forêt. 



,,/vf es arbres, mon milieu", 

est un plan d'action 

fondé sur la partici

pation de tous, les 

Canadiens étant invités 

à planter 325 millions 

de semis. 

Les temps ont encore été 

durs pour ! 'industrie 

même si certains signes 

encourageants sont 

apparus à la fin de 

1992. Les prix du bois 

d 'œuvre ont atteint un 

sommet record, une 

hausse de 50 % environ 

par rapport aux 

moyennes de 1991. 

rurales et urbaines visent surtout la remise en état de production des 

terres, la stabilisation des sols, 1 amélioration des habitats fauniques 

les économies d 'énergie et l'établissement de parcs. 

En Saskatchewan, plus de 1,5 million de dollars ont été réservés 

pour la plantation d 'arbres et l'amélioration des semis. Ce finance

ment permettra de doubler le nombre de semis à planter. La pépi

nière forestière et le laboratoire de recherche gérés par le gouverne

ment de !'Alberta ont été agrandis à un coût de 8 6 millions de dollars. 

Ces installations pourront maintenant produire 33 millions de semis 

chaque année. Les Territoires du ord-Ouest ont mis sur pied un 

programme de reboisement à long terme. C'était la première fois que 

des semis étaient plantés sur un terrain préparé à cette fin. 

UNE AUTRE ANNÉE DIFFICILE POUR L'INDUSTRIE FORESTIÈRE 

Dans le secteur des pâtes et papiers, les pertes des entreprises se 

sont élevées à 1,6 milliard de dollars malgré des expéditions records 

de 25,5 millions de tonnes (une augmentation de 2,8 % par rapport à 

1991). Il est probable que les prix de la pâte ne se relèveront pas en 

1993 étant donné l'excédent général des stocks et l'ouverture de 

nouvelles grosses usines au Brésil et au Chili. éanmoins, on estime 

que le seuil de rentabilité pourrait être atteint au cours du dernier 

trimestre de l'année prochaine si, comme on le prévoit, les livraisons 

totales de pâtes et papiers augmentent de 3 à 4 % et si les prix 

continuent à se raffermir, particulièrement pour le papier journal. 

Trois papeteries ont définitivement fermé leurs portes, supprimant 

quelque 10 000 emplois. Du côté positif, une usine de papier spécial 

et cinq établissements de désencrage sont entrés en exploitation en 

1992. 

Les représentants des entreprises et des travailleurs se sont 

rencontrés à plusieurs reprises en 1992 et ont annoncé l'adoption 

d 'une stratégie commune sur la compétitivité des industries forestières 

du Canada. Intitulée «L'industrie forestière au Canada: Une stratégie 

de croissance», la stratégie a été élaborée par le Conseil consultatif 

pour le secteur forestier (CCSF) qui présente ses recommandations 

aux ministres fédéraux des Forêts et de l'Industrie, des Sciences et de 

la Technologie. Formulée dans le cadre de l'objectif de pro périté du 

gouvernement fédéral , elle comporte plus de 100 recommandations 

sur le financement et les investissements, le commerce, la formation 

et l'adaptation de la n:iain-d'œuvre, les activités de recherche et 

développement et les ressources forestières. Le Conseil canadien de 

ministres des forêts (CCMF) est en train d examiner ce propo itions 

et le gouvernement fédéral répondra au rapport du CC Fen 1993. 
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LES RÈGLEMENTS CONCERNANT L'E NVIRONNEMENT 

n grand nombr de vi ille u ine de pâte et papier e sont vu 

accorder un délai pour e conformer aux nouveaux règlements 

f:' d , raux. Plu ieur provinces ont également formulé leurs propres 

réglementation . 

L'In titut national de recherche sur les eaux d Environnement 

Canada a récemment mené une nouvelle étude concernant les effets 

de rejets de u ines de pâtes et papiers sur la qualité de l'eau. Les 

ré ultats préliminaires indiquent que les sous-produits résultant du 

blanchiment de la pâte par le chlore ne semblent pas être la princi

pale ource de toxicité des poissons. Les recherches se poursuivent 

donc pour en établir précisément la cause. 

LA «GUERRE DES RÉSINEUX » CONTINUE 

L imposition de droits compensatoires a fait suite aux résultats de 

l'enquête menée par le gouvernement américain, selon lesquels les 

produits canadiens en bois de résineux étaient subventionnés et 

nuisaient aux producteurs américains. Le Canada a contesté cette 

décision en vertu du chapitre 19 de l'Accord de libre-échange. Le 

6 mai 1993, le Subsidy Panel a demandé au département du com

merce des États-Unis de réévaluer sa position et d 'en faire rapport au 

début d'août. Le Injury Panel va publier son rapport en juillet. 

En juillet 1992, un projet de recherche réparti sur deux ans mené 

par le Canada et la Communauté européenne a démontré comment 

les traitements à la chaleur et d 'autres mesures de répression pour

raient contrer les infestations du nématode du pin dans le bois 

d'œuvre. 

Le Canada et les États-Unis sont parvenus à une entente sur les 

nouvelles normes du contreplaqué à la fin de 1992. Cet accord ouvre 

la voie à l'abaissement des tarifs douaniers. Toutefois, certains 

producteurs canadiens estiment que les normes ne concordent pas 

encore tout à fait. On tente présentement de garantir le plein accès au 

marché à tous les types de contreplaqué canadien. 

ÉCHELLE INTERNATIONALE: RELEVER LE PROF IL DES FORÊTS 

Certains groupes d 'intérêt particulier ont récemment mis en 

question les réalisations du Canada en matière de gestion forestière et 

de méthodes de production, tant sur le plan national qu'international. 

En octobre 1992, le CCMF a mis sur pied un programme national 

devant garantir que des informations exactes sont disponibles auprès 

de principaux marchés mondiaux pour les produits forestiers 

canadien . 

Un ensemble de principes directeurs concernant les forêts ont été 

adoptés lors de la C UED qui s'est tenue en juin 1992 au Brésil (voir 

page 68). 
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C'est en 1992 que sont 

entrés en vigueur les 

nouveaux règlements 

fédéraux touchant les 

usines de pâtes et 

p apiers. 

En juillet 1992, les États-

Unis ont imposé un droit 

compensateur de 6,51 % 

sur les produits de bois 

d 'œuvre de résineux 

importés du Canada . 



La stratégie forestière nationale 
LES BASES D'UN PROFOND CHANGEMENT 

Les membres de la communauté forestière du Canada nommés ci-dessous ont endossé !'Accord 

canadien sur les forêts et se sont engagés à fournir leur coopération, leur appui et leurs efforts 

pour réaliser l 'objectif de la durabilité des forêts à l'échelle du pays. 

Ministre des Forêts, 

Canada 

Ministre des Richesses 

naturelles, Territoires 

du Nord-Ouest 

Ministre des Richesses 

renouvelables, 

Territoire du Yukon 

1l1inistre des Forêts, 

Colombie-Britannique 

Après une année de rencontres avec le public, 12 gouvernements 
canadiens, ainsi que des membres d'associations défendant les 

intérêts des naturalistes, des protecteurs de la nature des 
Autochtones, des forestiers, des travailleurs, des propriétaires privés, 
des universitaires et des représentants des industries forestières ont 
adopté une vision et une stratégie communes dans le but d'assurer un 
aménagement et une protection durables des forêts. 

Cet engagement découle de la signature du tout premier Accord 

canadien sur les forêts et de la nouvelle stratégie forestière nationale, 
intitulée Durabilité des forêts : Un engagement canadien. La stratégie 
jette les bases d'un profond changement dans les forêts du Canada. 

Neuf priorités stratégiques ont été définies et 96 engagements devront 
être tenus dans les cinq prochaines années. Les représentants ont 

d 'ailleurs consenti à ce que l'on évalue de manière publique et 
indépendante les mesures qu'ils auront prises pour respecter leurs 
engagements en matière de développement durable. 

QUE RENFERME LA NOUVELLE STRATÉGIE 
FORESTIÈRE NATIONALE? 

La stratégie forestière cherche à orienter les activités menées par 

l'ensemble du secteur canadien des forêts - activités qui aideront à 

mettre en œuvre les politiques et les programmes de développement 
durable dans les forêts du Canada au cours des cinq prochaines 
années. L'objectif de la nouvelle stratégie est de veiller à ce que 
l'approche du Canada en matière d'aménagement forestier tienne 
compte des valeurs liées ou non au bois d 'œuvre (loisirs état sau
vage, biodiversité ou faune) tout en protégeant l'intégrité , la anté et 
la diversité de nos écosystèmes fore tiers. 

ÉTAIT-IL NÉCESSAIRE D'ADOPTER UNE 
NOUVELLE STRATÉGIE? 

En 1987, le rapport de la Commi ion mondiale de l'environne
ment et du développement pré enté de ant le ations nie , plu 
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connu ou le nom d «rapport Bruntland» ommait le monde entier 
d 'adopter d tratégie de développement durable afin que l'environ-
n ment naturel de la terre ne oit plus agressé de manière incessante 
t irréparable. Dans ce document, le «développement durable» était 

défini comme un développement économique qui réponde aux 
b oins de génération actuelles sans compromettre la possibilité 
pour le génération futures de satisfaire les leurs. L application con
crète de cette notion pourtant si simple constitue encore aujourd'hui 
un véritable défi pour tou les pays. 

Le Canada et d'autres pays se sont appliqués à relever le défi posé 
par le développement durable . Le rappo1t Bruntland et les modifica
tions urvenues dans la façon de considérer les forêts ont incité en 
1990 le Conseil canadien des ministres des forêts ( CCMF) à chercher 
un consensus sur les grands principes de l'aménagement forestier. 

COMMENT LA STRATÉGIE A-T-ELLE ÉTÉ ÉLABORÉE? 
Une grande partie de la population a été invitée à se prononcer 

sur la question en participant à des réunions régionales organisées 
dans tout le Canada et en présentant ses points de vue par écrit. 
Deux forums ont cherché à recueillir l'avis particulier des Autoch
tones en raison de leur lien ancestral avec les forêts. Plusieurs ver
sions de la stratégie ont été soumises à un examen public. Par 
l'entremise d'un atelier national et de centaines de lettres, d'appels 
téléphoniques et de documents télécopiés, les Canadiens ont forgé la 
version finale des priorités de la nouvelle stratégie. 

Enfin, en mars 1992, la stratégie a été débattue, revue et adoptée 
lors d'un congrès forestier national, mettant un terme à la plus vaste 
consultation nationale sur les forêts jamais organisée au Canada. Lors 
de cette rencontre, le premier Accord canadien sur les forêts (ci-joint) 
a été signé par les gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que 
par les délégués des nombreux organismes ayant participé à la 

formulation de la stratégie; Il est certes satisfaisant d 'être parvenu à 
un tel consensus, mais le plus gros du travail reste à faire, c'est-à-dire 
le respect des engagements pris dans la stratégie et sa mise en 
application. 

QUELS SERONT LES EFFETS CONCRETS DE 
LA NOUVELLE STRATÉGIE? 

La stratégie reconnaît que le maintien de la diversité et de la santé 
de nos écosystèmes forestiers est primordial pour que notre généra
tion et les générations suivantes continuent à bénéficier des énormes 
avantages économiques, environnementaux, sociaux et culturels que 
nou apporte la forêt. Un des principaux objectifs est donc l'élargisse
ment de no connaissances en matière d 'aménagement et de 
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Ministre des Richesses 

naturelles, 

Nouvelle-Écosse 

Ministre de /'Énergie et 

des Forêts, Île-du

Prince-Édouard 

Ministre des Forêts et de 

! 'Agriculture, 

Terre-Neuve 

et Labrador 

Alberta Forest Products 

Association 

Association des écoles 

forestières universitaires 

du Canada 

préservation de la santé et de la diversité des écosystème fore tiers. 

Voici quelques actions qui seront prises dans ce sens : 
• Procéder à un classement écologique de nos forêts qui nous per

mettra de décrire et de cartographier les nombreux écosystèmes. 
• Accroître nos recherches en vue de mieux comprendre les éco

systèmes forestiers et de mieux évaluer les répercussions des 

activités humaines et des forces naturelles sur ces espaces. 
• Parvenir à définir concrètement la biodiversité. (Le CCMF organi

sera une conférence nationale sur ce sujet en 1995.) 

• Collaborer avec les organismes chargés des parcs et avec le public 

à l'établissement d'un réseau de zones protégées d'ici l'an 2000. 

EXAMINER ET MODIFIER NOS PRATIQUES FORESTIÈRES 

L'aménagement forestier pratiqué au Canada et ailleurs dans le 

monde visait surtout à assurer une récolte suffisante de bois à 

l'industrie. Ces dernières décennies, les Canadiens ont commencé 

à prendre conscience des autres bienfaits de la forêt. Il est temps 

d'adopter des pratiques d'aménagement qui tiennent compte des 

autres valeurs et sauvegardent la santé de nos écosystèmes. La straté

gie renferme plusieurs engagements fondamentaux qui amélioreront 

les pratiques forestières au Canada, dont celles-ci : 

• Élargir nos inventaires forestiers, actuellement limités aux données 

sur le bois, afin d'inclure des informations sur la flore, la faune et 

les sites nécessaires pour gérer convenablement les écosystèmes. 

• Examiner d'ici 1995 et, si nécessaire, modifier nos pratiques de 

coupe, de plantation et d'entretien de manière que ces activités 

respectent les particularités des différents écosystèmes tout en 

intégrant des valeurs esthétiques et autres. 

• Assurer une régénération rapide de toutes les zones exploitées par 
des méthodes qui créeront des habitats variés adaptés à la région. 

• Réduire l'emploi de produits chimiques et intensifier nos recher

ches sur d'autres moyens de protéger les forêts des insectes, des 

maladies et de la végétation concurrente. 

• Établir un réseau national de forêts modèles dans lesquelles les 

principes de développement durable pourront être mis en pratique. 

FA CILITER LA PARTICIP ATI ON DU PUBLIC 

L'Accord canadien sur les forêts stipule que les Canadiens ont le 

droit de prendre part aux décisions sur la façon d 'utiliser leurs forêts 
et sur les fins pour lesquelles elles sont gérées. Un certain nombre 

d'engagements visent donc à accroître la participation du public, 

notamment par les moyens suivants : 

• Veiller à ce que d 'ici 1993 le public ait eu la possibilité de prendre 
part à la formulation des politiques forestières , à la préparation des 
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plans d 'occupation des sols et à l'élaboration des plans de gestion 
pour les forêts publiques. 

• Faire en sorte que d 'ici 1994 les résultats des examens officiels des 
permis de coupe sur les terres publiques soient mis à la disposition 
de la population. 

• Faire d 'ici 1995 des examens publics de nos politiques forestières 
pour s'assurer qu'elles respectent les principes d'un développe
ment durable. 

• Améliorer les renseignements transmis au public en constituant 
une base de données nationales sur les forêts, en publiant régu
lièrement des rapports sur l'état des forêts canadiennes et en 
établissant un ensemble d'indicateurs nationaux qui mesurent nos 
progrès vers un développement durable. 

S'ADAPTER POUR RESTER COMPÉTITIFS SUR LES MARCHÉS MONDIAUX 

La solidité de notre industrie forestière et sa capacité de fournir 
des emplois et des avantages économiques à la population dépendent 
donc de notre compétitivité à l'échelle internationale. De nombreuses 
collectivités comptent sur l'industrie forestière pour assurer leur 
subsistance. Des efforts particuliers doivent être entrepris pour aider 
ces collectivités à s'adapter aux profonds changements qui survien
nent alors que les industries tentent de demeurer compétitives. Voici 
quelques engagements pris : 
• Chercher à diversifier nos activités afin de fournir une variété de 

produits et de services liés ou non au bois d' œuvre et favoriser les 
investissements dans des productions à valeur ajoutée. 

• Augmenter la proportion de fibres recyclées dans la fabrication des 
produits en papier. 

• Évaluer les possibilités d'augmenter les approvisionnements en 
bois et organiser une conférence nationale pour étudier les résul
tats obtenus d'ici 1994. 

• Déterminer quels produits forestiers canadiens ont été fabriqués en 

respectant les principes d'un développement durable des forêts et 
en recourant à des techniques écologiquement acceptables. 

• Moderniser les usines de manière à se conformer aux normes 
environnementales nationales. 

• Offrir des programmes de relèvement local aux municipalités 
touchées par la restructuration ou la fermeture des usines. 

AUTRES ENGAGEMENTS FONDAMENTAUX 

Trouver des solutions 

Le développement durable nécessite des efforts accrus de la com
munauté scientifique dans les secteurs de l'information et des nou
velles techniques d 'aménagement et de fabrication. Tout au long de 
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la stratégie sont mentionnés de nombreux domaine dans lesquels 
nos connaissances sont encore insuffisantes. Il faut pour cela trouver 
de nouvelles sources de financement pour la recherche, élargir la 
participation aux conseils chargés d'énoncer les priorité de recherche 
afin que les intérêts de tous soient représentés, accélérer le transfert 
technologique et multiplier le nombre d'établissements de recherche 

au Canada. 

Acquérir de nouvelles compétences 

Les techniques qui seront employées pour assurer un développe
ment durable des forêts feront inévitablement disparaître certains 

emplois. En revanche, elles créeront une demande de main-d œuvre 
possédant d'autres qualifications. La stratégie exige que l'on dresse 
d'ici 1994 un tableau prévisionnel de l'emploi et des besoins de for

mation afin de préciser les priorités à partir desquelles les travailleurs, 
les industries et les gouvernements pourront définir ensemble de 
nouveaux programmes de formation et de nouvelles stratégies. En 
outre, les établissements d'enseignement forestier modifieront leurs 

cours afin d'intégrer les principes de développement durable. Enfin, 
le CCMF examinera la possibilité d'établir un système de reconnais
sance professionnelle pour les travailleurs. 

Faire participer les Autochtones 

La forêt a toujours été au cœur de la culture et de la vie spirituelle 

des Autochtones du Canada, tout en satisfaisant un grand nombre de 
leurs besoins matériels. La stratégie cherche à accroître la participa

tion des premières nations à l'aménagement des terres forestières de 
manière à respecter pleinement leurs droits et les droits découlant des 

traités et à augmenter les bienfaits économiques que les Autochtones 
tirent des activités forestières. Il est essentiel pour y parvenir d'élabo
rer une stratégie qui reconnaisse la nécessité de régénérer les forêts 

situées sur les réserves et de donner aux Autochtones le pouvoir de 

gérer leurs propres ressources forestières. 

Une éthique de l'intendance pour les forêts privées 

Plus de 425 000 propriétaires privés possèdent ensemble plus de 
19 millions d'hectares de terres forestières aptes à une production 
commerciale. La stratégie compo1te des mesures visant à améliorer 
l'incitation à adopter une saine intendance des terres privées, notam
ment : s'assurer que les programmes respectent un éventail de valeurs 
liées au bois d'œuvre aux loisirs et à l'environnement; étudier le 
effets du régime fiscal sur l'intendance des forêts privées· intensifier 
nos efforts en vue de produire et de commercialiser une plus grande 
variété de produits forestiers provenant de terre privées et de 
reboiser les terres agricoles à faible rendement. 
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Nous acquitter de nos obligations envers le reste du monde 

L Canada ' ngage à préserver 1 étendue, la diversité et la santé 
d forêt ain i qu à intensifier ses recherche afin de mieux com-
prendr leur rôle dan la auvegarde de la santé de la planète. Le 

Canada cherchera également à établir une convention internationale 
xécutoire ur les forêt et à définir des normes mondiales en matière 

d'aménagement durable. Enfin, la stratégie rappelle l'engagement du 

Canada à travailler de concert avec d 'autres nations par la fourniture 
d 'une aide professionnelle, technique et financière. 

PASSER À L'ACTION 
Atteindre un vaste consensus sur les nouvelles orientations est 

certes une grande réussite; passer à l'action sera sans doute un défi 

encore plus grand pour l'ensemble du secteur forestier. Le CCMF a 
accepté d 'être le «dépositaire» du document, c'est-à-dire qu'il assume 

la responsabilité de l'application des dispositions qu'il renferme. 

Une des principales mesures prises pour cela par le CCMF a été la 

formation d'une coalition qui veillera à la mise en place de la straté

gie et qui évaluera et consignera les progrès réalisés. Cette coalition, 
devant représenter les divers intervenants du secteur, est ouverte à 

tous les organismes qui ont signé l'Accord canadien sur les forêts. 

Chacun d 'eux préparera d 'ici juin 1993 un plan d'action précisant les 

modalités qui seront employées pour la mise en place de la stratégie. 

Cependant, d'importants résultats ont déjà été réalisés: un nouveau 

réseau de forêts modèles a été annoncé; de nouveaux codes de 

pratique ont été élaborés; des prévisions relatives à l'emploi ont été 

complétées pour certains segments de l'industrie et le secteur forestier 

des Autochtones; et un ensemble de principes internationaux de 
développement durable des forêts ont été approuvés. 

(Les lecteurs sont invités à lire le texte intégral de la stratégie 
intitulée «Durabilité des forêts : Un engagement canadien», 

mars 1992.) 
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Habitat faunique 

L'objectif du Canada est d 'entretenir et d 'améliorer à long terme la santé des écosystèmes forestiers 

au bénéfice de tous les êtres vivants, autant au niveau national qu 'international, tout en assurant 

à la génération actuelle et aux générations futures de bonnes perspectives environnementales, 

économiques, sociales et culturelles. 

LA STRATÉGIE FORESTIÈRE NATIONALE 21 





CHAPITRE DEUX 

LA SCIENCE ET LES FORÊTS 
UN VOYAGE DE DÉCOUVERTES 

COMME D'AUTRES ASTRONAUTES AVANT ELLE, R OBERTA B OND AR, À 

BORD DU VAISSEAU SPATIAL D ISCOVERY, A ÉTÉ FRAPPÉE PAR LA BEAUTÉ 

ET LA FRAGILITÉ DE LA TERRE - UN ÉCOSYSTÈME UNIQUE, PLANÉTAIRE, 

SUSPENDU DANS L'IMMENSITÉ DE L'ESPACE. D EPUIS LES 

MISSIONS DE CONQUÊTE DE L'ESPACE, NOUS SAVONS Q UE NOTRE 

PLANÈTE EST UNI Q UE ET QUE NOTRE SURVIE DÉPEND DE 

SON ENVELOPPE ATMOSPHÉRIQUE ET DE SES STRUCTURES ÉCOLOGIQUES. 

~~JJ ~-U NOUS COMMENÇONS TOUT JUSTE À ENTREVOIR L'INTERDÉPENDANCE 

DES ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS ET DE L'ENSEMBLE DU BIOTOPE ET À 

OUS RENDRE COMPTE QUE LES CONDITIONS DE VIE SUR TERRE 

DÉPE DENT ÉTROITEMENT DE LA SANTÉ DU MILIEU FORESTIER. LA 

SCIE CE NOUS MONTRE CLAIREMENT LES LIENS UNISSANT LES FORÊTS DU 

MO DE ET LA NÉCESSITÉ DE LES PROTÉGER ET DE S'EN SERVIR AVEC 

SAGESSE. ~j AU CANADA, L'EXPLOITATION ET L'AMÉNAGEMENT DES 

FORÊTS O T PRIS DES FORMES DIFFÉRENTES SELON LES VALEURS ET LES 

BESOI S DE LA POPULATION. POUR LES COLONS EUROPÉENS, LA FORÊT 

CO TITUAIT U OBSTACLE À L'AGRICULTURE. 

2 3 

La science nous permet 

de comprendre les 

interactions des forêts, 

des arbres et des 

écosystèmes. 



L ·orientation. les 

priorités et la 

métbodologie de la 

rechercbe forestière au 

Canada ont cbangé 

considérahle111e11t. 

Les arbres étaient abattus sans hésitation, le res ources étant 

considérées comme infinies. Peu à peu, on a commencé à récolter le 

bois de maniere plus efficace et à prévenir les perte causées par le 

incendies et les insectes. Il y a 25 ans environ, on s'est appliqué à 

rendre l'aménagement forestier plus intensif en ayant recours à de 

techniques sylvicoles comme la plantation et l'éclaircie et à faire la 

promotion des multiples utilisations de la forêt en créant des aires 

réservées aux loisirs, à la préservation de la nature ou à la protection 

des eaux. On a ensuite cherché à réunir, plutôt qu 'à compartimenter 

ces différentes utilisations. ous entrons aujourd'hui dans une 

nouvelle ère axée sur la gestion de l'ensemble des écosystèmes 

forestiers. 

La recherche forestière est aussi diversifiée et complexe que les 

forêts elles-mêmes et elle s'effectue à différents échelons. Dans ce 

chapitre, nous récapitulerons tout d'abord les travaux menés sur le 

plan mondial, afin de mieux cerner les apports de la science à la 

compréhension des forêts dans l'ensemble du biotope de la terre. 

Nous discuterons ensuite du rôle de la science dans l'amélioration 

apportée à la connaissance et à la gestion des écosystèmes forestiers. 

À une échelle encore plus réduite, nous nous attarderons aux arbres et 

à leurs produits. Enfin, nous examinerons le champ toujours plus vaste 

de la recherche sur les tissus végétaux et les secrets de la cellule. 

LA TERRE - UNE NOUVELLE PERSPECTIVE 
Bien des choses ont changé depuis la formation de notre planète et 

l'apparition de la vie. Pendant des millénaires, les humains ne sont pas 

intervenus dans cette évolution. Aujourd'hui, au contraire, nos activités 

ont des répercussions considérables sur l'environnement mondial. Les 

liens établis entre celles-ci et le changement climatique, les pluies 

acides, l'appauvrissement de la couche d 'ozone et la désertification 

sont largement acceptés dans le monde scientifique. Les forêts 

constituent de grands écosystèmes touchés à de multiples égards par 

la dégradation de notre environnement. Le Canada, en tant que 

gardien de 10 % du patrimoine forestier mondial, est tenu de gérer 

avec soin les ressources naturelles dont il a la charge mais il peut aussi 

apporter beaucoup à la connaissance des forêts et à la ré olution des 

problèmes écologiques. Les programmes actuels de recherche sur le 

changement climatique, la biodiversité et les liens entre la forêt et le 

cycle du carbone sont quelques exemples des efforts entrepris dans le 

monde scientifique pour s'attaquer aux défis posés par 

l'environnement mondial. 
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LE CHANGEMENT CLIMATIQUE - UNE QUESTION BRÛLANTE 

Il e pa rar ment un jour an que la question du changement 

climatique ne oit traitée par les médias ou dans le publications 

ci ntifique . Pour la communauté scientifique mondiale le 

réchauffement de la planète e t inévitable. Selon certaine études, les 

temp' rature moyenne augmenteront au Canada, urtout dans les 

Prairie , et on notera une diminution des précipitations et de 

l'humidité du sol dans certaines région . 

Le changement climatique est devenu une des priorités de la 

recherche au cour des cinq dernières années. Les travaux actuels sont 

centrés ur l'élaboration de meilleurs moyens de prévoir ce 

phénomène ainsi que la réaction des écosystèmes forestiers, sur la 

mise au point de systèmes de surveillance et sur l'approfondissement 

de nos connaissances concernant les forêts et l'équilibre entre le rejet 

et l'accumulation de carbone - c'est-à-dire le bilan du carbone. 

EFFETS POTENTIELS DU RÉCHAUFFEMENT DE 
LA PLANÈTE 
• Modification de la vitesse de croissance des arbres et des 

autres végétaux 

• Changement dans la composition des essences forestières 

• Déplacement des limites des zones boisées 

• Augmentation des feux de forêt 

• Changements dans les infestations dues aux insectes et aux 

maladies 

Le bilan du carbone 

L'accumulation des gaz à effet de serre serait l'une des principales 

causes du changement climatique. On compte, parmi ces gaz, le 

dioxyde de carbone, le méthane, l'oxyde nitreux et les CFC 

(chlorofluorocarbures). Un grand nombre d'entre eu existent à l'état 

naturel, le dioxyde de carbone par exemple, mais leur concentration 

dan l'atmosphère est modifiée par l'activité humaine. 

Bien que la majorité du carbone se trouve dans les océans et dans 

les dépôts de combustibles fossiles, les écosystèmes terrestres, 

notamment les forêts, qui sont les plus vastes d'entre eux, en 

emmagasinent de façon temporaire une grande quantité . La forêt joue 

donc un rôle important dans l'absorption du carbone de l'atmosphère, 

au cour de sa croissance, et dans la libération du carbone stocké, 

uite aux incendies, à la carie ou à des activités comme la récolte ou la 

combustion de résidus des opérations d'abattage. 

La con ommation énergétique et le déboisement sont les deux 

principale ources d 'augmentation de la proportion de dioxyde de 

carbone dans l'atmosphère. Chaque année , dans le monde entier, la 
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La masse totale du 

carbone présent dans les 

forêts et les produits 

forestiers canadiens 

serait d 'environ 

225 milliards de tonnes. 

consommation de combustibles fossiles (pétrole, gaz et charbon) 

entraîne l'émission dans l'atmosphère de cinq à six milliards de tonne 

de carbone sous forme de dioxyde de carbone. Deux milliards de 

tonnes résultant du défrichement des forêts tropicales s'ajoutent à cela. 

Le Canada est responsable d'environ 2 % de l'augmentation 

annuelle de la concentration de dioxyde de carbone dans l'atmo

sphère, soit entre 110 et 130 millions de tonnes. De 12 à 14 millions 

de tonnes proviennent du secteur forestier canadien, 5 millions de la 

consommation de combustibles fossiles et de 7 à 9 millions de la 

combustion de la biomasse, principalement lors de feux de forêt. 

En 1986, après avoir soustrait le carbone dégagé par la décompo

sition, par la combustion et par l'utilisation de combustibles fossiles 

dans l'industrie forestière, les forêts, les sols forestiers, les tourbières et 

les activités forestières constituaient de manière temporaire un stock 

net de 72 millions de tonnes de carbone (pour une analyse plus 

approfondie, voir page 79). 

La sylviculture pratiquée dans un but énergétique peut réduire la 

consommation de combustibles fossiles. Comme ces derniers, la bio

masse rejette du carbone dans l'atmosphère pendant sa combustion. 

Néanmoins, les forêts en croissance absorbent ce carbone et le 

recyclent. Au cours des 15 dernières années, l'utilisation de la bio

masse forestière comme source d'énergie a presque doublé au Canada 

(passant de 4 à 7 %). Les recherches menées dans le cadre du 

programme ENFOR (ÉNergie de la FORêt) ont conduit à l'amélioration 

des méthodes de récolte et de transport, à la mise au point de 

tec;hniques sylvicoles pour l'approvisionnement énergétique et à 

l'établissement d'un inventaire national de la biomasse forestière. 
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La terre, le vent, le feu 

elon de données récentes la combustion de la biomasse ous es 

diver e formes (déboi ement défrichement des terre pour 

l'agriculture, brûlage des prairie , feux de forêt, etc.) modifierait 

en iblement la composition de l'atmosphère. Par l'entremise du 

Programme international sur la géosphère et la biosphère, le Canada 

joue un rôle de premier plan dans l'évaluation des répercussions de 

cette pratique à l'échelle mondiale. 

Les scientifiques tentent également de déterminer les effets de la 

combustion de la biomasse effectuée en Amérique du Sud et en 

Afrique du Sud sur la composition chimique de l'air et sur les régimes 

atmosphériques dans une grande partie du monde. Des spécialistes 

canadiens des forêts, de concert avec des scientifiques français, 

allemands, belges, américains, zimbabwéens et sud-africains analysent 

actuellement le comportement des incendies à partir de grands feux 

de forêt déclenchés dans un but expérimental en 1992 dans le parc 

national Kruger, en Afrique du Sud. La propagation de ces incendies 

était suivie de trois façons : du sol, d'un aéronef muni d'un 

équipement spécial et de satellites. Les chercheurs canadiens utilisent 

eux aussi des données obtenues par satellite pour enregistrer les feux 

survenus dans les forêts boréales de Russie et inclure dans les totaux 

mondiaux les estimations effectuées concernant les matières ainsi 

dégagées dans l'atmosphère. 

Une exploration dans la farêt boréale 

La forêt résineuse du Nord, appelée boréale, forme une large 

bande autour de la terre, entre la toundra de l'Arctique et les régions 

plus tempérées . C'est le type de forêt dominant au Canada et en 

Russie. 

L'Étude de l'atmosphère et des écosystèmes boréaux (BOREAS) a 

été entreprise afin de mieux connaître les caractéristiques de cette 

vaste région boisée. Ce projet est mené conjointement par plusieurs 

ministères et organismes du gouvernement fédéral (Forêts Canada, le 

Centre canadien de télédétection, le Service de l'environnement 

atmosphérique et le Conseil de recherches en sciences naturelles et en 

génie), par divers organismes américains (National Aeronautics and 

Space Administration, ational Oceanic and Atmospheric Adminis

tration, Environmental Protection Agency et National Science 

Foundation) et par des universités des deux pays. 

En 1993 et 1994, près de 200 des plus grands experts nord-améri

cains du changement climatique effectueront des recherches compor

tant la pri e de mesures au sol, dans les airs et par satellite sur deux 

e pace de 400 kilomètres carrés, un près du parc national de Prince 

Albert, en a katchewan, l'autre à proximité de elson House , au 

Manitoba. Les données recueillies permettront de mieux comprendre 
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SUPERFICIE INCENDIÉE 

12,9 % 

personnes 

autre 

- foudre 

Source: Forêts Canada 

Les.forêts boréales 

joueraient un rôle 

important dans la 

régulation du climat 

de la plaJZète. 



Laforêt est une 

mosaïque écologique. 

zm enchevêtrement 

dynamique de végétaux. 

d'animaux, d'insectes, 

de champignons et de 

micro-organismes 

formant l 'écosystènze 

terrestre le plus complexe 

qui soit. 

les interactions de la forêt boréale et de l'atmo phère et de prévoir la 

réaction de l'écosystème au changement climatique. 

Les spécialistes des forêts entreprendront par ailleurs une étude à 

plus long terme visant à compléter nos informations et nos connais

sances dans le domaine des écosystèmes terrestres et des changements 

environnementaux à l'échelle mondiale. L'expérience d 'observation et 

de modélisation de la biosphère du ord, acceptée dans le cadre du 

Système d 'observation de la terre, un grand projet international 

de la NASA, est actuellement en cours de préparation. Dans les 

15 prochaines années, les scientifiques canadiens auront accès à une 

multitude de données recueillies par satellite grâce à la NASA. 

LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE - L' ESSENCE MÊME DE LA VIE 

L'étonnante diversité des forêts du monde s'est formée par 

l'apparition et la disparition d'espèces au cours de milliers d'années et 

elle continue à évoluer en réaction à un environnement en perpétuel 

changement. Les scientifiques ne comprennent pas encore très bien 

pourquoi un écosystème maintient une telle multiplicité, ni quel rôle 

est joué par chaque espèce à l'intérieur de celui-ci. Il est certain, 

cependant, que la diversité biologique est essentielle à la santé d'un 

écosystème. C'est la raison pour laquelle l'aménagement forestier doit 

respecter cette variété afin que le milieu naturel puisse continuer à 

s'adapter aux changements environnementaux. 

D'après des études récentes, il y aurait environ 300 000 espèces 

d 'animaux, de végétaux et de micro-organismes au Canada, dont 

200 000 au moins dans les forêts. On estime que 76 % des 

mammifères terrestres et 60 % des espèces d'oiseaux ont besoin de cet 

habitat naturel. Les animaux, les arbres et les autres plantes sont les 

éléments les plus visibles de l'écosystème forestier; pourtant, une 

diversité encore plus grande vit dans l'ombre. Les micro-organismes 

sont responsables de nombreux processus essentiels à la santé des 

écosystèmes, comme la décomposition et le cycle des éléments 

nutritifs. Toutefois, la biodiversité représente beaucoup plus qu'un 

nombre d 'espèces. La diversité génétique et la diversité des 

écosystèmes sont aussi d 'importantes composantes. 

Les écosystèmes forestiers évoluent constamment. Cela est vrai 

même des vieilles forêts de la côte ouest. Les immenses étendues 

boréales portent les marques de vastes perturbations comme les 

incendies; les forêts de la côte ouest sont façonnées par des 

perturbations plus limitées, comme les invasions d 'insectes et les 

activités de récolte. L'aménagement forestier doit tenir compte de 

l ampleur des perturbations naturelles et assurer que les 

phénomènes primordiaux pour la biodiversité ont préservé . 
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L'illustration ci-dessus indique le nombre relatif d'espèces dans les 

divers groupes d'organismes à l'intérieur des écosystèmes forestiers 

canadiens. 

Le Canada s'efforce de protéger la diversité biologique de ses forêts 

par différents moyens. Les gouvernements fédéral, provinciaux et 

territoriaux ont mis en place des programmes de territoire protégé qui 

favorisent la création de parcs, de réserves naturelles, de zones 

protégées, etc. Conformément au Plan vert adopté par le 

gouvernement fédéral, Forêts Canada participe à l'établissement de 

zones protégées représentatives des régions forestières de notre pays. 

Le Programme des forêts modèles sera l'occasion d 'élaborer et 

d'évaluer des techniques concrètes de préservation de la biodiversité 

dans nos grandes régions forestières. La ouvelle-Écosse, l'Ontario et 

la Colombie-Britannique ont élaboré de nouvelles stratégies devant 

garantir la conservation des vieilles forêts bien particulières. Divers 

organismes non gouvernementaux comme le Fonds mondial pour la 

nature lancent également des actions très efficaces comme le 

programme Espace en danger. 
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Des recherches effectuées 

sur les forêts littorales de 

la Colombie-Britannique 

ont révélé que chaque 

mètre carré de sol 

pou mit abriter plus de 

1 000 espèces de micro-

organismes. 



LES ÉCOSYSTÈMES - UNE VISION ÉLARGIE 
«Les arbres cachent la forêt», dit-on et c'est un peu vrai. ous 

devons nous efforcer d'élargir notre champ de vision car c'est à 

l'échelle des écosystèmes que l'on planifie et met en place les 

pratiques d'aménagement forestier. Pour élaborer un plan qui réussira, 

les forestiers doivent se représenter les écosystèmes forestiers dans 

leur entier et les mécanismes qui s'y déroulent, comprenant des 

milliers d'espèces, du microbe à l'orignal, en interaction dans un 

environnement en constant changement. 

ÉTABLIR DES CARTES 

Une vision du Canada fondée sur la diversité des forêts constitue 

un défi pour les écologistes forestiers, qui doivent définir et classer des 

régions forestières, et pour les géographes, qui doivent dresser les 

cartes de ces régions. Il est relativement simple de tracer des courbes 

sur une carte, mais il est extrêmement difficile de délimiter de 

véritables zones écologiques. 

En 1960, le classement des régions forestières du Canada a 

constitué un grand pas pour la recherche; ce système est encore 

largement utilisé aujourd'hui comme référence écologique nationale. 

Fondé sur les premiers travaux des écologistes canadiens, cette 

classification comporte huit régions forestières subdivisées en 

90 sections. 

Cela fait 65 ans que la foresterie canadienne procède au 

classement des sites. Les premières méthodes considéraient presque 

exclusivement la végétation. Dans les années 40 et 50, 

G. Angus Hills, spécialiste des sols, a été le premier à intégrer les 

sols et la productivité des terres dans sa classification des sites 

ontariens, et Vladimir Krajina, écologiste des forêts, a établi en 

Colombie-Britannique la technique biogéoclimatique qui tient 

compte du climat, des sols, de la topographie et de la végétation. 

Nous possédons aujourd'hui une multitude de systèmes, mais tous 

s'inspirent plus ou moins des travaux de ces pionniers. 

Ces dernières années, on a tenté à différentes reprises d'établir des 

systèmes plus complets de classement hiérarchique à l'échelle 

nationale. Dans l'un d'entre eux, les principaux critères retenus sont la 

végétation, le relief et le climat. Le Canada est ainsi divisé en 

15 écozones, 45 écoprovinces, 177 écorégions et 5 428 écodistricts . Le 

grand nombre d'unités écologiques montre bien la diversité des 

milieux naturels de notre pays. 
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Chaque province utilise une ou plusieurs méthodes de 

classification écologique pour ses activités d'aménagement forestier. 

Grâce à l'emploi aujourd'hui courant du Système d'information 

géographique, les écologistes peuvent manipuler de grandes quantités 

de données biologiques et physiques afin d'élaborer divers systèmes 

de classement et d'aide à la décision. Ces systèmes devraient devenir 

le principal outil du gestionnaire lors du choix des pratiques 

d'aménagement forestier les plus saines du point de vue 

environnemental. 

Les spécialistes de la classification tentent maintenant d 'obtenir un 

consensus national sur l'approche, les règles de description et la 

terminologie à adopter afin de créer une base de données nationale 

plus complète sur les écosystèmes forestiers. 

La connaissance des écorégions forestières est utile à de 

nombreuses disciplines scientifiques. Les arborigénéticiens, par 

exemple, ont pu montrer que l'origine géographique des semences 

d'arbres servant au reboisement est extrêmement importante. Les 

provinces ont donc établi des règlements qui limitent le transfert des 
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Boréale - forêt 
Boréale - forêt et steppe 
Boréale - forêt et terrain dénudé 
Subalpine 
Montagnarde 
Côtière 
Du Columbia 
Des feuillus 
Des Grands Lacs et du Saint-Laurent 
Acadienne 
Steppe 
Toundra 



Selon les données 

recueillies en 1992 par 

le DSARPA. aucune 

détérioration impo,1ante 

de la santé de nos forêts 

,z 'est directement 

attribuable à la pollution 

atmosphérique. Dans les 

J\,laritimes, toutefois, 

on a remarqué le 

dépérissement de 

certaines essences 

en raison de la 

concentration d 'ozone 

au niveau du sol. 

graines ver des zones auxquelles ces dernières seraient mal adaptée . 

Cela permettra au Canada d 'éviter les erreurs qui ont douloureusement 

marqué le début de l'histoire des pratiques forestières en Europe. 

PROTÉGER LES FORÊTS 

Les alertes rapides 

Plusieurs programmes de recherche s'attachent à surveiller la santé 

des écosystèmes forestiers au Canada. C'est le cas du projet sur le 

Dispositif national d'alerte rapide pour les pluies acides (D ARP A) mis 

en place dans tout le Canada et du Projet nord-américain sur l'érable 

(PNAE) adopté à l'échelle régionale. 

Dans le cadre du projet DNARP A, les scientifiques ont recueilli des 

données nationales sur les sols et la végétation afin de dresser une 

carte des dangers des précipitations acides pour les forêts. De plus, un 

réseau de surveillance national comprenant 106 points 

d'échantillonnage a été mis sur pied. Il est aujourd'hui relié à des 

réseaux comparables de surveillance de la santé des forêts créés aux 

États-Unis et au Mexique. Le Canada envisage de constituer pour la 

première fois un réseau de surveillance biologique dans toutes les 

forêts boréales et tempérées de l'hémisphère nord. 

Une évaluation des dommages subis par les érables à sucre du 

Québec a conduit en 1988 au lancement du projet PNAE. Ce réseau 

d'échantillonnage établi par Forêts Canada et le U.S. Forest Service 

s'étendait sur quatre provinces canadiennes et sept États de l'est des 

États-Unis. Les résultats obtenus ont révélé que le dépérissement des 

érables n'était pas dû à la pollution atmosphérique mais à plusieurs 

hivers extrêmement secs et froids. 

Les insecticides biologiques 

Avant que les termes «écologie», «écosystème» et «biodiversité» 

n'entrent dans le langage courant, l'emploi de produits chimiques de 

synthèse pour lutter contre les insectes nuisibles était très répandu. 

Dans les années 60 toutefois, le public a été informé des dommages 

causés par le DDT et les autres substances chimiquès à pulvériser sur 

les forêts. Nous savons maintenant que la solution choisie à cette 

époque était dans certains cas plus nocive que le mal lui-même. On 

utilise encore des produits synthétiques, comme le fénitrothion, mais 

ils sont moins dangereux que le DDT et sont soumis à des essais plus 

rigoureux. Pourtant, les pressions publiques en faveur de l'interdiction 

de tous les insecticides chimiques n'ont pas cessé. 

Dans ce domaine, les scientifiques ont deux missions : s'a urer 

que les produits chimiques sont soigneusement vérifiés avant d'être 

employés de la manière la plus sûre qui soit et trouver des ub tance 

moins nocive du point de vue environnemental pour s'attaquer aux 
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in ecte ravageurs. Les baculovirus, les phéromones, les nématodes 

entomopathogènes et la bactérie Bacillus thu ringiensis sont des 

exemples de produits biologiques présentement disponibles. Les 

chercheurs canadiens sont maintenant considérés comme des chefs de 

file mondiaux dans ce secteur. 

Les scientifiques ont réussi à isoler certains microbes qui agissent 

comme agents de répression efficaces des insectes nuisibles. Les 

écosystèmes forestiers et en particulier les sols regorgent naturellement 

d'autres agents de régulation comme les parasites, les bactéries, les 

virus, les nématodes et les champignons. Par ailleurs, les scientifiques 

étudient la possibilité d 'utiliser des substances extraites des plantes. 

B.t. , une bactérie provenant du sol 

La bactérie Bacillus thuringiensis (B.t.) est l'insecticide biologique 

le plus connu mis au point par la science canadienne. Elle est présente 

à l'état naturel partout dans les sols. Même si sa découverte remonte à 

1915, il a fallu attendre les années 80 pour utiliser cette bactérie de 

manière efficace et économique. 

Pour le moment, B. t. est le seul insecticide biologique susceptible 

de remplacer le fénitrothion pour protéger les forêts contre la tordeuse 

des bourgeons de l'épinette et d 'autres insectes du même genre. C'est 

l'agent de répression le plus couramment employé dans la plupart des 

régions du Canada. Malheureusement, il ne peut être utilisé contre 

toutes les espèces d'insectes et, dans certaines conditions climatiques, 

son efficacité est parfois inférieure à celle du fénitrothion. Par ailleurs, 

il peut avoir des effets nocifs sur certains lépidoptères non nuisibles. 

L'obtention de nouvelles toxines et souches de B.t. fait actuellement 

l'objet d'autres études, notamment au Canada par le réseau BIOCIDE 

réunissant des chercheurs universitaires et gouvernementaux. 

Les viru s na turels des insectes 

Les scientifiques continuent de chercher des agents ayant encore 

moins d 'effets indésirables. Deux réseaux regroupant les milieux 

universitaire , industriel et gouvernemental participent aux travaux 

portant sur la nouvelle génération d 'agents biologiques : 

MICROBIONET, coordonné à partir de l'Institut pour la répression des 

ravageurs forestiers de Forêts Canada, à Sault Ste. Marie, en Ontario, et 

INSECT BIOTECH, un centre d'excellence situé à l'Université Queen's 

de Kingston, en Ontario. Les chercheurs concentrent leurs efforts sur 

les virus naturels des insectes, notamment un microbe connu comme 

un «baculovirus». 
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Au cour· des dernières 

a1Znées, le milieu de la 

recherche a mis au point 

toute une série d'agents 

biologiques pouvant 

remplacer les insecticides 

de synthèse. 

Lorsqu 'une larve 

d'insecte a ingéré la 

bactérie B. t., le cristal de 

protéine est transformé 

par les sucs digest~fs en 

une protéine toxique 

qui détruit la paroi 

intestinale de l'animal. 

Celui-ci cesse de 

s'alimenter et meurt en 

quelques jours. 



Les baculouirus sont 

des uirus en forme de 

bâtonnets pouvant 

s'attaquer à un seul 

insecte ou à quelques 

espèces apparentées. 

Les insecticides préparés 

à partir de ces virus sont 

considérés comme non 

dommageables p our 

l 'environnement. 

Quelques produits de ce 

type sont en ttain d'être 

mis au point ou sont 

déjà homologués au 

Canada. 

La difficulté de trouver des agents naturels efficaces, comme le 

virus, pour lutter contre les insectes ne représente qu 'un aspect du 

problème. Il faut aussi pouvoir fabriquer l'insecticide en quantité 

suffisante. En 1992, une usine pilote a été aménagée à l'Institut pour la 

répression des ravageurs forestiers dans le but de produire de 

nouveaux agents biologiques. La première réalisation du centre sera 

un virus permettant de combattre la spongieuse, un produit qui 

pourrait avoir des applications dans le monde entier. 

La recherche sur la tordeuse des bourgeons de l'épinette 

pourrait donner le jour à une industrie de biotechnologie 
dépassant largement le cadre de la foresterie. Les scientifiques 
canadiens ont découvert en 1990 un entomopoxvirns ayant la 
capacité de produire un matériel génétique présentant de grandes 

propriétés médicinales pour les humains et les animaux. 

Des pièges fatals 

Les chercheurs ont également étudié de près la vie sexuelle des 

insectes. Ils ont identifié les attractifs sexuels ou «phéromones» de plus 

de 20 espèces avec lesquels sont fabriqués des pièges spéciaux 

disposés dans les forêts. Il est ainsi possible de déceler les invasions et 

d'élaborer des mesures de lutte efficaces. 

L'une de ces phéromones est utilisée contre les scolytes qui 

attaquent les peuplements d'épinettes, de sapins et de pins en Alberta 

et en Colombie-Britannique. Lorsqu'on répand cette substance sur un 

arbre, l'insecte «pense» que le végétal abrite déjà une forte population 

de congénères et s'en éloigne. 

Deux types de pièges sont maintenant brevetés : le MULTIPHERMc, 

commercialisé dans le monde entier, et le LUMI QCMc, un nouveau 

produit qui combine l'emploi de phéromones et de la lumière. 

Des microbes discriminateurs 

Outre la bactérie Bacillus thuringiensis, les virus et les 

phéromones, les spécialistes placent de grands espoirs dans 

l'utilisation des pathogènes fongiques, des nématodes, des parasites, 

des régulateurs de croissance et des produits naturels de plantes pour 

combattre les infestations d'insectes dans les forêts. Des projets de 

recherche en collaboration sont actuellement en cours dans chacun de 

ces domaines. 

La réussite d'un programme portant sur les insecticides biologique 

peut se mesurer au taux de remplacement des produits chimique par 

des agents naturels. Un autre indice sûr erait la diminution générale 
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de opérations d 'épandage aérien. Des recherches se poursuivent en 

vu d 'élabor r de méthodes de oins culturaux et de récolte qui 

réduirai nt ce type de traitement. En outre, des systèmes informatiques 

d 'aide à la décision sont en train d'être mis au point pour offrir les 

meilleures options possibles en matière de protection des forêts tout 

en préservant la diver ité écologique. ous espérons disposer au 

début du iècle prochain de moyens plus écologiques de lutte contre 

le insectes et parvenir à mieux protéger la santé de nos forêts sans 

recours massif à la pulvérisation aérienne. 

Forêts Canada et Rohm and Haas Canada Inc. collaborent à 

l'élaboration d'un nouvel insecticide. MIMJCJ1d est un régulateur 

de croissance apparemment très efficace contre la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette tout en étant relativement peu toxique 
pour les organismes non visés. La commercialisation de cet 
insecticide constituera une étape importante dans le 
remplacement d'insecticides chimiques plus toxiques par des 
produits fiables et inoffensifs pour l'environnement. 

Les maladies des arbres 

Pratiquement tout le monde a pu observer dans sa cour ou son 

jardin ce qui arrive quand un arbre, un arbuste ou un rosier est 

malade. Comme chez les humains, les maladies des arbres sont 

naturelles. Beaucoup peuvent être tolérées mais d'autres doivent être 

combattues si l'on veut préserver les arbres et les autres végétaux des 

forêts. Les principales maladies forestières au Canada sont le pourridié, 

la rouille, le chancre et la coloration anormale qui conduisent à la 

mort ou à la limitation de la croissance de l'arbre et qui provoquent 

des pertes considérables sur le plan commercial, esthétique et 

récréatif. 

La protection contre les maladies est passée de la gestion de 

situations de crise à une perspective à beaucoup plus long terme. On . 

peut ainsi limiter de façon satisfaisante l'expansion de la rouille 

vésiculeuse du pin blanc qui a dévasté les magnifiques peuplements 

de pins blancs d'autrefois de l'est de l'Amérique du Nord. 

De nombreuses maladies sont causées par des champignons 

pathogènes. Les «mycoherbicides» fabriqués à partir de ces cham

pignons pourraient remplacer les herbicides chimiques utilisés contre 

les mauvaises herbes qui nuisent au développement des jeunes arbres. 

BICOVER est un nouveau réseau national mis sur pied dans le cadre 

du Plan vert du Canada au sein duquel des scientifiques des 

universités et du gouvernement étudient les agents naturels de 

régulation de la végétation. 
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Les nématodes sont 

des organismes 

microscopiques qui 

vivent dans le sol et 

transportent une 

bactérie pouvant infecter 

et tuer différentes espèces 

d 'insectes. Ils pourraient 

remplacer le lindane, 

un insecticide chimique 

couramment employé 

dans les pépinières. 



Chaque an née. 

l'amzillaire. un 

champignon qui 

s ·attaque aux racines 

des arbres, détru if 

14 millions de mètres 

cubes de bois en 

Ontario. On est en train 

de mettre au point une 

méthode consistant à 

utiliser des champignons 

inoffensifs pour 

«immuniser,, les arbres 

co11tre cette maladie. 

NOMBRE D'INCENDIES ( 1991) 

personnes 

autre 

- foudre 

Source: Forêts Canada 

La maladie hollandaise de l'orme a été accidentellement introduite 

aux États-Unis dans les années 20 par des billes importées d'Europe. 

Elle s'est par la suite répandue dans tout l'est del Amérique du ord 

décimant une grande partie des majestueuses populations d'orme qui 

s'élevaient dans de nombreuses villes canadiennes. Dans les 

années 70, des spécialistes en pathologie forestière de 1 Ontario ont 

mis au point, en vue de contrôler la maladie, un fongicide injectable 

dans les racines de l'orme, ainsi qu'un produit à pulvériser dans 

l'écorce afin d 'empêcher les scolytes, agents de transmission de la 

maladie, de survivre l'hiver. 

Plus récemment, des chercheurs ont isolé les gènes qui contrôlent 

la capacité des pathogènes fongiques de s'attaquer aux ormes. Ils 

tentent actl:ellement de déterminer si le champignon perdrait sa 

nocivité une fois ces gènes supprimés. 

D'autres groupes étudient les mécanismes de défense qui 

permettent aux arbres de lutter contre la maladie. Grâce à la 

biotechnologie, nous pourrions être en mesure d'améliorer le système 

immunitaire de la prochaine génération d'ormes. 

Dans les années 70, la maladie liégeuse des racines tuait un 
million de jeunes plants de douglas taxifoliés et d'épinettes chaque 
année dans les pépinières de la Colombie-Britannique et du nord

ouest des États-Unis. Les scientifiques ont découvert que l'on 

pouvait enrayer ce mal en laissant reposer les sols infectés l'été et 

en les labourant ensuite. Cette méthode, employée aujourd'hui 
couramment sur la côte nord-ouest du Pacifique, a déjà fait 

économiser quelque 25 millions de dollars à l'industrie forestière. 

La prévision des incendies 

La quantité d 'énergie calorifique dégagée en 30 minutes par un 

gros feu de forêt est équivalente à celle qui est produite par une petite 

explosion nucléaire. Le seul recours des habitants des villages 

menacés est l'évacuation; le seul espoir d 'empêcher la propagation est 

une pluie prolongée. 

Les incendies constituent toutefois un phénomène important dans 

le cycle naturel de modification et de renouvellement des forêts. Ils 

ont à la fois des effets positifs et négatifs. Autrefois on cherchait 

purement et simplement à les éliminer; de nos jours, on reconnaît 

qu'ils jouent, comme d 'autres éléments de l'écosystème un rôle 

essentiel dans le maintien de la diversité écologique. 

Les chercheurs spéciali és dans les incendies e aient de trouver 

des moyens de mieux détecter prévoir et empêcher ce phénomène. 
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Le outil qu 'il ont conçu des manuel aux ystème informatique 

ont primordiau pour la ge tion des feux de forêt. 

Quand un pécialiste de incendie regarde une forêt, il voit 

chaque e ence d'arbre comme un type de combu cible particulier et 

tente d 'évaluer ile terrain et d 'autres facteurs comme la température, 

l'humidité, le vent et le précipitations pourraient favoriser la 

propagation d'un feu. L'Indice forêt-météo , qui sert à prévoir le 

déclenchement des incendies et à informer le public des risques 

potentiels, tient compte de tous ces paramètres. 

La mise au point de la Méthode canadienne de prévision du 

comportement des incendies de forêt a été terminée récemment, après 

20 ans de recherches conjointes par les scientifiques et les 

gestionnaires forestiers. Ce système prédit la vitesse de propagation 

des incendies, leur consommation de combustible, leur intensité et 

d'autres caractéristiques importantes. On l'utilise partout au Canada 

pour élaborer des stratégies et diriger efficacement les équipes et le 

matériel. Il peut également servir d 'outil de gestion quand on planifie 

des incendies pour la régénération des forêts. Même si le système est 

récent, il est déjà reconnu à l'échelle internationale et couramment 

employé. 

Plusieurs régions, en particulier au centre du Canada, sont sujettes 

à des orages violents avec peu de précipitations. Certaines journées 

d'été, la foudre peut tomber jusqu'à un millier de fois et déclencher de 

nombreux incendies. Des scientifiques canadiens ont mis au point des 

réseaux de détection automatique de foudre qui cartographient 

presque instantanément chaque décharge et envoient les données 

recueillies à un système informatique central. Des centaines de radars 

et de stations météorologiques sont également reliés au système. 

Celui-ci fournit aux gestionnaires des informations sur les conditions 

météorologiques, les risques d 'incendie, les points d'impact, l'état des 

feux et l'emplacement des équipes et du matériel. Mais le système 

peut également servir à prévoir le comportement des incendies, à 

Les gestionnaires forestiers éteignent certains feux et en 

déclenchent d'autres afin d'assurer un bon aménagement des 

terres. Les choses ont bien changé depuis l'époque où les gardes 

forestiers sillonnaient pendant des mois de vastes territoires avec 
leur canot, des outils manuels et un seau d 'eau. Les réseaux de 

détection électronique de la foudre et les systèmes in/ ormatiques 

ont remplacé les grandes tours d 'observation pour la prévision 
des incendies et l'élaboration de stratégies destinées à les 
combattre. La priorité est généralement donnée aux zones 

habitées et aux forêts productives, mais on laisse la nature 
reprendre ses droits dans les régions reculées. 
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Le défi posé par 

l 'intégration des 

valeurs ligneuses de 

la forêt à la vie animale, 

à la pêche ainsi qu 'aux 

aspects esthétiques, 

récréatifs et spirituels 

offre de nouvelles 

perspectives aux 

chercheurs scientifiques. 

déterminer le lieu de déclenchement possible de nouveaux feux et à 

relocaliser les équipes et le matériel. 
Ces deux systèmes de gestion des incendies ont grandement 

amélioré notre capacité de déceler et de combattre rapidement les 

feux. Ils sont employés dans la plupart des provinces et territoires et 

ont suscité un grand intérêt à l'étranger. On les combinera en 1993 

pour constituer une nouvelle génération de systèmes de gestion des 

incendies. La recherche se poursuivra afin de faire en sorte que le 

Canada conserve sa première place mondiale dans ce domaine. 

DES MÉTHODES PLUS DOUCES 

L'époque actuelle marque un nouveau tournant dans 

l'aménagement forestier. Nous devons bâtir sur le passé mais en 

intégrant toutes les valeurs forestières. Ce changement d'orientation 

vers une vision globale de l'écosystème forestier ou de l'écologie du 

paysage a été accéléré par les inquiétudes sérieuses des gestionnaires 

forestiers, des dirigeants politiques, des écologistes, des chercheurs et 

du public face aux méthodes employées. 

Les spécialistes des forêts peuvent favoriser cette vision de 

l'écologie du paysage en nous permettant de mieux comprendre la 

structure et le fonctionnement des écosystèmes forestiers. La mise en 

pratique de ces connaissances nous fera approcher des objectifs du 

développement durable. 

Jusqu'à récemment, une large part de la recherche en matière 

d'aménagement forestier était axée sur la croissance et la récolte du 

bo'ïs d'œuvre. On essayait de comprendre comment les forêts se 

développaient, de prévoir les rendements, de mettre au point des 

systèmes et des appareils de récolte nouveaux et plus efficaces et de 

régénérer et d'entretenir une nouvelle forêt à des fins commerciales. 

Intégrer différentes valeurs 

Les gestionnaires forestiers reconnaissent la nécessité d'intégrer 

différentes valeurs et de considérer les écosystèmes dans leur 

ensemble afin de préserver la diversité de nos paysages. La 

planification des opérations d'aménagement nécessite une grande 

variété d'informations, notamment sur les sols, le climat, les méthodes 

de récolte, les populations animales et le terrain. De nouveaux 

systèmes d 'aide permettent aux professionnels de la forêt de consulter 

d 'autres experts, prendre des décisions rapidement et efficacement et 

visualiser les effets de celles-ci. En fin de compte, la recherche 

fournira une nouvelle génération de systèmes permettant aux 

responsables d'évaluer les répercussions à long terme de leurs 

décisions sur l'écosystème. 
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On e saie par ailleurs d'évaluer l'impact des activités humaines sur 

le paysage forestier. Par exemple, un certain nombre d'études 

indiquent que la fragmentation de la forêt de feuillus dans l'est de 

l'Amérique du Nord, due aux activités agricoles, a grandement réduit 

l'habitat des oiseaux chanteurs migrateurs qui préfèrent les grandes 

forêts mûres. Les espèces d 'oiseaux qui nichent au sol sont 

particulièrement vulnérables. En revanche, la population d'autres 

animaux, comme les cerfs, a augmenté. 

Les opérations de récolte dans la forêt boréale ont-elles eu, elles 

aussi, des effets néfastes sur les oiseaux chanteurs? Une recherche 

entreprise en Ontario par le Service canadien de la faune a révélé que, 

bien que la composition de la population aviaire soit différente, peu 

de différences notables ont été observées dans les comportements 

migratoires, l'emplacement des nids et les habitudes alimentaires des 

oiseaux vivant dans les zones exploitées et dans les régions non 

exploitées. Il est vrai que la forêt boréale recouvre encore souvent de 

vastes étendues tandis que la forêt de feuillus est parsemée de terres 

agricoles et de centres urbains. 

Une étude menée dans les peuplements de sapins baumiers de 

Terre-Neuve a montré de grandes différences dans les populations 

aviaires et animales des forêts non exploitées et des forêts mûres 

régénérées après une coupe à blanc. Les grives à joues grises, les pics 

à dos noir, les becs-croisés rouges, les martres communes et les 

campagnols agrestes se trouvaient en grand nombre ou exclusivement 

dans les forêts naturelles, alors que les parulines couronnées, les 

parulines vertes à gorge noire, les chardonnerets des pins, les lièvres 

d'Amérique et les souris sylvestres étaient tous plus abondants dans les 

forêts qui avaient déjà été récoltées . 

La nouvelle sylviculture 

Pour assurer le rendement soutenu des forêts, il faut mettre en 

place un cycle d'exploitation qui comprend la coupe, la préparation 

du terrain, la régénération, les soins culturaux et la récolte suivante. 

Les recherches de nouvelles techniques se poursuivent afin que nos 

sols forestiers puissent continuer à porter un écosystème forestier sain 

et productif. Les méthodes de préparation du terrain sont évaluées en 

fonction de leurs effets sur la diversité biologique et sur le rendement 

futur de la forêt . 

Dans les pessières noires du centre du Canada, les scientifiques ont 

considéré simultanément la récolte, la préparation du terrain et la 

régénération pour concevoir plusieurs techniques d'abattage qui 

n'endommagent pas les jeunes arbres et qui suppriment les coûteux 

travaux de préparation du terrain et de reboisement. Ces techniques 

réduisent aussi sensiblement la quantité d'herbicides chimiques 
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Des recherches sont 

actuellement menées 

sur la conception d'un 

nouvel ensemble d'outils 

informatiques destinés 

aux gestionnaires 
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d'aide à la décision», 
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progrès réalisés dans 

la technologie 

informatique, les 

systèmes informatiques 

de cartographie, la 

photographie spatiale 
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permettre de prévoir les 

conditions en forêt. 



La réduction de la 

l'égétation concurrente 

se fait par des moyens 

inusités visant à 

remplacer les méthodes 

chimiques. On utilise 

par exemple les ennemis 

naturels des plantes 

adventices, que ce 

soit des troupeaux 

de moutons ou 

des microbes. 

nécessaires et les effets inesthétiques de 1 exploitation. Elle ont 

maintenant adoptées par les gestionnaires forestiers de province et 

de l'industrie dans la grande majorité des pessière noire du Canada. 

Dans les Prairies, le peuplier a toujours été considéré comme un 

arbre indésirable qui gênait l'établissement de pessières blanches, 

principale source d 'approvisionnement du secteur forestier dans cette 

région. Grâce aux efforts conjugués des provinces des Prairies de 

Forêts Canada et de l'Institut canadien de recherches en génie forestier 

(FERIC), il est désormais possible de cultiver deux essences d 'arbre 

en même temps au même endroit. Au lieu d 'épandre des herbicides 

comme par le passé, pour supprimer les peupliers qui interfèrent avec 

. la croissance des jeunes plants d 'épinettes, on les laisse pousser 

pendant environ 40 ans. Ils sont ensuite abattus et récupérés par 

l'industrie des pâtes et papiers. L'étage inférieur des épinettes est lais é 

tel quel sur le site jusqu'au moment de la récolte. Cette façon de 

procéder est plus proche du développement naturel de cet écosystème 

particulier; elle préserve une grande variété d'habitats fauniques et 

assure un bon approvisionnement en matière ligneuse. 

QUELQUES PROGRÈS MARQUANTS DANS LA 
RECHERCHE EN AMÉNAGEMENT FORESTIER 
• Acquisition de connaissances et définition de nonnes 

concernant la récolte et l'utilisation de semences afin que les 

plants proviennent uniquement d 'arbres de première qualité et 

ne soient cultivés que dans des régions au climat approprié 

• Emploi de nouvelles techniques comme la culture en 

contenants et mise au point de systèmes de pépinières efficaces 

produisant plus d 'un milliard de plants chaque année 

• Élaboration d 'un ensemble de prescriptions et de techniques et 

conception de nouveaux équipements pour la lutte contre les 

mauvaises herbes ainsi que pour la coupe précommerciale, 

l'éclaircie et les soins culturaux des jeunes forêts 

• Utilisation de nouvelles techniques, notamment la photographie 

aérienne, la photographie spatiale et les systèmes inf onnatiques 

de cartographie, pour mettre à jour et automatiser les 

inventaires des forêts et prévoir leur croissance 

• Acquisition de nouvelles connaissances pennettant de réduire 

les effets indésirables de la récolte et de la construction des 

chemins forestiers sur les cours d 'eau, les pentes abmptes et les 
sites particuliers ou fragiles 

• Jnfonnation sur les effets de la récolte et de l'emploi des 
machines sur les plantes et les animaux 
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De nouvelles méthodes de récolte 

Le machines et les techniques de récolte ont changé. Actuelle

ment, environ la moitié de l'exploitation des forêts canadiennes se fait 

«par arbre entiers», c est-à-dire que la totalité de l'arbre, y compris la 

cime et les branches, est retirée du chantier. Environ 28 % de la 

récolte se fait «par troncs entiers», les branches seules étant laissées sur 

place. Et 9 % se fait «par bois courts», l'arbre étant tronçonné en billes 

de généralement 2,44 mètres de longueur dans la forêt après avoir 

retiré la cime et les branches. Le reste, 12 %, se fait par déchiquetage 

des arbres sur place. Selon l'Association canadienne des pâtes et 

papiers, en 2000 l'exploitation par arbres entiers devrait chuter à 

environ 20 %, la récolte par troncs entiers s'élever à 40 à 50 % et 

l'abattage par bois courts et le déchiquetage atteindre chacun entre 

15 et 20 %. 

De nouvelles recherches menées par PERIC ont également montré 

comment modifier les opérations de récolte pour réduire les effets 

environnementaux des pratiques actuelles de coupe à blanc. Voici 

quelques-unes de ces recommandations : construire des chemins et 

sentiers d'exploitation aussi éloignés les uns des autres que possible; 

récolter quand le sol est gelé et recouvert de neige et mieux diriger la 

chute des arbres abattus afin de minimiser les perturbations; réduire 

l'étendue des coupes à blanc; exploiter des chantiers de forme 

irrégulière afin d'améliorer leur apparence et les conditions de vie de 

la faune; et enfin utiliser des engins munis de pneus larges et souples 

pour prévenir les dommages au sol. 

Des chercheurs de l'Université de la Colombie-Britannique ont 

élaboré un modèle de simulation informatique qui permet de 

prédire quelles seront à long terme les répercussions écologiques 

des différents modes d'exploitation forestière. Le FORCYI'E prévoit 

les modifications qui seront provoquées par différentes méthodes 

de sylviculture et de récolte dans la circulation et le volume des 
éléments nutritifs de la forêt ainsi que dans d'autres mécanismes 

écologiques déterminants. 

De simples améliorations dans l'entretien des machines reflètent un 

changement d'orientation dans le comportement par rapport à l'envi

ronnement. Par exemple, les systèmes hydrauliques de la machinerie 

forestière peuvent maintenant fonctionner à l'huile végétale ou bio

dégradable. Les technologies de pointe comme la robotique, l'intelli

gence artificielle et la biotechnologie offrent d 'énormes possibilités 

pour l'avenir. L'évolution constante des valeurs sociales et des préoc

cupations environnementales crée un contexte dynamique favorable à 
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Des études récentes sur 

le cycle des éléments 

nutritifs dans les 

écosystèmes forestiers 

recommandent la 
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l'exploitation par arbres 
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laisser plus de substances 

nutritives sur le chantier 

et à préserver la 

croissance et la 

productivité futures. 



de nouvelles recherches scientifiques. ous devons nous a surer de 

continuer à retirer des avantages économiques de la forêt avec le plu 

grand respect pour l'environnement. 

LES ARBRES À L'ÈRE SPATIALE 
Nous allons maintenant nous intéresser aux arbres, car beaucoup 

de progrès ont été réalisés grâce à la recherche sur les produits 

forestiers. Alors que l'industrie s'efforce de retirer le maximum de 

chaque bille de bois, les chercheurs s'intéressent eux à d 'autres · 

aspects de l'exploitation comme la réduction des effets des procédés 

de fabrication sur l'environnement, l'utilisation d'essences autrefois 

dépréciées, le peuplier par exemple, ou l'obtention de produits de 

plus grande valeur. 

LE BOIS ET LE LASER 

Le sciage du bois n'est décidément plus ce qu'il était. Les lasers, les 

rayons X, les «nuages ioniques», les systèmes experts et la 

biotechnologie sont les nouveaux outils du changement. Dans une 

usine pilote, les employés de MacMillan Bloedel détectent aux 

rayons X les défauts à l'intérieur des billes et des planches de bois. 

Une image en trois dimensions est ensuite introduite dans un 

ordinateur qui calcule la meilleure coupe possible. 

De nouvelles techniques ont même exercé un important impact sur 

le séchage et le tri du bois d'œuvre. Énormément de recherches ont 

été menées sur la meilleure façon de regrouper pendant le séchage 

des essences commerciales très demandées outre-mer comme 

l'épinette, le pin et le sapin. Le capteur d'humidité Forintek-Novax 

permet de déceler, par télédétection infrarouge, le degré d'humidité à 

la surface des différentes pièces de bois. Celles-ci sont ensuite triées 

de manière à faire sécher ensemble les billes ayant la même teneur en 

humidité. Cela réduit les problèmes de voilement et de gauchissement 

tout en améliorant l'efficacité du séchage et du rabotage. Cette 

technique est déjà employée en Colombie-Britannique où elle s'avère 

efficace même sur le bois gelé. 

Le tri automatique du bois d 'œuvre est maintenant possible grâce à 

la «spectrométrie de mobilité ionique» (SMI). Pendant que les billes 

avancent dans la scierie, un laser infrarouge placé à distance les 

chauffe de façon à vaporiser les substances chimiques présentes sur 

leur surface. La vapeur est ensuite analysée par un détecteur SMI et 

en moins de 0,2 seconde, les essences sont identifiées et les billes 

triées en conséquence. 

Un grand volume de bois est encore vendu «vert», non séché. Le 

risques d'attaque par les champignons responsables du bleuis ement 

sont alors très grands, ce qui peut provoquer la décoloration et la 
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d ' térioration de la matière ligneus . Autrefois , on prévenait ce 

problèm en traitant l ba i avec de produits chimique chloré , 

mai le inquiétude du public ont conduit le ociété Forintek et 

Canadian Fore t Products Ltd. à mettre au point de nouveaux agents 

antibleui ement. Ce produits breveté sont commercialisés sous les 

marque F2 et Eco-Brite. Des chercheurs de Domtar Limitée ont 

récemment élaboré et breveté une nouvelle formule de protection et 

ceux de Forintek ont obtenu des résultats très intéressants avec des 

substances au borate sans couleur, sans odeur et moins 

dommageables pour l'environnement. 

LES NOUVEAUX PRODUITS DU BOIS 

Un nouveau produit canadien, le panneau de grandes particules, a 

révolutionné l'industrie au cours des années 70. Commercialisé sous la 

marque ASPE ITP<JC, il est fabriqué à partir d 'un arbre autrefois 

considéré comme non économique, le peuplier faux-tremble , et peut 

être utilisé à la place du contreplaqué. Les panneaux de grandes 

particules, aussi appelés «panneaux de grandes particules orientées», 

sont maintenant employés dans le monde entier. 

Au cours des 20 dernières années, les chercheurs de MacMillan 

Bloedel ont mis au point une variété de produits qui ont connu un 

grand succès, comme le Parallam~10
, un panneau de copeaux longs 

fabriqué à partir d 'arbres de moindre qualité et de petit diamètre. Ces 

plaques peuvent être coupées en usine pour former des pièces de bois 

d'œuvre atteignant 30 mètres de longueur et pouvant être utilisées 

dans la construction non résidentielle . ParallamM0 est mainteneant 

vendu sur les marchés mondiaux par son propriétaire, Trust Joist 

MacMillan, une entreprise en participation regroupant Trust Joist 

Corporation de Boise, en Idaho, et MacMillan Bloedel, de Vancouver, 

en Colombie-Britannique. 

La valeur de certaines recherches d 'avant-garde menées au 

Canada sur les produits en bois massif a été reconnue à l'échelle 

internationale. En 1982, le professeur Ricardo Foschi de 
l'Université de la Colombie-Britannique a reçu le prestigieux prix 

Marcus Wallenberg, le ,prix Nobel» de la recherche en foresterie, 
pour ses travaux sur l'évaluation et la prévision de la solidité des 

bâtiments construits à partir du bois et de produits du bois. En 
1987, c 'était le tour de MM. Derek Barnes et Mark Churchland de 

MacMillan Bloedel de recevoir le prix pour la mise au point du 
produit Parallam1m. Le prix Wallenberg est remis par le roi de 
Suède. 
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Une multitude de nouveaux matériaux composites ont élaborés 

pour répondre à une demande en rapide croissance. Récemment, le 

techniques de fabrication du ParallamMD et des panneaux de grande 

particules ont été amalgamées pour produire le TimberStrandMc, un 

matériau à base de peuplier pour la confection des éléments des 

portes et des fenêtres. Par ailleurs, Canadian Forest Products Ltd. a mis 

au point une matière plastique composite à fibres de bois pour 

l'industrie automobile. 

UN REGARD NEUF SUR UN PROCÉDÉ ANCIEN 

La transformation du bois en papier et en carton est un procédé 

complexe. Tel qu'illustré, le bois est formé de fibres cellulosiques 

agglutinées par une substance appelée «lignine». On peut extraire la 

cellulose par un traitement thermique ou par des techniques 

chimiques et mécaniques. La fibre ainsi obtenue sert à fabriquer la 

pâte à papier. La recherche a permis d'améliorer ces procédés et de 

mettre au point de nouveaux produits. 

Jusqu'à la fin des années 60, les recherches effectuées au Canada 

portaient principalement sur les deux grands produits de l'industrie, 

soit le papier journal et la pâte kraft. Les travaux étaient menés par 

quelques entreprises, par l'Institut canadien de recherches sur les pâtes 

et papiers (PAPRICAN) et par plusieurs universités. Parmi les grands 

progrès réalisés mentionnons le Papriformeur et sa technique à toile 

double, une machine à papier devenue la norme de l'industrie. 

Au début des années 70, l'approvisionnement en bois dans 

certaines régions n'était plus inépuisable et les coûts de l'énergie 

augmentaient. On s'est intéressé surtout aux moyens de réduire la 

consommation énergétique, d'accroître le volume de fibres extraites du 

bois et de diminuer les matières polluantes produites par les usines de 

pâtes et papiers. Une dizaine d'années plus tard, le renforcement de la 

concurrence sur les produits classiques a favorisé la mise au point de 

nouveaux produits comme le papier extramince. Le but de la 

recherche était alors d'augmenter la production à grande vitesse de ces 

papiers de grande qualité, ainsi que le papier journal et d'autres types 

de papiers. 

Les spécialistes tentent encore d'améliorer le rendement de la 

matière ligneuse et d'abaisser les coûts de production. Mais ils 

s'attachent plus qu'autrefois à l'utilisation efficace des déchets du bois 

et s'intéressent aux essences moins exploitées, surtout les feuillus. Les 

questions écologiques sont également étudiées, surtout celles qui sont 

soulevées par les dioxines et les furannes , deux composés produits 

lors de la fabrication de la pâte et du blanchiment du bois. Par ailleur , 

l'industrie adapte ses usines afin de recycler le vieux papiers 

(voir page 59). On estime que les études axée sur la protection de 
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l'environnement ont triplé et représentent maintenant de 40 à 50 % de 

tous les travaux de recherche. 

De plus en plus de moyens et de spécialistes sont regroupés au 

sein de réseaux de recherche. Par exemple, P APRICAN, plusieurs 

entreprises et d 'autres scientifiques ont travaillé ensemble sur la 

question des dioxines. Le Réseau sur les pâtes de bois mécaniques et 

chimico-mécaniques a été constitué en collaboration avec l'industrie 

canadienne des pâtes et papiers; il fait partie des 15 réseaux de 

centres d'excellence créés grâce à l'aide du gouvernement fédéral. 

Pendant deux ans, cette association indépendante, établie dans tout le 

Canada et réunissant PAPRICAN, 10 universités et 1 laboratoire 

gouvernemental, a cherché divers moyens d'améliorer les pâtes 

mécaniques et d'augmenter la productivité des usines. Ces travaux 

constituent l'un des plus grands projets jamais entrepris sur un seul 

sujet dans l'industrie canadienne. L'établissement de liens avec d'autres 

réseaux a démontré les avantages apportés par le partage des 

connaissances et des ressources et montre la voie à suivre dans les 

futures recherches. 

Le secteur industriel fait présentement une projection à long terme 

des effets des procédés employés et des produits. Cela rend nécessaire 

la poursuite de recherches sur l'élaboration et l'utilisation de nouveaux 

produits pour remplacer le chlore et les composés chlorés dans les 

procédés de préparation de la pâte et de blanchiment; sur le contrôle 

des systèmes de production afin de limiter la quantité de polluants et 

de les recycler; et sur le recyclage des produits des pâtes et papiers. 

Regardant vers l'avenir, les chercheurs de MacMillan Bloedel 

ont estimé nécessaire de remplacer les barils en acier par des 

emballages plus écologiques pour l1 expédition en vrac de liquides 

non dangereux. De longues études ont débouché sur un système 

révolutionnaire appelé «SpaceKraft"; il s 1agit d 1un contenant fornié 
de plusieurs épaisseurs de carton continu avec un revêtement 

intérieur en matière plastique. Cette boîte livrée pliée peut contenir 

jusqu'à 1 250 litres de liquide en occupant 20 % moins d'espace 

que cinq barils en acier de 250 litres. Sûr, résistant et 
biodégradable, cet emballage est un véritable succès commercial 
et un net progrès pour l1environnement. 

LES SECRETS DES CELLULES ET DES GÈNES 
Les travaux de recherche menés sur les arbres sont faciles à 

discerner. On peut voir la forêt et toucher les produits qui en sont 

dérivés. Toutefois, une grande partie de la recherche se déroule 
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Grâce à la cryogénie, 

- nous pouvons stocker 

des quantités infimes 

de plasma germinatif 

de valeur et conserver 

des ressources génétiques 

importantes dans de 

petites installations. 

maintenant à l échelle de la cellule afin de préserver 1 avance 

technologique de notre industrie forestière et de supprimer certain 

problèmes écologiques. 

DES CELLULES EN CULTURE 

Dans les années 80, un grand nombre de recherches en 

biotechnologie portaient sur l'élaboration d 'un procédé de 

régénération, appelé «embryogénèse somatique», pour les essences de 

conifères comme l'épinette. Cette technique de culture de tissus 

permet de produire dans un temps très court un nombre illimité de 

plants à partir d'une seule semence d 'arbre. Elle a déjà été soumise à 

des essais dans les laboratoires du Conseil national de recherches, de 

British Columbia Research et de Forêts Canada. L'étape suivante 

consistera à mettre au point des méthodes de culture en pépinière 

fondées sur l'embryogénèse somatique afin de produire en série des 

millions de plants. Les scientifiques tentent également d 'obtenir des 

graines de conifères artificielles et d'automatiser la culture des tissus. 

Comme on l'a vu, on tente de conserver la biodiversité par 

différents moyens, dont la protection des zones sauvages. La 

biotechnologie cherche aussi à maintenir cette diversité en préservant 

le matériel génétique des végétaux et des animaux. 

La recherche en cryogénie inclut le gel des cultures de tissus à 

-140 °C afin de suspendre le métabolisme cellulaire et de permettre un 

stockage indéfini et sûr de cultures de tissus d'arbres améliorés et 

aussi de plasmas germinatifs en voie de disparition. Dans le cadre du 

Plan vert, Forêts Canada a récemment ouvert des installations de 

cryogénie au Centre national de ressources génétiques des forêts à 

Chalk River, en Ontario. Le Canada sera bientôt en mesure d 'exporter 

ces techniques vers les régions du monde dans lesquelles plusieurs 

essences sont menacées d 'une disparition imminente, notamment dans 

les pays tropicaux. 

Il arrive parfois que les travaux consacrés à la culture des tissus 

aient des applications dans le secteur pharmaceutique. Des recherche 

présentement en cours portent sur la production d'une substance 

appelée «taxol», par culture de tissus et par synthèse chimique. Si l'on 

y parvient, la fabrication du médicament pourra se faire en laboratoire 

sans qu'il ne soit nécessaire d'abattre des ifs. 

DES GÈNES DE CHOIX 

Le Canada est à l'avant-garde de la recherche génétique dan le 

domaine de la sylviculture. Une meilleure connaissance des molécules 

des arbres nous permettra de mieux comprendre la vie de la forêt. 

Cette forme de biologie moléculaire est récente mais les cientifique 

sont déjà sur le point de faire de découvertes pa sionnante . 
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On a i ol ~ chez les conifères certains gènes qui règlent la 

croi an e et le développement de cellules. En étudiant le 

fonctionnement de ce gènes, nous pourron peut-être accélérer la 

croi an e de arbr . 

Le pécialistes canadiens mènent en collaboration avec des 

cientifique uédoi de recherche ur les gènes responsables de la 

qualité du boi . Le gènes qui déterminent la croissance des arbres et 

la production de lignine chez le peuplier ont été isolés. En intervenant 

ur la lignine, nous espérons augmenter la teneur en fibres 

cellulosiques et réduire la quantité de substances chimiques utilisées 

pour obtenir la pâte. 

La toute dernière innovation biotechnologique des chercheurs 

canadiens est la culture de tissus d'épinette transgéniques, c'est-à-dire 

aprè injection de gènes étrangers dans un arbre. Adaptée dune 

méthode mise au point pour les grandes cultures, cette technique 

consiste à bombarder les cellules d'un arbre de micro-particules 

recouvertes d'ADN. Les gènes étrangers sont ensuite intégrés dans les 

cellules hôtes. Les applications futures du génie génétique permettront 

peut-être d'augmenter la croissance des arbres, d'élever leur résistance 

aux insectes et aux maladies et d'améliorer la qualité du bois . 

La biologie moléculaire commence à être employée pour évaluer la 

diversité génétique et la composition des groupes d'arbres. Ces 

travaux conduiront à l'établissement de «cartes» chromosomiques qui 

permettront de déterminer si le matériel génétique des forêts 

canadiennes change et si certaines «populations» sont en danger. 

La diversité génétique est importante dans toute stratégie visant à 

préserver globalement la biodiversité. Les scientifiques canadiens 

élaborent des techniques d'essai et des lignes directrices dans le but 

d'estimer les effets éventuels des produits de la biotechnologie sur les 

écosystèmes naturels afin d'en réglementer l'emploi. 

RETOUR SUR TERRE 
L'astronaute qui regarde la terre par le hublot du vaisseau 

Discovery et le biologiste moléculaire qui observe une cellule par 

l'oculaire d'un microscope cherchent tous deux à mieux comprendre 

les mécanismes en jeu. Certains scientifiques, recourant à la 

technologie de l'espace, étudient la forêt comme un système vivant 

étendant sur des milliers de kilomètres. D'autres au contraire 

pénètrent de plus en plus profondément dans les structures cellulaires 

et moléculaires, où les valeurs sont exprimées en microns. 

En dépit de leurs échelles et méthodes très variées, toutes les 

recherches ur la forêt ont le même but : établir les meilleures 

méthodes d'aménagement possibles pour les écosystèmes forestiers en 

conciliant le nombreuses demandes qui pèsent sur la forêt quant à sa 

capacité de production, et sa santé à long terme. 
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La science forestière 

franchit lesfrolltières 

de la médecine. de la 

recherche spatiale et de 

l'écologie et elle utilise 

des techniques d'avant-

garde qui l'Ollt des 

réseaux neu ronaux de 

l 'intelligence artificielle 

à la transformation 

génétique en 

biotechnologie, en 

passant par la vision 

computationnelle de 

la robotique. 

On a découvert 

récemment qu ·une 

substance appelée 

«taxol», extraite en 

petites quantités de 

l'écorce des ifs, 

pourrait être e_fficace 

dans la lutte contre 

le cancer. 

L'histoire de la recherche au Canada est courte par rapport à la vie 

d 'un arbre. ous avons cependant acquis énormément de connai -

sances qui, une fois mises en pratique amélioreront la façon de gérer 

les écosystèmes forestiers. Et notre pays ne sera pas le seul à bénéfi

cier du fruit de ces efforts car nous en ferons profiter le monde entier. 

Une cellule flottant dans son milieu et la terre suspendue dans 

l'espace sont interreliées d'une multitude de façons qui dépassent 

encore notre entendement. Pour que l'espèce humaine continue à être 

l'un des maillons actifs et responsables de ce réseau, il est essentiel 

que nous élargissions notre compréhension des systèmes biologiques 

à la base de la vie. 

En fabriquant le «taxol» par la culture de tissus végétaux pour 

combattre le cancer, les biologistes moléculaires aident à préserver les 

peuplements d'ifs du Pacifique. Si les climatologues parviennent à 

mieux saisir le lien existant entre la forêt boréale du ord et le cycle 

du carbone, nous pourrons peut-être atténuer les effets du 

changement climatique par nos pratiques forestières . La mise au point 

par les ingénieurs de produits fabriqués à partir de petits arbres, 

d 'essences différentes et de matières de rebut permettra de conserver 

une plus grande superficie de vieilles forêts. 

Les différentes disciplines de la recherche sont entrelacées. Chaque 

élément, même s'il semble isolé, fait partie d'une vaste stratégie axée 

sur le développement durable des écosystèmes forestiers et sur 

l'emploi rationnel de la forêt pour les générations présentes et futures. 

Ce chapitre a tenté de montrer l'influence de la science sur notre 

façon de voir et de gérer nos forêts . Le secteur canadien doit continuer 

à s'adapter rapidement aux changements sociaux, économiques et 

environnementaux qui surviennent dans le monde. Le défi est clair : 

pour survivre, nous devons nous adapter, et nos chances d'y parvenir 

seront en grande partie fonction des connaissances acquises grâce aux 

sciences et à la technologie. 

FONDS CONSACRÉS À LA RECHERCHE FORESTIÈRE 
Les sommes affectées à la recherche forestière en 1990 par les 

gouvernements, les universités et l'industrie totalisaient 343 millions de 
dollars, soit une baisse de 13 millions par rapport à l'année 
précédente. Les changements importants survenu dans ce domaine 
depuis 1990 laissent présager une légère remontée des dépenses. Ces 
10 dernières années, les fonds consacrés à la recherche représentaient 
environ 0,7 % de la valeur des livraisons, ce qui place le Canada dan 
une position moyenne inférieure par rapport aux autre pay 
industrialisés, position identique à celle qu il occupe dans de 
nombreux autres champs de la recherche. 

Au cours des cinq dernières années, les ommes con acrées par le 
gouvernement fédéral à la recherche fore tière ont repré enté quelque 
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30 % du total national. La plupart de fonds provenaient de 
Forêt Canada mai un certain nombre d'autres mini tères et orga
ni m féd, rau ont également financé des travaux touchant la 

fore terie dont le Con eil national de recherche , le Conseil de 
r herche en cience naturelles et en génie, Environnement Canada, 
Énergi Mines et Re ource Canada, Agriculture Canada ainsi que 
Indu trie cience et Technologie Canada. 

Le provinces prennent actuellement en charge près de 20 % de 
toute la recherche dans le secteur forestier. Les activités menées 
relèvent plu de la recherche appliquée et s'attachent surtout à 

résoudre des problèmes d'aménagement et à mettre en place de 
nouvelles techniques d 'exploitation. 

Les universités réalisent environ 10 % des travaux de recherche, 

principalement grâce à des subventions des gouvernements et des 

entreprises. Outre les sept facultés de foresterie, plusieurs universités 
participent aux études expérimentales par une variété de disciplines 

comme la biologie, la chimie du bois et les sciences sociales. 
Il existe dans le secteur privé trois instituts de recherche, soit FERIC 

(Institut canadien de recherches en génie forestier), FORI TEK 

Corporation et PAPRICAN, chargés respectivement du génie forestier, 

des produits en bois massif et des pâtes et papiers. Ces centres sont 
financés par les entreprises ainsi que par les gouvernements fédéral et 

provinciaux. Au cours des 10 dernières années, le budget annuel total 

de ces trois instituts est passé de 26,8 à 51 ,2 millions de dollars. 

Un certain nombre d'entreprises possèdent leurs propres 
programmes de recherche quoiqu'une partie des projets aient été 

suspendus en raison de la récession récente. Entre 1981 et 1992, les 

dépenses annuelles dans la recherche industrielle sont passées de 
quelque 80 à environ 144 millions de dollars. 

VOICI QUELQUES NOUVEAUX PROGRAMMES DE . 
RECHERCHE DIGNES DE MENTION 
• Mise en place de réseaux de centres d 'excellence qui ont permis 

la remise de prix à PAPRICAN (Institut canadien de recherches 
sur les pâtes et papiers) et à l'Université Queen 's 

• Signature d 'ententes pour la technologie et l'innovation entre 
Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) et MacMillan 
Bloedel (5 ans, 45 millions de dollars) et entre ISTC et 
P APRICAN (5 ans, 20 millions de dollars) 

• Mise sur pied du partenariat pour-un développement durable 
dans le cadre du Plan vert (5 ans, 50 millions de dollars) et 
signature des ententes fédérales-provinciales-territoriales sur les 
forêts (5 ans, près de 100 millions de dollars) 
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DÉPENSES EN RECHERCHE 
ET DÉVELOPPEMENT 1990 

-SOURCES DE FINANCEMENT 

millions de$ 

130 ---------

Sources: Statistique Canada/Forêts Canada/ 
Instituts de recherche industriels 

DÉPENSES EN RECHERCHE 
ET DÉVELOPPEMENT 1990 

-EXÉCUTANTS 

millions de$ 

Sources: Statistique Canada/Forêts Canada/ 
Instituts de recherche industriels 
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«Chez MacMillan Bloedel, explique M. Forgacs, la recherche f ait partie intégrante du 

processus d 'adap tation aux changements». 

« Chez MacMillan 

Bloedel, la recherche 

recouvre un champ très 

vaste, des procédés aux 

produits, du souci de 

réduire les coûts à celui 

de se conformer aux 

normes environne-

mentales. » 

i la recherche chez MacMIiian Bloedel 

d l'industrie forestière canadienne de ne pas 

dans la recherche et le développement. 

em~mti~ l'une des rares exceptions. Riche d 'une 
Mtés de R.-D., cette entreprise est reconnue pour 

et sa capacité de créer de nouveaux produits. 

Pfe,Jnler vice-président à la recherche, est directeur 
n Bloedel depuis 20 ans. 

fJUe. tu fais lorsque tu sais que tu ne pourras plus 

des recherches, sans préciser vraiment les 

en jeu. C'est important car on peut faire appel 
lne, des sciences pures au génie ou à la 

pourrions suroivre quelques an7Jées sans être 
R.-D., mais je suis convaincu que si la société perdait 

on, elle ne pourrait poursuivre ses activités plus 

années, le budget annuel consacré à la R.-D. est 

aux environs de 20 millions de dollars, avec un 
0 personnes. Les chiffres fluctuent à mesure que 
, se développent et sont réalisés. L'entreprise 

n des ressources suivant l'évolution des besoins. Mais 
p'léc/.se que la politique de MacMillan Bloedel est, dans la 

, de poursuivre en permanence les activités de 
loppement. 
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Selon certains, l'ensemble de l'industrie forestière canadienne a 
très peu investi dans ces activités parce qu'elle fabrique 

principalement des produits de base et peut ainsi s'en tirer. M. Forgacs 

souligne que son entreprise a une vision plus large. 
«La, part de recherche et développement consacrée à un produit 

donné dépend de sa longévité. Le papier journal, par exemple, n'a 

pratiquement pas changé depuis 20 ans. Il est tout à /ait nonnal qu'on 

lui accorde beaucoup moins d'attention.» 
Tout laisse croire que la vie des produits sera de plus en plus courte. 

«Par conséquent», estime M. Forgacs, "il est sans doute plus que jamais 
nécessaire d'accroître la R.-D. dans cette industrie.» 

L'expérience a appris à MacMillan Bloedel qu'il faut au moins cinq 

ans pour élaborer un nouveau produit et le mettre sur le marché. 

Dans certains cas c'est beaucoup plus long. Parallam, par exemple, 

un produit en bois stratifié conçu pour remplacer les grosses poutres 

en douglas taxifolié, a pris 20 ans avant d'être commercialisé. 

«Nous avons dû faire un examen de conscience sur ce qui s'est 

passé pour ce produit particulier. Certains d'entre nous étaient en 

faveur du projet, mais il n'a pas obtenu un soutien général au sein de 
l'entreprise pendant les 15 premières années.» 

"Le secteur de la recherche et du développement n 'est pas une 
religion», affinne M. Forgacs. «C'est une fonction de gestion et si elle est 

mal conduite, il est préférable de ne pas en faire du tout. La 

R.-D. devient rentable au bout d'un certain temps seulement et il faut 

beaucoup d'expérience et de pratique pour réussir dans ce domaine. 
Les sociétés ayant consacré très peu de ressources à cette fonction 

peuvent en venir à la conclusion erronée que la R.-D. est inutile. Elles 
devraient plutôt analyser leur incapacité à bien la gérer.» 

JI ajoute ensuite: ,:J'estime personnellement que les entreprises qui 
ne font pas de R.-D. souffrent d 'un grave handicap. ,, 
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« La recherche porte 

sur les produits que 

nous vendons, plutôt 

que sur ceux que nous 

achetons. » 

« Pour vraiment 

innover, il faut des idées 

mais aussi des gens 

passionnés prêts à se 

battre pour défendre leur 

point de vue et pour 

persuader ceux qui 

adhèrent encore à 

l'ancien mode de pensée 

de les laisser faire ces 

choses insensées . » 



«Selon M. Dottori, la direction doit parvenir à justifier une optique à long terme auprès des 

investisseurs qui ne veulent généralement pas attendre quatre ou cinq ans avant d 'obtenir 

des rendements.» 

« Notre philosophie de 

base s'est donc 

développée à partir de 

contraintes réelles. Grâce 

à la R.-D., nous avons 

pu fabriquer de 

nouveaux produits, ce 

qui nous a permis de 

survivre et de prendre 

. de l'expansion. » 

ENTRETIEN AVEC M. FRANK DOTTORI 
PrisWent et chef de la direction de Tembec Inc. 

probablement le meilleur exemple de ce que peut 

e à une entreprise. Elle a pennis à ce fabricant de 

bli au Québec et en Ontario de reprendre une 

la rendre prospère. 

,, constituée en 1972 par un groupe de gestionnaires 

tlne_ usine de pâtes de Témiscamingue, au Québec, qui 

une aide du gouvernement, le succès a été 

degestionfavorisant l'innovation et la 

chef de la direction, explique : "L'usine 

qu'on ny faisait pas de R.-D. Il y avait des 

t en bois à l'époque et de graves 

des produits à partir d'essences d'arbres 

n, au lieu. de ne compter que sur l'épinette 

lreprise précédente. Nous avons élaboré une 

'àbordpermis d'exploiter le pin gris, puis plus tard le 

hie, l'érable, la pruche et d'autres essences encore ... 

ltgne toutefois que pour mener à bien un programme 

" k>ppement, l'entreprise doit avoir une vision à long 

~tble, .à court tenne, de réagir à l'évolution des 

, mais pour survivre à long tenne, une 

rau moins 10 ans s'impose. Au cours de cette période, 

oumise à des cycles de très forte croissance et de très forts 

.• 

Cette vision est très éloignée de ce qu'il obseroe généralement dans le 

. restier, où les s0<:iétés sont gérées principalement en fonction 

rpports trimestriels. 

f{Une entreprise qui marche bien peut connaître de mauvais 

résultats à court terme. Tembec ne fait pas exception à la règle. Mais 

nous avons survécu à la récession en investissant et en poursuivant nos 

projets de recherche et développement.» 
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dans notre secteur, des pressions des investisseurs 

ires à penser d'abord à leur su n 'ie personnelle 

ifs à long tenne de l'entreprise. Chez Tembec, les 

l,lenprévenus que la société opère à partir de plans 

ns, avec une pe,spective de 10 ans." 

élément essentiel à la recherche et au 

t Tembec a tnscrlt la créativité dans la 

(;J"OÙmt que la créativité et la recherche sollt des 

et tls ont raison. Mais je leur dis toujours que 

ne orange, quelques raisins et une pomme, les 

une salade de ftuits, c'est de la créativité. Vous 

utt à partir d'anciens.» 

et l'environnement sont des objectifs 

,.L'un de nos premiers objectifs 

ire la quantité de rebuts: La motivation est 

1tn arbre, il y a une perte équivalente et votre 

flffl~-'>"1. lR# qui vous permet d'atteindre un rendement 

~ œs rebuts de moitié et vous augmentez 

ction.• 
~ une filiale appelée t(Envirotem» qui est en train de 

technique pour assurer un traitement 

plus économique des effluents industriels et des 

e toutefois : " ous n'offrons pas encore un éventail 

varié que la plupart des entreprises de pâtes et 

ue du Nord. Si l'on prend par exemple les compagnies 

càlnes lune des raisons pour lesquelles elles réussissent mieux et 

des bénéfices plus stables est qu'elles sont davantage 

c 'est clairement l'objectif que s'est fixé Tembec, qui entend 

J:!"f!Uve de beaucoup de créativité et avoir amplement recours à la 

-erche pour y parven~r. 
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« Le point fort de cette 

société n'est pas 

seulement l'innovation 

mais également a vaste 

gamme de produits, des 

pâtes spécialisées aux 

revêtements de sol en 

bois dur, aux placages 

lamellés, aux papier 

fin et à l'éthanol. La 

li te est longue. » 



Les forêts modèles 
LA CONCRÉTISATION DU DÉVELOPPEMENT DU R A BLE DE S FORÊTS 

Les forêts modèles constituent des laboratoires dans lesquels sont expérimentées de nouvelles 

techniques d 'aménagement qui répondent aux exigences économiques et écologiques actuelles

des techniques applicables à une échelle fonctionnelle. · 

Les pratiques forestières 

adoptées dans les sites 

choisis doivent perturber 

le moins possible le 

milieu naturel et être 

appuyées par un vaste 

programme de 

recherche. 

Depuis la publication de Notre avenir à tous, le rapport de la 

Commission mondiale de l'environnement et du développement 

présenté devant les Nations Unies en 1987, les pays du monde entier 

s'interrogent sur les diverses façons de mettre en pratique le concept 

de développement durable. Dans le cadre de sa nouvelle stratégie 

forestière nationale, le Canada a permis de faire un pas en avant 

grâce à l'établissement d'un réseau unique de 10 forêts modèles 

situées dans toutes les régions de son territoire. 

QU'EST-CE QU'UNE FORÊT MODÈLE? 
Une forêt modèle est un terrain boisé qui s'étend sur 100 000 à 

1 500,000 hectares. L'ensemble des sites envisagés occupe une super

ficie de six millions d'hectares, plus que la totalité des forêts alle

mandes. Une forêt modèle est aménagée de manière à assurer un 

approvisionnement régulier en bois mais en intégrant aussi d'autres 

considérations comme la qualité de l'eau, la biodiversité, la faune, et 

les valeurs récréatives, culturelles et spirituelles. Chaque forêt modèle 

est gérée en partenariat par divers organismes et particuliers qui 

s'intéressent aux forêts et qui doivent fixer les objectifs particuliers en 

fonction desquels sera aménagée la forêt. 

Les objectifs et le plan d 'action propres à chaque forêt modèle 

sont adoptés par tous les partenaires après diverses consultations. 

DES PAR TE NAR I ATS VRAIMENT UNIQUES 
Le Programme des forêts modèles a commencé par un concours 

national. En effet, on avait jugé bon que les projets soient formés à 

l'échelle locale et que les personnes et groupes intéres és proposent 

ensemble leur propre concept d 'un aménagement durable des forêts. 

Après un examen soigneux des suggestion , le Comité con ultatif 

national sur les forêts modèles a recommandé le 10 plus intéres ants 

projets. 
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Les partenariats créés pour les forêts modèles sont tous différents 

et réunissent des représentants de divers groupes: provinces, indus

tries, premières nations, professionnels en loisir, organismes commu

nautaires, propriétaires de ten-es privées, organismes gouvernemen

taux, organisations vouées à l'environnement et à la conservation, 

universités. Le nombre de partenaires est différent dans chaque cas; 

par exemple, on en compte 70 pour la forêt modèle Foothills de 

!'Alberta. 

L'idée de former des partenariats vise à créer un consensus entre 

divers groupes d'intérêt au moyen de discussions sur les divergences 

d'intérêt au premier stage de la planification de l'aménagement 

forestier. En regroupant des opinions différentes, chaque groupe 

devrait permettre de prendre en considération tous les aspects 

importants de la forêt et ses utilisations ainsi que de parvenir à des 

olutions communes. 

LES FORÊTS MODÈLES SONT CONFORMES AUX 
PRINCIPES GÉNÉRAUX DE l'AMÉNAGEMENT FORESTIER 

Le forêts modèles constituent une importante initiative issue de la 

nou elle tratégie forestière nationale et elle ont été établies sous les 

auspices du Con eil canadien des ministres des forêts. Bien que les 

territoire associés aux projets de forêts modèles se classent dans 
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Fortt modèle de 
Terre-Neuve 

FORÊT MODÈLE DE 
L'OUEST DE 
TERRE-NEUVE 
Emplacement : Ouest de 
Terre-Neuve 

Région forestière boréale 
707 060 hectares 

FORÊT MODÈLE 
FUNDY, MARITIMES 
Emplacement : Sud du 
Nouveau-Brunswick 
Région forestière acadienne 
419 266 hectares 

UNE FORÊT HABITÉE, 
QUÉBEC 
Emplacement : Région de 
T émiscouata -Restigouche, 
centre-est du Québec 
Région forestière des Grands 
Lacs et du Saint-Laurent 
112 634 hectares 



FORÊT MODÈLE DE 
L'EST DE L'ONTARIO 
Emplacement : Est de !'Ontario, 
nord du Saint-Laurent 
Région forestière des 
Grands Lacs et du Saint-Laurent 

1 534 115 hectares 

FORÊT MODÈLE 
DU LAC ABITIBI, 
ONTARIO 
Emplacement : Nord-est de 

!'Ontario 
Région forestière boréale 

1 094 690 hectares 

FORÊT MODÈLE 
MANITOU ABI, 
MANITOBA 
Emplacement : Nord de 
Winnipeg, sud-est du 

lac Winnipeg 

Région forestière boréale 

1 047 069 hectares 

FORÊT MODÈLE 
PRINCE ALBERT, 
SASKATCHEWAN 
Emplacement : Centre de la 
Saskatchewan, 70 km ou nord 
de Prince Albert 

Région forestière boréale 
314 649 hectares 

différentes formes de propriété, dont des parcs nationaux, des terre 

privées et des territoires occupés par des Autochtones, le diver 

gouvernements provinciaux, qui possèdent la plus grande part du 

patrimoine forestier du Canada, sont des partenaires essentiels. 

Le concept des forêts modèles permettra de trouver des réponses 

à d'importantes questions soulevées par l'utilisation durable des 

forêts, comme l'aménagement des zones boisées entourant les parcs 

nationaux; l'établissement de buts communs pour des forêts apparte

nant à différents propriétaires; l'intégration des valeurs des premières 

nations dans les programmes forestiers; et l'élaboration de plans de 

repeuplement pour les espèces menacées ou en voie de disparition. 

Même si ces projets seront menés dans différentes provinces et ré

gions écologiques_, les résultats pourront être élargis au reste du Canada. 

LE RÔLE DES FORÊTS MODÈLES 
Les projets de développement durable entrepris dans chaque forêt 

modèle ne suivront pas forcément la même approche, ils seront 

plutôt adaptés au contexte et aux problèmes d'une région en particu

lier. Par exemple, les objectifs et les activités choisis pour Une forêt 

habitée du Québec, composée d'un grand nombre de petits terrains 

privés, ne sauraient être les mêmes que ceux de la forêt modèle 

McGregor, au centre-nord de la Colombie-Britannique, qui s'étend en 

grande partie sur des terres appartenant au gouvernement provincial. 

Une optique très particulière est également affirmée avec force là où 

les Autochtones participent ac_tivement aux projets. Ainsi, la proposi

tion concernant la forêt modèle Prince Albert énonçait les objectifs à 

long terme : «Le Grand Esprit a créé toutes choses pour qu'elles 

vivent en harmonie. La forêt est notre demeure. C'est là que nous 

vivons, là que nous resterons. Nous devons continuer â la partager 

pour les enfants de nos enfants." 

À bien des égards, les forêts modèles montrent clairement les 

problèmes que doivent résoudre les programmes d'aménagement 

forestier au Canada. Plusieurs projets ont été formulés en vue d'assu

rer la protection de la faune. Ainsi, le groupe responsable de la forêt 

modèle de l'ouest de Terre- euve a adopté un plan de repeuplement 

pour la martre commune de Terre-Neuve, une espèce menacée. Ce 

mammifère a perdu une grande partie de son habitat naturel suite à 

une série d'invasions dévastatrices d'insectes et à des décennies de 

récolte. Il faut aujourd'hui reconstituer et préserver les forêts adultes 

dans lesquelles vit la martre en mettant en place des programme 

d'aménagement soigneusement élaborés. Des cas similaires existent 

dans les forêts modèles Foothill et Manitou Abi où le caribou de 

bois e t menacé de disparition. 
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Div r e valeur ociales comme l'emploi, la stabilité de la popula

tion rural t le activité de pêche et de chasse apparaissent dans de 

nombr ux projet de forêts modèles. Dans Une forêt habitée du 

Québec, par exemple, un mécanisme unique a été institué pour don

ner aux habitant de la région les moyens, et la responsabilité, d'inter

venir d manière concrète dans l'aménagement des forêts appartenant 

à Abitibi-Price Inc. Cela leur permettra pendant longtemps non seule

ment de trouver un emploi dans le secteur forestier mais aussi de 

participer à l'aménagement des ressources. En Ontario, le projet 

adopté pour la forêt modèle du lac Abitibi accentuera les efforts 

entrepris pour développer le tourisme, plus particulièrement par la 

pourvoirie et la création de camps de pêche accessibles par avion. Un 

nouveau centre d'information touristique sera également construit. 

Sur la côte de la Colombie-Britannique, on s'attachera dans la forêt 

modèle Long Beach à mettre au point des systèmes scientifiques 

perfectionnés de recherche et de planification pour assurer la conser

vation et la protection des écosystèmes forestiers ombrophiles. Un 

vaste groupe d'intervenants participeront à la définition de ces pro

grammes dont les résultats seront transmis aux municipalités locales, 

aux groupes environnementaux, aux industries et aux organismes 

gouvernementaux. 

En dépit de leurs grandes différences, chacune de ces forêts 

constitue un modèle fonctionnel. Les idées et méthodes qui seront 

appliquées devront non seulement être réalisables concrètement mais 

être mises en place dans toute la forêt. 

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE À L'ÉCHELLE MONDIALE 
Lors du «Sommet de la Terre» de Rio de Janeiro, le premier 

ministre Mulroney a annoncé que le Canada avait l'intention de 

chercher de nouveaux partenaires internationaux pour élargir le 

concept des forêts modèles. L'établissement d'un réseau mondial de 

forêts modèles donnera aux responsables canadiens de l'aménage

ment forestier la possibilité de partager des expériences et des 

techniques avec les gestionnaires du monde entier. 

FORÊT MODÈLE 
FOOTHILLS, ALBERTA 
Emplacement : Versant est des 

Rocheuses, est du parc national 

Jasper, centre-est de I' Alberta 
Régions forestières boréale, 

subalpine et montagnarde 
1 218 014 hectares 

FORÊT MODÈLE 
McGREGOR, 
COLOMBIE
BRITANNIQUE 
Emplacement : Centre-nord de 

la Colombie-Britannique, 

nord-est de Prince George 

Régions forestières 

montagnarde et subalpine 

181 000 hectares 

FORÊT MODÈLE 
LONG BEACH, 
COLOMBIE
BRITANNIQUE 
Emplacement : Côte ouest de 
l'île de Vancouver 

Région forestière côtière 

400 000 hectares 

Tous ceux qui participeront au Programme des forêts modèles profiteront des expériences ainsi 

menées et des nouvelles techniques appliquées dans chaque forêt modèle. 
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CHAPITRE TROIS 

LE RECYCLAGE 
SES RÉPERCUSSIONS SUR L'INDUSTRIE CANADIENNE 

DU PAPIER JOURNAL 

R ÉDUIRE, RÉUTILISER, RECYCLER, VOILÀ LES TROIS MOTS CLÉS DES 

ANNÉES 90 . LES PRODUCTEURS ET LES CONSOMMATEURS DOIVENT 

RELEVER DE NOUVEAUX DÉFIS ALORS QUE LE MOUVEMENT ÉCOLOGIQUE 

~"'JI 
s'INTE SIFIE. l ~ D E NOMBREUX C ANADIENS, PERCEVANT MIEUX LES 

EFFETS DE LEURS CHOIX ET DE LEURS ACTES . SUR L'ENVIRÔNNEMENT, 

ESSAIENT DE MODIFIER LEURS HABITUDES DE CONSOMMATION. LES 

MUNICIPALITÉS ONT RÉAGI À CES PRÉOCCUPATIONS EN LANÇANT LES 

PROGRAMMES DE RECYCLAGE B OÎTES BLEUES. LES JOURNAUX , LUS 

QUOTIDIENNEMENT PAR DES MILLIONS DE C ANADIENS, CONSTITUENT UNE 

PARTIE IMPORTANTE DU PAPIER DE REBUT RECUEILLI DANS LE CADRE DE 

CES PROGRAMMES . t::.2 LE RECYCLAGE EST EN TRAIN DE MODIFIER LA 

STRUCTURE DE L'INDUSTRIE NORD-AMÉRICAINE DU PAPIER JOURNAL ET IL 

AURA DES CONSÉQUENCES SUR LA COMPÉTITIVITÉ DE L' INDUSTRIE DU 

CANADA. L 'INDUSTRIE DES PÂTES ET PAPIERS, QUI OCCUPE UNE GRANDE 

PLACE DANS L'ÉCONOMIE DE NOTRE PAYS , EST L' UN DES PRINCIPAUX 

SECTEURS CONCERNÉS. CES TROIS DERNIÈRES ANNÉES, LES ENTREPRISES 

0 T BEAUCO UP INVESTI DANS LES INSTALLATIONS DE RECYCLAGE DU 

~'I' JI 
VIEUX PAPIER. W 

S 9 

Le phénomène du 

recyclage constitue un 

défi que l'industrie 

canadienne du papier 

journal doit relever pour 

rester compétitive sur le 

marché nord-américain. 



TAUX DE RÉCUPÉRATION 
DES VIEUX PAPIERS (1991) 

% de tous 
les vieux popiers 

Canada 

États-Unis 

Suède 

Japon 

Suisse 

Allemagne 

Finlande 

Royaume-Uni 

France 

CE 

Monde 

Source: Institut canadien de recherches 
sur les pâtes el papiers 

L'INDUSTRIE CANADIENNE DU 
PAPIER JOURNAL (1992) 

26 

37 

46 

50 

51 

47 

35 

34 

34 

38 

37 

Production annuelle 8, 9 millions de tonnes 

Consommation annuelle 1 million de tonnes 

Exportations annuelles aux É.-U . 5, 9 millions de tonnes 

Nombre d'usines 44 

LE RECYCLAGE DU PAPIER AU CANADA 
Environ 30 millions de tonnes de déchets solides sont 

produites chaque année au Canada1 dont 33 % sont des ordures 

ménagères constituées de plus ou moins 35 % de papiers et 

cartons. Le succès remporté par le programme ontarien Boîtes 

bleues (participation de 70 à 80 % ) a pennis de réduire de 

200 000 tonnes la quantité de déchets rejetés dans les décharges 

en 1989. Grâce au programme Épargne-Papier lancé par le 

gouvernement fédéral dans la région de la Capitale nationale, 

plus de 10 000 tonnes de papier de bureau sont recyclées 

annuellement, ce qui diminue les frais d'élimination et retire le 

papier du circuit des déchets. 

Le Canada récupère environ 26 % du papier qu'il consomme, 

chiffre légèrement inférieur à la moyenne obseroée dans la 

Communauté européenne (CE), soit 38 %. La concentration de la 

population facilite /"élaboration de programmes de récupération 

et diminue leurs coûts tandis que des frais d'élimination élevés 

stimulent la recherche d'autres utilisations pour les déchets. Le 

taux maximal de récupération est généralement estimé entre 60 

et 65 %, quoique l'on ait atteint des taux supérieurs pour certains 

papiers spéciaux. Plus on récupère de vieux papier, moins il est 

envoyé da_ns les décharges ou incinéré. On récupère 

habituellement une proportion plus élevée de vieux journaux que 

de vieux papiers en général car des programmes bien organisés 

ont été mis en place. Le japon a déjà atteint un taux de 98 % 

pour les vieux journaux, les États-Unis 53 % et le Canada 31 %. 

UN DÉFI À RELEVER POUR L'INDUSTRIE CANADIENNE 
DU PAPIER JOURNAL 

La fabrication de papier journal est la branche la plus importante 

de ,. ustrie canadienne des pâtes et papiers, soit 43 % de ses 

exportat~ e Canada exporte 60 % de sa production de papier 

m-tn'l~tt-:tmf--F'l~ts-Unis. Même si sa part de marché a diminué en 

raison de l'ouverture de nouvelles usines aux États-Unis le Canada 

continue à satisfaire plus de la moitié de la demande américaine. 

Ces dernières années, l'industrie canadienne a été confrontée à 

une baisse des bénéfices, à une surproductivité, à de nouvelles 

demandes des clients et à une concurrence accrue de la part de 

producteurs américains. Le recyclage a également de réperrn ion 

profondes sur l'industrie. Pour conserver leur marché le plus 

important, les producteurs canadiens de papier journal ont dû 

récemment se conformer aux lois américaine exigeant une teneur 

minimale en fibres recyclées. 
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LES LOIS AMÉRICAINES FONT AUGMENTER LA DEMANDE 
DE VIEUX PAPIERS 

u États- ni on e time que le décharge de plu de la moitié 

de État eront pleine dan moin de 10 ans. Au milieu des 

ann , e 80 de nombreux État ont réagi à ce problème en votant des 

loi igeant la mi e en place de programme communautaires de 

r cyclage. Le uccès remporté par ce programmes a provoqué une 

urabondance temporaire de vieux journaux. Dans certains cas les 

municipalité ont ver é aux usines de 5 à 20 la tonne pour qu 'elles 

rama sent le vieux journaux. 

Afin de timuler la collecte des vieux papiers et autres produits 

dan le cadre de programmes de recyclage, plusieurs États ont voté 

de lois impo ant certaines teneurs en fibres recyclées (également 

appelée «lois des teneurs minimales»). Ces lois obligent les éditeurs à 

incorporer un pourcentage minimal de fibres recyclées dans leurs 

journaux. Cela a eu pour conséquence de créer une nouvelle 

demande de vieux journaux et de stabiliser le marché condition 

es entielle pour que les entreprises investissent dans les installations 

utilisant du vieux papier. À long terme toutefois, ces lois pourraient 

provoquer une pénurie de fibres recyclables . 

Depuis 1988, 13 États ont adopté des lois exigeant impérativement 

une teneur en fibres recyclées tandis que 14 autres ont signé des 

accords volontaires en ce sens. Plus de 77 % de la consommation 

américaine totale de papier journal est regroupée dans ces 27 États. 

Quelques autres États pourraient aussi se doter de lois de teneurs 

minimales d'ici 1995. En général, les r~glements américains exigent 

que la teneur en fibres recyclées des journaux atteigne 40 % avant la 

fin du siècle, mais cela pourrait varier d'un État à l'autre. 

Ces lois modifient la structure économique de l'industrie des pâtes 

et papiers. Les producteurs de carton, qui récupéraient jusque-là une 

grande part des stocks de vieux papiers, sont maintenant en situation 

de concurrence avec d autres utilisateurs, notamment les producteurs 

de papier journal. Les sources d 'approvisionnement des fabricants de 

papier journal se déplacent des forêts vers les centres urbains, ce qui 

favorise les usines implantées à proximité des zones de forte 

concentration de la population. 

Il n existe au Canada aucune loi provinciale ou fédérale sur la 

teneur en fibres recyclées. Plusieurs municipalités de l'agglomération 

de Toronto ont toutefoi énoncé des règlements stipulant que les 

jou rnaux vendus dans les distributeurs de journaux placés sur leur 

territoire devaient renfermer un certain pourcentage de fibres 

recyclées. En avril 1989, le Conseil canadien des ministres de 

l'environnement s'est fixé comme objectif une réduction de 50 % de 

la production de déchets d'ici l'an 2000. 
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Face au problème des sites 

d'enfouissement, le 

Canada a préféré, non pas 

légiférer, mais proposer des 

politiques visant à réduire 

la quantité des papiers de 

rebut acheminée vers les 

décharges. Les options 

incluent des systèmes de 

cueillette plus efficaces, de 

même que des frais plus 

élevés pour le rejet dans les 

décharges ou pour 

l 'enlèvement de chaque sac 

d 'ordures. 



EMPLOI DE VIEUX PAPIERS DANS 
LA PRODUCTION DE PAPIER ET 
DE CARTON AU CANADA 
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VIEUX PAPIERS RECYCLÉS 
AU CANADA (1991) 

catégorie tonnes 

Journaux 407 000 

Contenants 948 000 

Papiers mélangés 104 000 

Cartons pour boîtes 98 000 

Autres 458 000 

Total 2 014000 

Source: Association canadienne 
des pâtes el papiers 
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QU'EST-CE QUE LE VIEUX PAPIER? 
Au Canada, on recycle le vieux papier depuis plusieurs 

années. Les papiers récupérés dans le cadre des programmes 

municipaux et industriels comprennent les Journaux, le canon 
ondulé, le papier à photocopie et les revues. Le canon constitue la 
moitié dÙ papier de rebut ramassé. En 1991, on a utilisé 
2 millions de tonnes de vieux papiers pour fabriquer des produits 
en papier et en carton, soif trois fois plus qu'en 1975. 

Tous les vieux papiers sont une source d 'approvisionnement 

peu coûteuse pour les producteurs de carton ondulé et de carton 
pour boîtes, à partir duquel on fa brique notamment les boîtes 
pliantes. En 1990, environ 52 des 110 usines canadiennes de 

pâtes et papiers se servaient de vieux papiers pour fabriquer des 
produits hygiéniques et sanitaires, divers cartons, de petites 

quantités de papier Journal et du papier d'impression et 
d'écriture. 

La quantité de papier de rebut employé varie selon le produit. 

Par exemple, 100 tonnes de carton pour boîte produites au 

Canada renferment environ 93 tonnes de vieux papiers, 
principalement du carton ondulé. -La même quantité de papier 

hygiénique contient seulement 40 tonnes de papier de rebut. 

Auparavant, la plus grande partie des vieux papiers récupérés 
étaient des rebuts ,,avant consommation», c'est-à-dire des sous

produits du procédé de fabrication du papier obtenus à l'usine. 

On se tourne actuellement de plus en plus vers les rebuts «après 

consommation», à savoir le papier fin, les revues et les journaux 

récupérés dans le cadre du programme Boîtes bleues ou d'autres 
programmes de recyclage. 

LA HAUSSE DE LA PRODUCTION CANADIENNE DE PAPIER 
JOURNAL RECYCLÉ 

La capacité de production de papier journal recyclé dans les 

usines canadiennes augmente considérablement. L'étape préliminaire 

de cette production consiste à acheminer vers les usines de 

désencrage les vieux journaux et autres types de papiers ramassés 

dans le cadre des programmes de recyclage. La pâte récupérée dans 

ces usines est ensuite mélangée à de la pâte produite directement à 

partir d 'arbres. Le papier journal contenant des fibres recyclées peut 

être constitué de papier de rebut suivant diverses proportions, 

principalement de vieux journaux mais aussi parfois de revue 

(jusqu 'à 30 %). Il peut être recyclé environ ept fois avant que le 

fibres ne deviennent trop courtes pour former du bon papier journal; 

on aura donc toujours besoin d 'ajouter des fibres de boi . 
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Le Canada récupère actuellement 31 % des journaux qu'il produit. 

Pour plusieurs raisons, ce chiffre ne devrait pas dépasser 60 % dans 

un proche avenir. La plus grande partie du papier journal canadien 

est exportée aux États-Unis. On ne peut ramasser de façon 

économique tous les journaux lus par une faible population 

disséminée sur un vaste territoire. Par ailleurs, une partie du papier 

est utilisée de façon telle qu 'il est impossible de le recycler. Par 

exemple, on peut s'en servir comme litière pour les animaux ou 

comme isolant ou encore le jeter dans des poubelles publiques dont 

le contenu n'est généralement pas trié. 

On estime qu'en 1993 la demande canadienne de vieux journaux, 

de vieux papiers et de revues atteindra 1,3 million de tonnes. Environ 

400· 000 tonnes de vieux journaux pourront être ramassés et employés 

par l'industrie. Le Canada devra donc vraisemblablement importer 

chaque année plus de 900 000 tonnes de papier de rebut pour 

approvisionner ses usines de papier journal recyclé. Cela pourrait 

fa_ire hausser les coûts de production, Même si notre pays pouvait 

récupérer et retraiter la totalité du papier journal consommé chaque 

année (environ 1,0 million de tonnes), cela ne pourrait satisfaire la 

demande des usines de papier journal renfermant des fibres recyclées 

et des producteurs d'autres papiers et cartons qui utilisent ce type de 

papier de rebut. 

LES RÉPERCUSSIONS DES LOIS AMÉRICAINES SUR 
LE RECYCLAGE 

Du point de vue de la protection de l'environnement, les 

avantages possibles que présentent les lois américaines sur le 

recyclage et la participation grandissante du public à ces activités 

peuvent sembler évidents. Ils comprennent notamment la réduction 

du volume de déchets entassés dans les décharges et la diminution 

du nombre d'arbres abattus et de la quantité d'énergie nécessaires 

pour produire du papier. Pour avoir toutefois un tableau plus 

complet de la situation, il faut ajouter d'autres impacts environne

mentaux et économiques potentiels, tant positifs que négatifs. 

LA COMPÉTITIVITÉ DE L'INDUSTRIE CANADIENNE 
EST-ELLE MENACÉE? 

Les conséquences du recyclage sur la compétitivité de l'industrie 

canadienne ne sont pas claires. Les lois américaines onç entraîné des 

investissements de plusieurs milliards de dollars dans les installations 

de désencrage au Canada. Ces investissements n'ont pas toujours été 

faits parce qu 'il était plus rentable de fabriquer du papier recyclé que 

du papier vierge, mais parce que les producteurs canadiens y étaient 

contraints pour maintenir leur accès aux marchés. 
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PRODUCTION CANADIENNE 
DE PAPIER JOURNAL RECYCLÉ 
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papier recyclé 
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(PRÉVISIONS) 
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En 1992, l'industrie 

canadienne du papier 

journal a dû importer 

presque la moitié 

( 445 000 tonnes) du 

vieux papier dont elle 

avait besoin pour 

produire le papier 

journal recyclé destiné 

au marché américain. 

PRIX PROJETÉ DU VIEUX 
PAPIER JOURNAL 
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Certaines usines canadiennes de désencrage sont implantées dan 

des régions reculées comme Kapuskasing en Ontario ou Whitecourt 

en Alberta. Elles sont donc très éloignées des plus importantes 

sources d 'approvisionnement en vieux papiers, c'est-à-dire les 

grandes villes américaines. Même s il revient généralement moin cher 

d 'utiliser du papier de rebut que de la pâte de bois, surtout en rai on 

d 'une plus faible consommation d 'énergie et du prix plus bas du 

vieux papier par rapport aux fibres de bois, cela ne restera vrai que si 

l'on peut encore se procurer suffisamment de vieux journaux à faible 

coût. Certaines usines pourront s'approvisionner dans les centres 

urbains canadiens situés à proximité, alors que d'autres, établies près 

de la frontière, importeront le vieux papier des grandes villes 

américaines. Toutefois, lorsque l'éloignement est important, les frais 

de transport additionnels pourront réduire à rien les économies 

réalisées . 

LE PRIX DES VIEUX JOURNAUX AUGMENTERA-Y-IL? 

La hausse de la demande de vieux journaux pour approvisionner 

les producteurs canadiens et américains fera vraisemblablement 

monter les prix. 

En 1991, les États-Unis ont utilisé presque 3 millions de tonnes de 

vieux journaux pour fabriquer d 'autres types de papier et des cartons. 

Ils en ont par ailleurs exporté 1,2 million de tonnes environ, 

principalement en Corée, au Mexique et à Taiwan. La demande 

mondiale de vieux papier américain continuera vraisemblablement à 

augmenter en raison de sa qualité et parce que les taux de 

récupération dans de nombreuses parties du globe ont atteint un seuil 

limite. 

Le prix n 'a jamais été aussi bas parce que les usines n ont pas 

encore employé la totalité des stocks existants. La courbe devrait 

toutefois s'inverser dès que les usines de papier journal recyclé 

actuellement en construction fonctionneront à pleine capacité. Il est 

probable que cette hausse se poursuivra un certain temps car 

l'approvisionnement en vieux papiers ne pourra s'accroître que si les 

coûts de récupération s'améliorent. On ne sait toutefois pas à quel 

moment la hausse des prix déclenchera l'augmentation du ramassage 

du papier de rebut. 

LE RECYCLAGE RÉDUIT-IL LE VOLUME DE DÉCHETS? 

L'augmentation de la demande de papier de rebut canadien 

devrait réduire la quantité de déchets déversé dans le décharges. 

D'autre part, le désencrage d 'une tonne de vieux papier génère 

0,3 tonne de boue humide que l'on peut utili er comme amendement 

organique dans les vignobles et les verger . Elle peut ervir également 
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à produire de l'asphalte, du ciment, des briques , des tuiles et de 

produits en pâte moulée comme les boîtes à œ ufs. On peut aussi 

l'incinérer ou la brûler pour produire de l'énergie. La plus grande 

partie de cette boue étant malgré tout rejetée dans les décharges, on 

poursuit les recherches afin de trouver d'autres utilisations et d'établir 

si le encres et le procédé de désencrage renferment des substances 

nocives ou en produisent. 

En 1988 les journaux constituaient 7,3 % du volume total des 

ordures ménagères au Canada. Si l'on pouvait recycler tous les 

journaux et toute la boue produite, il serait donc possible de réduire 

l'espace occupé par les décharges d'au plus 7,3 %. Toutefois, étant 

donné que le Canada va recycler les vieux papiers canadiens et 

américains, une partie de la boue produite lors du désencrage des 

journaux importés échouera dans les décharges canadiennes. Le 

traitement de ces journaux (au moins 900 000 tonnes) générera plus 

de 260 000 tonnes de boue par année, soit un volume de déchets 

d'environ 600 000 mètres cubes. 

LE RECYCLAGE PERMET-IL VRAIMENT D'ABATTRE 
MOINS D' ARBRES? 

Les papiers de rebut remplacent les fibres de bois dans la 

fabrication du papier journal. Les copeaux, sous-produit des 

opérations de sciage, composent environ 45 % de la matière ligneuse 

servant à la fabrication du papier journal au Canada. Ils proviennent 

principalement des parties de la bille qui ne peuvent être utilisées 

comme bois de sciage. L'utilisation de copeaux dans la fabrication du 

papier journal a augmenté progressivement en raison de l'évolution 

des techniques de production et de conditions économiques 

favorables pour les producteurs de pâtes et papiers et les scieries. 

Dans le passé, les copeaux étaient rejetés ou brûlés. Les scieries 

réalisent à peu près. le quart de leur chiffre d'affaires par la vente de 

copeaux aux usines de pâtes et papiers. À mesure que le vieux 

papier remplacera les copeaux dans la fabrication du papier journal, 

la demande de copeaux chutera. La baisse de revenus qui en · 

résultera pourrait avoir des répercussions déterminantes pour la 

survie de certaines scieries. 

Il 'est plus probable que le vieux papier remplacera une partie du 

bois entrant actuellement dans la fabrication du papier journal. 

Environ 24 millions de mètres cubes de bois à pâte, soit 55 % du bois 

utilisé pour la production de papier journal, est sous forme de billes. 

En 1993, l'industrie du papier journal recyclé aura besoin d'à peu près 

1,3 million de tonnes de vieux papier. Si tout ce papier remplaçait le 

bois récolté , on ferait une économie d 'approximativement 3,4 millions 

de mètres cubes, soit 14 %, ou environ 2 % de la récolte totale de 

bois résineux au Canada. 
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Si toute la boue générée 

par le désencrage des 

journaux importés est 

éliminée au Canada, 

l'espace de décharge 

nécessaire sera plus 

important que l 'espace 

libéré grâce au recyclage 

des journaux canadiens. 



Chaque tonne de vieux 

journaux peut remplacer 

de 11 à 24 arbres selon 

la taille et l'essence. 

Le recyclage occupe une 

grande p lace dans les 

efforts entrepris au 

Canada pour 

l'utilisation rationnelle 

des ressources et la 

réduction de la quantité 

de déchets solides 

déversés dans les 

décharges nord-

américaines. 

En raison des limites de taux de récolte actuellement imposées 

dans certaines régions, les entreprises ne peuvent augmenter leur 

production si elles ne disposent pas d'autres sources de matière 

ligneuse. Le papier de rebut permettra à certaines usines d'accroître 

leur production de papier journal (ou d'autres produits forestiers) 

sans abattre d'arbres supplémentaires. 

Il plane une grande incertitude sur l'évolution du prix du bois par 

rapport à celui du papier de rebut. L'utilisation accrue du territoire et 

les pressions grandissantes exercées sur l'environnement dans les 

forêts publiques, tant au Canada qu 'aux États-Unis, réduisent les 

approvisionnements en bois pour l'industrie. Cela pourrait à la longue 

faire monter le prix du bois, ce qui modifierait les données 

économiques de la fabrication du papier journal recyclé dans notre 

pays. 

CONCLUSIONS 
Le recyclage supprime le papier des déchets, abaisse la demande 

de bois et réduit la quantité d'énergie consommée pour produire du 

papier. En ce qui concerne l'industrie canadienne du papier journal, 

les effets ne s'arrêtent cependant pas là. 

Les règlements américains sur la teneur en fibres recyclées visaient 

à réduire la quantité de déchets rejetés dans les décharges, mais ils 

ont aussi modifié la structure économique du secteur nord-américain 

du papier journal ainsi que les avantages comparatifs qui déterminent 

les échanges commerciaux. La quantité de papier échouant dans les 

décharges canadiennes diminuera en effet, mais des milliers de 

tonnes de journaux américains devront être importés pour fabriquer 

le papier recyclé dont les États-Unis ont besoin. La boue produite par 

le désencrage de ces journaux sera déversée dans les décharges 

canadiennes, ce qui contrebalancera en partie, voire en totalité, la 

réduction du volume des déchets obtenue grâce au recyclage des 

journaux canadiens. 

Lors du recyclage, il est permis de remplacer une partie du vieux 

papier par du vrai bois. Toutefois, malgré la taille de l'industrie 

canadienne du papier journal, environ 15 % seulement de la récolte 

d 'essences résineuses sert à la fabrication du papier journal. Une 

quantité considérable de copeaux provenant de l'industrie du sciage 

est également utilisée. Selon des estimations, l'utilisation de vieux 

papier par les usines canadiennes de papier journal pourrait faire 

réduire les besoins en bois d'environ 3,4 millions de mètres cubes, 

soit 2 % de la récolte d'essences résineuses du Canada. 
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La compétitivité des usines canadiennes de papier journal recyclé 

varie selon leur emplacement et selon le prix qu 'elles doivent payer 

pour s'approvi ionner en papier de rebut. Les frais de transport 

encouru pour importer de vieux journaux des États-Unis ainsi que 

le hau ses de prix que devrait entraîner l'augmentation de la 

demande de vieux papier pourraient toucher durement nombre 

d'usines canadiennes. 

LE RECYCLAGE CHAPITRE TROIS 67 



Le Canada et les forêts du monde 
PAR DELÀ NOS FRONTIÈRES 

Les inquiétudes soulevées par la diminution de la couverture forestière du globe, la réduction de la 

biodiversité et les dommages causés par la pollution atmosphérique ont placé les forêts au premier 

plan des débats sur les orientations politiques mondiales. 

La reconnaissance 

croissante de 

l'importance des forêts 

du point de vue de 

l'environnement et du 

développement 

économique a provoqué 

l'ouverture d 'un 

dialogue international 

sur l'avenir des forêts de 

la planète. 

Au cours des dernières années, la communauté internationale a pris 

conscience de l'importance des forêts. Ces dernières jouent un rôle 

déterminant dans le maintien des cycles écologiques de la planète, la 

préservation de la qualité de l'environnement, la conservation d'une 

grande part de la biodiversité et la satisfaction des besoins essentiels 

des humains en nourriture, fourrage, combustible et fibre. 

La plupart des échanges ont eu lieu au cours des deux années 

précédant la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement (CNUED) qui s'est tenue en juin 1992 à Rio de 

Janeiro, au Brésil. Le Canada a joué un rôle primordial dans 

l'organisation du débat et en encourageant la communauté forestière 

mondiale à ces discussions. 

L'une des priorités de notre pays était de faire accepter à l'échelle 

internationale une définition et une mesure du développement 

duraqle des forêts. Du point de vue économique, l'adoption de 

critères internationaux de développement durable instaurerait une 

concurrence plus juste sur le marché des produits forestiers. Cela 

inciterait aussi un plus grand nombre de producteurs à pratiquer ce 

type d'aménagement. 

Au début des travaux menés en vue de la Conférence, l'objectif du 

Canada était de formuler des critères de développement durable dan 

le cadre d'une convention entraînant des obligations juridiques. Cet 

objectif n'a pu être atteint en raison des perspectives nombreuses et 

diverses que les nations désirent adopter au sujet de 1 importance 

sociale, économique et environnementale des forêts dans diverses 

parties du monde. 

Les travaux de la Conféference ont toutefois permis d 'atteindre un 

consensus sur un document intitulé «Déclaration de principe , non 

juridiquement contraignante mais faisant autorité, pour un con ensu 

mondial sur la gestion, la conservation et l'exploitation 

écologiquement viable de tous le type de forêts», communément 

désigné sous le nom de ,,principe forestiers de la Ci UED~. 
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PRINCIPES FORESTIERS DE LA CNUED 
• Établir des lignes directrices nationales et des critères 

scientifiques internationaux pour la conservation, la gestion 

et le développement durable des forêts. 

• Considérer les forêts comme des éco~ystèmes intégrés auxquels 

est rattaché un ensemble de valeurs différentes (bois, culture, 

faune et conservation des sols). 

• Promouvoir la participation du public à la prise de décision, 

notmnment celle des femmes et des Autochtones. 

• Élargir les compétences, la formation, les connaissances et le 

nombre d'institutions nécessaires pour assurer la conser

vation et le développement durable des forêts. 

• Renforcer la coopération et faide internationales pour les 

forêts des pa_vs en développement. 

• Détenniner les pressions sur les écosystèmes forestiers prove

nant de l'extérieur du secteur et y faire face. 

• Élaborer des politiques visant à assurer la préservation et le 

développernent durable des forêts. 

• Favoriser une concurrence internationale juste sur le marché 

des produits forestiers. 

Les Canadiens ont été quelque peu déçus qu'une convention 

entraînant des obligations juridiques n 'ait pu être signée. Toutefois, 

ces principes nouveaux constituent une impo1tante percée. Avant Rio, 

il n'y avait aucun consensus international sur ce que constitue une 

saine gestion des forêts. Mais notre pays n 'attendra pas pour agir; il 

appliquera les principes de la CNUED par l'intermédiaire des plans 

d'action présentement préparés en vertu de la stratégie forestière 

nationale. 

AGENDA 21 
Agenda 21 est le principal document négocié à la CNUED. Il 

énumère les questions environnementales à l' qrdre du jour po1.1r le 

XXIe siècle mais s'attache surtout aux besoins des pays en voie de 

développement. Le chapitre sur les forêts présente un plan d'action 

international intéressant et constitue un bon point de départ pour la 

promotion du développement durable. il servira aussi de base au 

programme canadien de coopération et d aide destiné aux pays en 
voie de développement. 
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Les principes fores tiers 

sont importants car ils 

sont la première étape 

vers la 1·éalisation du 

souhait du Canada de 
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convention légalement 
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Le Canada appliquera 

! 'Agenda 21 par 

l'intermédiaire de son 

programme officiel 

international d'aide au 

développemer7:t, géré 

principalement par 

!'Agence canadienne de 

développement 

international. Le 

Canada est ! 'une des 

nations qui finance le 

plus de projets 

d'aménagement des 

forêts, avec une aide de 

près de 115 millions de 

dollars par année dans 

les pays en voie de 

développement. 

Par ailleurs, le financement des programmes de recherche pour le 

pays en voie de développement sera assuré par le Centre canadien de 

recherches pour le développement international. Depui a création 

en 1970, ce centre a soutenu quelque 4 000 projets dan plu de 

100 pays, dont plus de 300 concernaient les forêts. 

CONVENTIONS INTERNATIONALES 
Le Canada appliquera également la Convention de la biodiversité 

et la Convention cadre sur le changement climatique signée par les 

chefs d'État lors de la CNUED. Pour le moment, ces deux accords 

sont considérés comme des conventions «cadres». De nombreuses 

négociations se dérouleront dans les années à venir sur les détails 

d'application. 

CONVENTION SUR LA BIODIVERSITÉ 

La convention sur la biodiversité a pour objectif de protéger la 

diversité des formes de vie sur la terre et d'assurer une gestion et une 

exploitation rationnelles des ressources naturelles. À cet égard, la 

convention est en grande partie cohérente avec la stratégie forestière 

nationale. En vertu de ce texte légalement obligatoire, le Canada est 

tenu de formuler et de respecter une stratégie nationale sur la 

biodiversité qui précisera les moyens adoptés en vue de nous 

conformer aux engagements énoncés dans la convention. Cette 

stratégie, qui sera élaborée dans les prochaines années, veillera à 

protéger un échantillon représentatif de forêts, à soutenir la recherche 

et la formation sur la biodiversité et à faire en sorte que 

l'aménagement des forêts n'appauvrisse pas cette diversité. 

CONVENTION CADRE SUR LE CHANGEMENT CUMATIQUE 

La convention cadre sur le changement climatique cherche à 

stabiliser la concentration de gaz à effet de serre (principalement le 

dioxyde de carbone) dans l'atmosphère afin de prévenir de nouveaux 

changements climatiques. Les pays riches qui ont signé la convention 

doivent adopter des politiques et des mesures nationales portant ur 

le changement climatique, limiter les rejets de gaz de serre et rendre 

compte régulièrement des progrès réalisés pour maintenir, jusqu'à la 

fin du siècle, les volumes d'émission au même niveau qu'au début 

des années 90. Pour aider les pays en voie de développement à se 

conformer à ces exigences, la convention prévoit le tran fert 

technologique et les ressources financières. 
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FUTURS TRAVAUX 
Il e t primordial d'obtenir un accord international sur l'avenir des 

forêts du monde. C'est pourquoi le Canada participera à de 

nombreuses réunions internationales où sera débattue cette questiqn 

réunions organisées notamment par la nouvelle Commission des 

arions Unies du développement durable (mise sur pied suite à la 

CNUED), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture (FAO), l'Organisation internationale des bois tropicaux 

(OIBT), le Programme des Nations Unies sur l'environnement et 

l'Unesco (Organisation des Nations Unies pour l éducation, la science 

et la culture). 

Par ailleurs: le Canada a lancé deux importants projets visant à 

promouvoir l'aménagement, la conservation et le développement 

durable de tous les types de forêts. En septembre 1993, notre pays 

sera l'hôte d un grand symposium international sur le développement 

durable des forêts tempérées et boréales, parrainé par la Conférence 

sur la sécurité et la coopération en Europe. Ce projet international 

sera lié au Programme des forêts modèles récemment mis sur pied au 

Canada (voir page 54). L'objectif de ce projet, financé par le Fonds 

pour le partenariat international du Plan vert, est de mettre en 

pratique des méthodes et des normes efficaces d'aménagement 

durable des forêts. 

Pour favoriser 

davantage le 

développement durable 

dans les pays moins 

riches, le Canada prend 

rapidement des mesures 

afin de respecter 

l'engagement du premier 

ministre Mulroney à la 

CNUED, à savoir 

l'établissement d 'un 

réseau mondial de forêts 

modèles. 

Le Canada est convaincu que le partenariat avec d 'autres nations permettra d 'atteindre plus 

facilement les objectifs du développement durable. 
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CHAPITRE QUATRE 

I NDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX, 
ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 

RÉALISATIONS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

BEAUCOUP DE QUESTIONS RELATIVES AUX FORÊTS CANADIENNES 

CO CERNENT LA RECHERCHE D'UN ÉQUILIBRE DANS LA PRÉSERVATION DE 

LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT, LA CROISSANCE DE L'ÉCONOMIE ET LA 

MISE E VALEUR DES AVANTAGES SOCIAUX LIÉS AU MILIEU FORESTIER. ÜN 

NE PEUT RÉALISER AUCUN DE CES OBJECTIFS ISOLÉMENT. TOUT COMME 

LES AUTRES NATIONS, LE CANADA S'EFFORCE D'AMÉNAGER SES FORÊTS EN 

FONCTION D'UN ENSEMBLE DE CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, 

ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX. ~J DANS LE RAPPORT PRÉSENTÉ L'ANNÉE 

DERNIÈRE AU PARLEMENT, ON A PROPOSÉ 12 INDICATEURS PRÉLIMINAIRES 

QUI PERMETTRONT DE MESURER LES PROGRÈS RÉALISÉS DANS LA 

POURSUITE D'OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX, ÉCONOMIQUES ET 

SOCIAUX. CES INDICATEURS ONT ÉTÉ LE RÉSULTAT DE CONSULTATIONS 

MENÉES AUPRÈS D'UN LARGE ÉVENTAIL DE PROPRIÉTAIRES DE TERRAINS 

""~ BOISÉS. l ...J D u FAIT DE LA COMPLEXITÉ DE CES QUESTIONS ET DU 

OMBRE D 'ORGA ISMES PUBLICS QU'ELLES TOUCHENT, LA RECHERCHE ET 

LA COLLECTE DES I FORMATIONS SE POURSUIVENT ENCORE POUR DE 

O MBREUX INDICATEURS. 0J 
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COMPOSITION DE LA FORÊT 
BORÉALE PAR ESSENCE 
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Il 
LA DIVERSITÉ DES FORÊTS CANADIENNES 

«A-t-on modifié les caractéristiques fondamentales des forêts 

canadiennes ?» 

Le Canada est l'un des derniers pays développés à posséder encore 
de grandes superficies boisées. Ces écosystèmes naturels sont le 
résultat d'années d'évolution et d'adaptation à des changements tels 
les incendies ou les variations climatiques. Certains se demandent si 
l'exploitation forestière ne modifie pas profondément la nature de ce 

milieux. 
Pour examiner cette question, il faut considérer à la fois les réper

cussions des activités humaines et les effets des phénomènes naturels 
sur la diversité biologique des forêts. Cette «biodiversité» concerne 
notamment les essences, le matériel génétique au sein de chaque 
essence et les différents écosystèmes forestiers. 

Le Canada s'est engagé dans le cadre de la stratégie forestière 
nationale à mettre sur pied un système de production de rapports sur 
la biodiversité des forêts. Étant donné l'ampleur et la complexité de la 

· notion de biodiversité, il est extrêmement difficile d'établir un seul 
indicateur de cette valeur. Les modifications introduites par les 
activités humaines dans la diversité des forêts peuvent cependant être 
évaluées de manière approximative en comparant les caractéristiques 
des aires forestières dotées d'accès à celles des zones encore isolées. 
On suppose dans ce cas que les régions isolées sont représentatives 
d'un milieu forestier à l'état «naturel». 

Le premier diagramme montre la répartition des essences dans 
presque toute la forêt boréale d'intérêt commercial avec ou sans 
accès. Ce n'est qu'une représentation partielle puisqu'elle ne renferme 
pas les variations survenues dans les essences d'arbres moins 
communs, dans les arbustes et dans les nombreuses espèces d'herbes, 
d'animaux et d'oiseaux. (Le graphique est établi à partir des données 
les plus récentes, celles de l'inventaire national de 1991.) Seuls les 
chiffres concernant la forêt boréale sont connus pour le moment. 

Tenant pour acquis que les aires isolées représentent les forêts 
boréales à l'état sauvage, on constate que l'intervention humaine s'est 
traduite par une augmentation de la proportion de peupliers de 
bouleaux et de sapins et par une diminution du pourcentage de pins 
et d 'épinettes. Ces deux tendances s'expliquent globalement par les 
activités de récolte dans les forêts à accès routier et par les incendies 
principale forme de perturbation naturelle, dans les forêts isolées. 
Une forêt de pins dévastée par un incendie se reconstitue générale
ment avec le même peuplement tandis que la récolte favori e la 
croissance de peupliers et de bouleaux. La plus faible proportion 
d'épinettes et le nombre accru de sapins dans le forêts acces ible 
peuvent être dus à des différences de situation géographique. En 
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effet, la plupart de ces aires se trouven·t dan les régions sud et est de 
la forêt boréale, qui comportent naturellement plus de sapins. 

On voit dans le second diagramme qu'il y a très peu de différence 
d'âge entre les forêts avec accès et les forêts isolées. Les vieux 
peuplements présents dans d'autres régions sont rares dans la forêt 
boréale. Cela est dû au fait que les incendies, quï jouent un rôle 
important dans 1 écologie des régions isolées de la forêt boréale, rem
placent continuellement les vastes étendues de vieux peuplements 
par de jeunes forêts. Dans les aires accessibles, l'exploitation et les 
incendies ont la même fonction. 

LA CONSERVATION DES AIRES FORESTIÈRES SAUVAGES 

«A-t-on préseroé pour les générations à venir des aires représenta

tives des principales régions écologiques du Canada ?» 

Dans le rapport Bruntland, publié en 1987, la Commission mondiale 
de l'environnement et du développement invite tous les pays à tenter 
de tripler la superficie des aires protégées dans le monde, soit 12 %. 

De plus, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 
développement (communément appelée «Sommet de la Terre») qui 

s'est tenue en 1992 a donné un bon coup de pouce au concept des 
aires protégées. Les pays signataires de la Convention de la biodiver
sité lors de la Conférence se sont engagés à collaborer à l'établisse
ment de réseaux d'aires protégées destinés à sauvegarder la variété 
génétique ainsi que la diversité des espèces et des écosystèmes. 

Depuis 1961, le Programme des Nations Unies pour l'environne

ment, le Fonds mondial pour la natur_e et l'Alliance mondiale pour la 
nature tiennent à jour la Liste des Nations Unies des parcs nationaux 
et des aires protégées qui renferme les données relatives aux terri
toires protégés du monde entier. Au Canada, c'est Environnement 
Canada qui consigne ces renseignements dans la base de données 

nationales sur les zones protégées. 
La liste des Nations Unies répartit les aires protégées en cinq 

catégories : les réserves scientifiques/ réserves naturelles intégrales; les 
parcs nationaux; les monuments naturels/ formations naturelles; les 
réserves de conservation de la nature, réserves naturelles aménagées 
et réserves sauvages; et enfin les aires terrestres et marines protégées. 
En 1990, la liste des Nations Unies inventoriait près de 7 000 aires, 
soit environ 600 millions d'hectares ou 4 % des territoires du monde. 

Dans le cadre du Plan vert, le Canada propose lui aussi cet objectif 
de 12 %. De plus, les gouvernements des paliers fédéral, provincial et 
territorial se sont engagés, dans le cadre de la stratégie forestière 
nationale du Canada, à compléter d'ici 2000 un réseau d 'aires proté
gées représentatives des forêts du Canada. D'autres pays visent les 
mêmes objectifs. 
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LES FORÊTS DU CANADA 
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Le premier parc national 

a été créé à Banff en 

Alberta, en 1885; au 

niveau provincial, le 

premier parc, situé dans 

la région d'Algonquin, 

en Ontario, date de 

1893. Ily a 

présentement 

35 parcs nationaux au 

Canada, occupant une 

superficie totale de 

19,3 millions d'hectares, 

et plus de 1 000 parcs 

provinciaux, répartis 

sur une superficie de 

22,9 millions d'hectares. 

Il 

Au cours des 30 dernières années, le Canada a triplé la uperficie 
de ses zones protégées (74 millions d 'hectares comparativement à 

25 millions en 1960) qui représentent aujourd'hui plus de % de 

terres et des eaux douces du Canada ou environ 12,5 % du total 

mondial. 
Toutes les aires protégées ne sont pas boisées. Forêts Canada 

travaille actuellement de concert avec Environnement Canada et le 
provinces pour évaluer le nombre exact d 'aires protégées boisée . 
Selon la base de données nationales sur les zones protégées et 

l'Inventaire des forêts du Canada 1991 , on estime à 22,8 millions 
d'hectares le territoire forestier canadien protégé de l'exploitation 
industrielle par des lois. 

De plus, les forêts situées sur des sols minces ou rocheux, sur des 

falaises escarpées, au bord de lacs ou de cours d 'eau peuvent être 
trop sensibles à l'exploitation forestière. Conformément aux politiques 

provinciales, les forêts sensibles sont soustraites à l'exploitation fores

tière, même si elles ne sont pas officiellement reconnues comme des 
parcs ou des réserves protégées. Forêts Canada estime à 24 millions 

d 'hectares le territoire occupé par ces «forêts de protection» à 1 inté

rieur des forêts commerciales. 

En résumé, plus de 46 millions d'hectares ou 11 % du territoire 

forestier du Canada sont protégés par des politiques ou des lois. En 

outre, il ne se fait aucune récolte à grande échelle sur plus de 

157 millions d'hectares de forêt claire, principalement dans le nord du 
Canada. 

LE MAINTIEN DE LA PRODUCTIVITÉ DES FORÊTS 

«À quel point les interventions humaines modifient-elles la 

dynamique naturelle des terres forestières ?» 

Au Canada, les principales catégories de petturbations menaçant les 

forêts sont les insectes, les maladies, les incendies et les récoltes. Les 

écosystèmes forestiers s'adaptent à ces petturbations périodiques; la 

forêt boréale en dépend. Alors que la cause des petturbations varie 

considérablement d 'une région à l'autre, les activités humaines 
deviennent de plus en plus responsables des changements qui se 

produisent dans les forêts canadiennes. 

Les graphiques montrent les petturbations annuelles moyenne qui 
ont affecté les principales régions forestières du Canada (forêts 

commerciales seulement) entre 1980 et 1991. Tout a été fait pour que 

les statistiques provenant de différentes sources constituent un tout. 
Les peuplements d 'arbres ravagés par les insectes et les incendie 
sont récoltés si le bois est accessible et d'as ez bonne qualité. Pour 
éviter de faire une double entrée le territoire épargné e timé a été 

déduit de la u perficie tuée par le in ectes et de celle qui a été 
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dét,ruite par le feu. Le pertes attribuée aux ravageurs ont été limitées 
à célles qui ont été causées par la tordeuse des bourgeons de 
l'épinette, le dendroctone du pin ponderosa, la tordeuse du pin gris 
et l'arpenteuse de la pruche. 

Le parties e t et ouest de la région forestière boréale occupent la 
majorité du territoire forestier canadien. C'est aussi là que, consé
quemment, se trouvent les aires les plus affectées. La défoliation due 
aux insectes (35 %) a été la principale cause de perturbations dans la 
région forestière boréale de l'Est, qui est plus humide; 9 % des arbres 
défoliés ont été récoltés. Ce sont les incendies qui ont causé le plus 
de ravages (78 %) dans la région forestière boréale de l'Ouest, qui est 

plus· sèche. 
Quant à la forêt acadienne, plus de la moitié de la récolte a servi à 

sauver les arbres tués par les insectes; le feu n'avait ravagé qùe 3 % 

du territoire. 
Dans la région des Grands Lacs et du Saint-Laurent, plus de 66 % 

du territoire a été décimé par les insectes; toutefois, il a été nécessaire 

de n'en récolter que 3 %. Quant au feu, il a détruit moins de 1 o/o de 
cette même région. 

Dans les forêts côtières de la Colombie-Britannique, les perturba
tions proviennent essentiellement de la récolte. Le feu n'a pour sa 
part détruit que 2 % de la superficie forestière. 

Au cours de la dernière décennie, il s'est produit un déclin général 
de la défoliation des arbres dans les régions des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent et acadienne. En 1989, il y a eu une forte augmentation 
des ravages dus aux incendies, causés dans leur quasi-totalité par les 

importants feux de forêt survenus dans la région boréale. La plus 
forte moyenne calculée sur une période de 10 ans a été enregistrée 
entre 1980 et 1990. Cela pourrait s'expliquer par les températures 
anormalement supérieures enregistrées durant cette décennie. 

Quant à la superficie récoltée, celle-ci a régulièrement augmenté 
au cours des 70 dernières années, malgré quelques variations 

annuelles. Les chiffres les plus élevés ont encore été emegistrés entre 

1980 et 1990. Toutefois, les activités de récolte ont légèrement 
diminué au cours des deux dernières années. 

LA QUALITÉ DE l'ENVIRONNEMENT 

«Quelles sont les mesures prises au Canada dans les domaines de 

l 'aménagement forestier et de la fabrication pour protéger 

l'environnement?" 

L'utilisation des pesticides dans les forêts ainsi que la pollution due 
aux usines de pâtes et papiers inquiètent beaucoup de Canadiens. 

Les pesticides servent à la répression des épidémies d'insectes . 
(insecticides) et de la végétation concurrente (herbicides). Moins de 
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3 % de tous les pesticide utilisés au Canada sont consacré à 

l'aménagement forestier. Les pesticides actuellement employés ont 
éprouvés et_ approuvés conformément à la réglementation du 
gouvernement fédéral, et leur utilisation fait l'objet d 'un contrôle par 
les provinces. Au cours de la dernière décennie, la superficie de 
terres forestières traitées aux insecticides a diminué de 80 %. Quant à 
l'utilisation des herbicides entre 1988 et 1991 , elle a bais é de 13.6 % 

malgré l'augmentation de 10 % de la quantité d 'arbres plantés. 
La sensibilisation et les préoccupations de la population ont 

entraîné l'évolution des méthodes de production de pâte dans le but 
de réduire les volumes de produits chimiques organiques indésirables 

tels les dioxines et les furannes. En vertu de la nouvelle réglementa
tion fédérale , les usines de papier qui exercaient déjà leurs activités 

avant 1990 et qui utilisent le chlore pour blanchir la pâte doivent 
changer leur procédé d 'ici 1994 afin d 'empêcher la formation de 

dioxines et de furannes. Plusieurs usines ont complètement substitué 

le dioxyde de chlore au chlore dans le processus de blanchiment de 
la pâte; d 'autres l'utilisent maintenant dans plus de 50 % du proces

sus. En 1992, deux usines canadiennes ont réussi à produire de la 

pâte kraft sans utiliser de chlore. Et à cette date, 90 % des toxines et 

des furannes avaient déjà été éliminés. 

Des recherches sont en cours pour trouver des agents de blanchi
ment inoffensifs pour l'environnement. Plusieurs autres produits 

chimiques, comme le peroxyde et l'oxygène, sont aussi à l'étude. 
L'utilisation d 'enzymes pour éclaircir la pâte avant son blanchiment 

pourrait également réduire le recours aux produits chimiques. Plu

sieurs usines tentent aussi de mettre au point des techniques pour 

détruire les membranes rigides des cellules du bois, procédé que l'on 

nomme «délignification». L'élin1ination de ces substances épaisses 

réduit le .degré de blanchiment requis pour la pâte. 

En outre, les amendements apportés à la Loi sur les pêches ont 

établi de nouvelles limites aux effluents des usines de pâte. Pour 

garantir une quantité suffisante d 'oxygène à la vie aquatique, le 
Canada a considérablement réduit les niveaux de la DBO (demande 

biochimique en oxygène) dans l'eau et des MES (matières totales en 

suspension) qui peuvent se déposer au fond des rivières et de lacs. 

Par tonne, les rejets de MES ont diminué de 93 % et la DBO a baissé 

de 81 % entre 1960 et 1991. 
Toutes les usines devaient se plier aux nouvelles normes concer

nant la DBO et les MES à la fin de décembre 1992. Les usine 

peuvent obtenir un délai jusqu'en décembre 1993 en demandant une 
autorisation spéciale aux ministres de l'Environnement et de Pêche 
et Océans. Dans des circonstances exceptionnelles, les usine con -

truites avant 1971 peuvent demander un deuxième délai ju qu 'en 

1995; 86 usines ont obtenu un prolongement ju qu en décembre 

1993. 
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a 
LES FORÊTS ET LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT 

«Quelle est la contribution des forêts du Canada à la qualité de 

l'environnement de la planète ?" 

Les forêts contribuent de façon déterminante à la santé de l'environ
nement mondial. Elles régularisent le climat, empêchent l'erosion des 
sols, aident la régulation du débit des cours d 'eau et améliorent la 
qualité de l'air et de l'eau. Les plantes absorbent le dioxyde de 
carbone (COz) de l'atmosphère, produisant en retour de l'oxygène. Le 
carbone est emmagasiné dans la biomasse ligneuse des troncs, des 
branches et des racines des arbres de même que dans les sols 
forestiers pour des décennies ou même des siècles ( voir le cycle du 
carbone page 26). 

L'emmagasinage du carbone joue un rôle extrêmement important 

par rapport au réchauffement de la planète. Les concentrations 
accrues de CO2 et d'autres gaz de serre dans l'atmosphèrè devraient 

vraisemblablement provoquer une augmentation des températures 
dans le monde entier. 

À l'échelle mondiale, le volume de carbone rejeté dans l'atmo
sphère (surtout par la combustion de matières fossiles) a augmenté 
de façon dramatique au cours des 50 dernières années et il varie 
entre cinq et six milliards de tonnes chaque· année selon des estima
tions. L'éclaircie et le brûlage des forêts tropicales à des fins agricoles 
ou autres produisent jusqu'à deux milliards de tonnes par année. 

Un aménagement forestier éclairé peut contribuer à régulariser les 
niveaux de CO2, et à titre de gardien d 'environ 10 % des forêts du 

globe, le Canada peut jouer un grand rôle dans la résolution de ce 
problème mondial. Notre pays favorise déjà l'emmagasinage du 
carbone par des programmes de plantation d'arbres, par le recyclage · 

de produits forestiers et par l'emploi de techniques sylvicoles qui 

stimulent la croissance des forêts. Les chercheurs canadiens amélio
rent par ailleurs leurs méthodes de mesure et d'évaluation du bilan 
national du carbone. 

Les estimations préliminaires d'accumul~tion et de rejet de car
bone présentées dans le rapport de l'an dernier ont été approfondies. 
Forêts Canada estime que, en 1986, la rétention totale de carbone 
dans la biomasse forestière , les sols forestiers, les produits forestiers 
et les tourbières excède la libération totale dans l'atmosphère de 
72 millions de tonnes, en tenant compte des pertes imputables à la 
décomposition et au brûlage et en intégrant l'utilisation des combus
tibles fossiles par le secteur forestier. Ces chiffres montrent qu 'en 
préservant la santé et la régénération de nos écosystèmes forestiers , 
l'industrie peut sensiblement contribuer à réduire les émissions 
canadiennes nettes de CO2. 
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INVENTAIRE ACTUEL DU CARBONE 

milliards de tonnes 

Biomasse forestière 12,0 

Sols forestiers 76,4 

Produits forestiers 0,6 

Total du secteur forestier 89,0 

Tourbières 135,0 

ACCUMULATION TOTALE 224,0 

Source: Forêts Canada 

BILAN DU CARBONE POUR 
LE SECTEUR FORESTIER EN 1986 

REJET DE CARBONE millions de tonnes 

Biomasse forestière 119,9 

Sols forestiers 15,2 

Produits forestiers 23,1 

Consommation des 
combustibles fossiles• 4,8 

Rejet total 163,0 

ACCUMULATION 

Biomasse forestière 92,0 

Sols forestiers 72,7 

Produits forestiers 44,2 

Tourbières 26,2 

Accumulation totale 235,1 

PUITS NET 72,1 

a N'inclut pas I' Jnergie tirée de la bioénergie 
(biomasse) 

Source: Forêts Canada 



RÉCOLTE ET POSSIBILITÉ 
ANNUELLE DE COUPE 
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Il 

Le secteur forestier peut par ailleurs réduire le concentration 
atmosphériques mondiales de dioxyde de carbone en remplaçant le 
combustibles fossiles par la bioénergie. Tout comme ce combu ti
bles, la biomasse forestière rejette du carbone dans l'atmosphère en 
brûlant. Toutefois, les forêts en croissance réabsorbent ce carbone de 
l'air, en le recyclant effectivement. On peut en effet convertir la bio
masse forestière en diverses formes d'énergie, soit directement en la 
brûlant, soit indirectement en la transformation en éthanol ou 

méthanol. 
Sur le plan de la consommation d'énergie, la bioénergie occupe 

une place importante dans les activités du secteur forestier. En 1988, 

ce secteur a utilisé environ 12 millions de tonnes de combustibles. 
Les biocombustibles (y compris les déchets d'usine) ont constitué à 

peu près 66 % de l'énergie totale consommée par les industries fores

tières canadiennes, les combustibles fossiles et l'électricité comptant 

pour le reste . Au cours des 10 dernières années, l'industrie des pâtes 
et papiers s'est convertie de plus en plus aux biocombustibles comme 

source d'énergie. 

LES AVANTAGES ÉCONOMIQUES DURABLES 

«Les forêts pourront-elles continuer à fournir suffisamment de 

matière ligneuse pour satisfaire à long terme les besoins 

économiques des Canadiens?» 

À titre de propriétaires de la majorité des terres forestières du Canada, 
les provinces contrôlent le taux de récolte de la matière ligneuse. Le 

paramètre de régularisation est la «possibilité annuelle de coupe» 

(PAC), qui est fondée sur un ensemble de considérations biologiques, 

économiques et sociales. La PAC est un taux de récolte prescrit pour 

une certaine période dans une aire déterminée de la forêt, compte 

tenu de facteurs tels que l'espèce, l'âge, les perturbations naturelles, 

les besoins relatifs à la conservation et le taux de croissance de la 
forêt. Il n 'existe pas de taux «idéal» pour une forêt donnée mais plutôt 

une gamme de taux fixés selon la classe d'âge et la croissance de 

peuplements, le niveau des activités d'aménagement menées comme 

la plantation d'arbres et la demande d'autres utilisations des forêts, 

l'établissement de parcs par exemple. 
On peut obtenir un indice de la durabilité des avantages écono

miques que les Canadiens tirent de leurs forêts en comparant la P AC 
au taux de récolte annuel. La PAC au Canada est obtenue en ajoutant 

les PAC de toutes les régions et ·provinces. 
Grâce aux valeurs plus précises obtenues par la Base de donnée 

nationales sur les forêts , nous pouvons mieux comparer dans le 
rappo11 de cette année, la PAC et les taux de récolte. Ce évaluation , 
qui sont les plus récentes comptent toute le terre fore tière du 
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Canada t pour la pr mièr foi toutes le terre pnvee . Le gra
phique intègr nt le nouvelle donnée et estimations à partir de 
1990. La hute de taux de récolte en 1990 et 1991 e t attribuable à 
l'amélioration des données et aux mauvai es conditions économiques 
qui ont affecté le ecteur forestier. 

ur une ba e nationale, la P AC est demeurée plutôt stable au 
cour d deux dernières décennies, soit une moyenne approximative 
de 225 à 230 million de mètres cubes. Les taux de récolte ont 
toutefoi augmenté d 'environ 120 millions de mètres cubes par année 
au début des années 70 pour atteindre une sommet d 'à peu près 
185 millions de mètres cubes en 1990. 

Les résineux composent plus de 90 % de la récolte canadienne. 
Le estimations nationales concernant la PAC des résineux en 1991 
ont de 190 millions de mètres cubes, par rapport à un taux de 

récolte de 138 millions de mètres cubes. Les chiffres disponibles 
indiquaient que la récolte de résineux correspondait à peu près à la 
PAC des résineux depuis le début des années 80. 

La situation des feuillus au Canada est tout à fait différente. Leur 
PAC continue d'être nettement supérieure au taux de récolte. La 
fabrication de nouveaux produits, comme les panneaux de grandes 
particules à partir du bois de peuplier, a accru la récolte au cours des 
dernières années mais elle reste encore bien au-dessous des limites 

permises. 
En comparant les P AC actuelles et les récoltes, on peut constater 

que les taux prescrits par les organismes provinciaux ont été respec
tés. Un certain nombre de provinces ont abaissé leur PAC au cours 
des dernières années. La révision des P AC est souvent provoquée par 
une nouvelle évaluation de l'inventaire de base, par la mise hors 

coupe de terres pour des utilisations non liées au bois d'œuvre et par 
le passage graduel à la récolte de forêts plantées ou de «seconde 
venue». 

Les taux de récolte se situent toutefois encore bien au-dessous de 

la croissance biologique des forêts (évaluée à plus de 350 millions de 
mètres cubes par année) quand on inclut toutes les terres forestières 
productives sans tenir compte de la rentabilité économique. Comme 
on peut le voir dans le Bilan des forêts commerciales page 89, la pro
gression en volume est supérieure aux pertes totales, qui compren
nent les incendies, les insectes et la récolte. 

Les approvisionnements en bois disponibles dans certaines régions 
laissent voir que, sur une base nationale, la durabilité de la récolte 
totale de bois d'œuvre au Canada est garantie à court et à moyen 
terme. Toutefois, dans d'autres parties du Canada, le taux de récolte a 
atteint le niveau de la P AC, en particulier pour les résineux. La qualité 
de la re ource e t également en train de changer : les grosses billes 
de ciage de résineux sont de plus en plus difficiles à trouver, les 
mélange d 'e sence sont différents et les arbres récoltés sont plus 
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POSSIBILITÉ ANNUELLE DE 
COUPE ET RÉCOLTE DE RÉSINEUX 
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POSSIBILITÉ ANNUELLE DE 
COUPE ET RÉCOLTE DE FEUILLUS 
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Canada relatives à d 'autres valeurs, telles que les loi irs les région 
sauvages et les aspects esthétiques, pourraient être à l'origine de 
baisses dans les PAC. 

La Colombie-Britannique, par exemple, est en train de recalculer 
ses P AC et envisage de nouvelles réductions des taux de récolte dan 
les années à venir. D'autres provinces devront constamment inve tir 
dans les activités sylvicoles pour conserver leurs taux actuels. 

LA COMPÉTITIVITÉ DE L'INDUSTRIE FORESTIÈRE 

«L 'industrie forestière canadienne est-elle compétitive à l'échelle 

mondiale?» 

Les entreprises forestières canadiennes continuent d'éprouver des 
difficultés, leur marge bénéficiaire étant réduite par l'accentuation de 
la concurrence internationale et la multiplication des coûts pour le 
bois et la protection de l'environnement. 

Il est difficile d 'isoler une seule mesure ou un seul indicateur de la 
compétitivité de l'industrie forestière canadienne. De nombreux 
facteurs entrent en jeu, notamment le coût relatif et (ou) les niveaux 
de productivité ainsi que la capacité de s'adapter aux fluctuations du 
marché. Le cours du change joue également un rôle important dans la 
compétitivité et la rentabilité d'une industrie. 

Une des façons de mesurer la position concurrentielle d'une 
industrie consiste à comparer ses coûts de production à ceux des 
entreprises étrangères. Exportant presque 50 % de sa production le 
Canada est en concurrence directe avec les autres pays sur les 

marchés extérieurs. Dans le cas des produits comme le papier journal, 
le bois d'œuvre et les pâtes, où la qualité ne varie pas beaucoup 
d'une usine à l'autre, c'est le prix qui compte le plus dans la décision 
d 'achat. Les coûts de production représentent par conséquent des 
indices déterminants de la compétitivité et de la rentabilité. 

Dans les graphiques ci-après, on compare le prix de revient des 
trois principaux produits forestiers fabriqués au Canada et à l'étranger 
en rapportant les coûts de production dans les autres pays aux coûts 
canadiens. Par exemple, en 1991 , le prix de revient du bois d œuvre 
dans le sud des États-Unis a été de 110 %, soit 10 % de plus qu 'au 
Canada. Notre pays est donc actuellement plus compétitif dans ce 
secteur. En revanche, les coûts actuels de production du papier 
journal dans le sud des États-Unis ne représentent que 90 % de ceux 
qui sont encourus dans l'est du Canada, ce qui revient à dire que les 
coûts des entreprises canadiennes excèdent de 10 % ceux de leurs 
concurrent~ américains. La compétitivité des producteur change avec 
le temps, selon les variations du prix des intrants, de la productivité 
et du cours du change. 
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C gra phiqu d prix de revient relatifs montrent que le 
prin ipaux produit fore tier du Canada ont moin concurrentiel 
depui 1 milieu des anné s 80 à eau e de la hau e du dollar cana
dien t de l'augmentation de prix du bois et de l'énergie. Cela a 
ntraîn' une re tructuration profonde de l'industrie forestière et 

obligé le vieille usine à se moderniser, à modifier leur gamme de 
produits ou à fermer leurs porte . Cette tendance se poursuit et 
devrait aboutir à long terme à une amélioration globale de la position 
concurrentielle de notre pays et à un retour à la rentabilité. 

Le inve tissements dans les nouvelles technologies et dans de 
nouveaux équipements sont également déterminants par leurs effets 
ur le prix de revient et sur la qualité des produits. Il est difficile de 

mesurer la capacité d'une industrie pour élaborer, adapter et commer
ciali er de nouveaux produits sur un marché en pleine évolution, 
mais cette capacité constitue un important indicateur à long terme de 
sa compétitivité. Un autre indicateur de la compétitivité est la part de 
marché des produits forestiers à l'échelle mondiale. Le Canada est 
l'un des plus grands exportateurs de produits forestiers au monde; il 
détient de 18 à 23 % du marché depuis 20 ans. Les exportations du 

Canada se chiffrent à plus de 20 milliards de dollars. 
De façon générale, les points forts du Canada sur le marché 

international sont la qualité de sa matière ligneuse et le faible coût de 
son énergie. Pour maintenir sa part dans le commerce des produits, le 
Canada se devra de continuer à élaborer et à adopter de nouvelles 
technologies, à s'adapter à un marché dominé par l'innovation et la 
concurrence, ainsi qu 'à satisfaire à la demande de produits sains pour 
l'environnement. 

L'UTILISATION EFFICACE DE LA MATIÈRE LIGNEUSE 

«Nos méthodes de récolte et de transformation sont-elles efficaces ?» 

Les Canadiens désirent s'assurer que chaque mètre cube de bois 
récolté soit utilisé de façon optimale et que moins de déchets soient 
laissés sur les sites d'exploitation forestière. 

Il est difficile de déterminer la façon la plus efficace d'utiliser la 
matière ligneuse au moment de la récolte. Les déchets laissés sur les 
sites d 'exploitation forestière peuvent être bénéfiques car ils protègent 
le sol du vent, du soleil et de la pluie et abritent une multitude 
d'espèces. végétales et animales. En se décomposant, ils apportent 
d'excellents éléments nutritifs au sol. D'un autre côté, s'il était possi
ble de récupérer et d 'utiliser davantage de matière ligneuse sur les 
terre exploitées, moins d 'arbres devraient être coupés pour obtenir le 
même volume de bois. 
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Les gouvernements provinciaux ont établi un compromi entre ce 
considérations écologiques et économique en formulant des norme 
qui régissent la récupération du bois coupé sur le terre de la 
Couronne. Les sociétés forestières qui abandonnent trop de boi 
marchand sur les sites exploités sont tenues de payer une amende ou 
doivent débourser des frais de bois sur pied pour ce matériel. 

Les progrès technologiques ont contribué a l'amélioration de 
méthodes de transformation. Plus de bois est tiré des petites billes. 
Par ailleurs, on utilise maintenant davantage de déchets du sciage du 
bois dans la fabrication de la pâte. Les graphiques montrent une 

baisse du volume de billes de sciage employées pour produire un 
mètre cube de bois débité, ce qui révèle une utilisation plus efficace 

de la matière ligneuse. 
· Le volume de billes nécessaires pour produire une tonne de pâte a 

aussi progressivement diminué car on emploie de plus en plus de 

résidus provenant des scieries comme matière première. Ces déchets 

étaient auparavant rejetés ou brûlés; ils remplacent à présent une par
tie du bois entrant dans la fabrication de la pâte. De plus on utilisera 

de plus grandes quantités de vieux papiers pour obtenir des produits 

renfermant des fibres recyclées, par exemple le papier journal. 

U CONTRÔLE DES RESSOURCES FORESTIÈRES DU CANADA 

«Qui p ossède et qui gère les industries et les ressources forestières 

au Canada?» 

Les Canadiens veulent savoir qui possède et qui gère les ressources 

forestières et les entreprises qui fabriquent les produits du bois. Le 

rapport de l'an dernier indiquait que globalement les entreprises 

canadiennes contrôlent 74 % de l'actif de l'industrie. Cette année, 

nous nous attacherons à la ressource forestière. 

Par l'entremise des gouvernements fédéral et provinciaux, les 

Canadiens possèdent 94 % des forêts qui recouvrent le territoire. Le 

reste appartient à plus de 425 000 propriétaires privés. 
La majorité des terres forestières appartiennent aux gouvernements 

provinciaux. Ceux-ci accordent au secteur industriel des droits de 

coupe selon diverses ententes à plus ou moins long terme. Ils con er
vent ainsi la propriété des terres mais vendent un droit d 'exploitation 

aux sociétés privées. Les ententes à long terme sont accordées afin de 

donner à l'industrie la stabilité et les avantages voulu pour procéder 
à de lourds investissements dans les usines. En général ce contrats 
transmettent à l'entreprise certaines responsabilités en matière damé

nagement forestier comme la construction des routes et le reboi e
ment. Les autorités provinciales réglementent et contrôlent l'exploi

tation forestière à intervalles réguliers. Le permis à court terme le 
ventes par soumission et les licence sont de moyen de endre de 
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droit de coupe en offrant aux petite entreprise la souple se et le 
po ibilit ' dont elle ont be oin, le gouvernement conservant dans 
ce ca la re pon abilité de l'aménagement fore tier. 

L diagramm montre dans quelle me ure la responsabilité de 
l'am , nagement a été «affectée» à un organisme privé ou •conservée» 
par le gouvernements provinciaux sur les terres des huit grandes 
région fore tière du Canada. Dans tous les cas, les terres forestières 
appartiennent aux provinces. Les chiffres donnés sont ceux de l'en- · 
emble de terres forestières appartenant aux provinces (forêts claires 

et forêts d 'intérêt commercial) qui n 'ont pas été mises en réserve dans 

des parc . 
En moyenne, dans ces huit régions forestières , les gouvernements 

ont conservé la responsabilité directe de l'aménagement dans 77 % 

environ des terres. Ils ont confié la charge de l'aménagement du reste 
(23 %) à l'industrie dans le cadre d 'ententes à long terme. Les entre

prises ont généralement accepté ces responsabilités et coûts supplé
mentaires en échange de ces tenures. Le pourcentage de terres 
affectées au secteur privé varie considérablement d 'une région à 

l'autre, passant de 0 dans la forêt de feuillus à 80 dans la forêt 

acadienne. 

LES EMPLOIS ET LA STABILITÉ DES COLLECTIVITÉS 

,,Le secteur forestier continuera-t-il à offrir de bons emplois et à 

assurer la stabilité des collectivités ?» 

Les entreprises forestières ont procuré 289 000 emplois directs et 
440 000 emplois indirects aux Canadiens en 1992. Les rémunérations 
ont toujours été élevées dans le secteur. Cependant, le nombre et le 
type d'emplois ont changé en raison de l'introduction de nouvelles 
technologies et de nouveaux équipements .. 

Les branches d 'activités qui fournissent les emplois directs sont 

l'exploitation forestière , les services forestiers , les industries du bois et 
les industries du papier et des activités connexes. Voici un exemple 
pour chacune d 'elles : manœuvrer une abatteuse-empileuse pour 
l'exploitation forestière ou une scie transversale dans les industries du 
bois, planter des arbres pour les services forestiers , s'occuper de 
l'entretien d'une machine à papier pour les industries du papier et 
des activités connexes. Les emplois indirects sont ceux qui sont in
duit par l'achat de biens et de services par les entreprises forestières . 

Au cours de 10 dernières années, le niveau des emplois directs 
est demeuré relativement stable, malgré une croissance annuelle dans 
le différentes industries forestières qui a varié de 2,75 % à un peu 
plus de 4 %. Les industries forestière , en se tournant vers les techno
logie qui allègent le travail , ont pu augmenter leur production tout 
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en maintenant le même niveau d 'emploi. Au cours de la dernière 
décennie, le revenu moyen des employés du secteur forestier est 
demeuré à environ 30 000 $. 

Un autre indicateur de la qualité des emplois offerts dans un sec
teur est le temps de travail perdu pour cause de blessure. Le rapport 
de l'an dernier faisait état de statistiques complètes à cet égard. Le 
nombre de blessures par 100 employés constitue une meilleure base 
de comparaison entre les diverses industries. Sous ce rapport, l'indus
trie forestière se situe à peu près au même niveau que les autres 

activités fondées sur l'exploitation des ressources naturelles. Globale
ment, la fréquence des blessures dans le secteur forestier n'a pas 

changé de manière notable ces 10 dernières années. Elle a légère
ment augmenté (de 12 à 13,9 %) dans les industries du bois et dimi

nué (de 13,2 à 11,4 %) dans les services forestiers et l'exploitation 
forestière. 

Une grande proportion (37 %) de la main-d'œuvre n'a pas terminé 

ses études secondaires. Bien que la compression des effectifs surve

nue entre 1990 et 1991 ait surtout affecté les travailleurs qui n'avaient 
pas de formation postsecondaire, ce sont proportionnellement les 

titulaires d'un diplôme universitaire qui ont été le plus touchés par les 
restructurations. 

LE PUBLIC ET LA PRISE DE DÉCISIONS 

«Le public a-t-il l'occasion de participer à la prise des décisions 

portant sur l'aménagement des forêts canadiennes ?» 

Les Canadiens sont de plus en plus désireux d'intervenir dans 

l'aménagement des forêts. Les gouvernements, les décideurs et les 

gestionnaires de ressources tentent pour leur part de multiplier les 

occasions données au public de participer à la prise de décisions. 

Dans le rapport de l'an dernier, nous indiquions les quatre 

niveaux d'activités auxquels peut participer la population. Les exem

ples suivants illustrent la participation du public canadien en 1992, de 

l'_examen des grandes politiques à la planification de l'utilisation des 

terres. 

EXAMEN DES GRANDES POLITIQUES 

La nouvelle stratégie forestière a été dévoilée en 1992 à la suite de 
rencontres organisées dans tout le Canada. Des intérêts et points de 

vue différents ont été inclus dans cette stratégie qui orientera les 
politiques et actions de l'ensemble du secteur forestier. Plusieur 

initiatives en matière de politiques ont été introduites au niveau pro
vincial. Par exemple, une panel indépendant sur le politique 
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for ti ' re a été mis ur pied afin de faire participer les citoyens de 
!'Ontario à l'élaboration d 'un ensemble de politiques forestières visant 
à a ur r la durabilité de forêts. 

EXAMEN DES PLANS D'AMÉNAGEMENT FORESTIER 

Le plan d 'aménagement forestier indiquent comment une zone 
particulière d'une forêt doit être aménagée, habituellement sur une 
période de 20 à 25 ans. Par exemple, au ouveau-Brunswick, les 
compagnies doivent préparer des plans d'aménagement valables pour 
25 ans en conformité avec la Loi des terres et des Jorêts de la 

Couronne. À tous les cinq ans, le public est invité à participer à la 
révision de ces plans d'aménagement. En Saskatchewan, plusieurs 
organismes de cogestion composés de résidents de la région aident 
présentement une entreprise forestière à planifier ses prochaines 
activités forestières. Le Programme des forêts modèles constitue un 
autre exemple de la participation du public dans la planification en 
matière d'aménagement forestier. En vertu de cette initiative natio
nale, différents groupes qui portent un intérêt pour les forêts ont été 
réunis afin d'établir un consensus sur les objectifs à fixer pour 
aménager une forêt particulière (voir page 54). 

EXAMEN DES PLANS OPÉRATIONNELS 

Les plans opérationnels définissent plus en détail les opérations 
spécifiques en matière de foresterie proposées pour une certaine 
zone, habituellement pour une période de cinq ans. Dans la plupart 
des cas, l'entreprise fait appel à la consultation populaire au niveau 
local. 

PLANIFICATION DE L'UTILISATION DES TERRES 

En Colombie-Britannique, la nouvelle commission sur les 
ressources et l'environnement a reçu le mandat d'établir une stratégie 

globale d'utilisation des terres. L'objectif consiste à fixer un équilibre 

entre l'utilisation et la conservation des ressources en Colombie
Britannique, tout en maintenant des standards environnementaux 
élevés. 
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On estime qu ïl, e 

déroule en permanence 

plus de 300 processus 

publics en Colombie

Britannique, allant de la 

révision des politiques 

provinciales à 

l'élaboration 

d'importants plans 

communautaires. 

Au Nouveau-Brunswick. 

plusieurs entreprises 

cherchent à mieux 

infonner leur personnel, 

leurs clients et le public 

en expliquant les 

activités qu'elles mènent. 

L'une d'elles/ait visiter 

chaque année ses 

installations à plus de 

2 000 personnes. 
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Il ACCÈS À LA NATURE 

«Quelle place les forêts occupent-elles dans les activités récréatives 

des Canadiens?" 

Nos forêts présentent des qualités uniques qui attirent une multitude 
de Canadiens et de touristes. 

On peut y pratiquer la motoneige, le camping, les randonnées 
pédestres, le ski de fond, la raquette et le canotage, s'adonner à 

l'observation des oiseaux, à la photographie et à la peinture ou prati
quer la chasse et la pêche. Cette grande palette d 'activités rend 

difficile l'estimation de la valeur de la forêt en tant que lieu de loisirs. 
On définit les loisirs de plein air en fonction de leurs répercussions 

sur l'environnement. Lorsqu'une ressource est réduite ou supprimée 

par suite de l'activité en question, on dit que cette activité utilise la 

ressource; c'est le cas de la chasse, par exemple. Il en est tout 

autrement de l'observation des oiseaux ou du canotage, activités qui 
n'utilisent pas la ressource. Cependant, il n 'est pas toujours facile 

d'établir la distinction entre ces deux catégories. Ainsi, les randonnées 

pédestres ou le camping (activités sans utilisation de la ressource) 

peuvent à la longue modifier le paysage naturel au point où la forêt 
doit être fermée temporairement au public. 

Le nombre de visiteurs dans les parcs est un bon indice de la 

fréquentation des forêts dans un but récréatif. Le rapport sur l'état des 
forêts de l'an dernier indiquait le nombre d 'entrées dans les parcs 

nationaux, provinciaux et régionaux de 1986 à 1990. Les données 
provenaient d 'un relevé bisannuel de Statistique Canada qui ne 

comprend que les voyages de plus de 80 km. Nous indiquons cette 

année le nombre total d'entrées dans les parcs nationaux et 

provinciaux. Le nombre de visites aux parcs nationaux a augmenté de 

1989 à 1992, tandis que le nombre de visites aux parcs provinciaux 
ont diminué quelque peu. Les visites totales ont augmenté de 0, 2 %. 

Ces 10 dernières années, il y a eu augmentation du nombre 

d 'associations de naturalistes et d 'autres groupes de conservation 

affiliés à la Fédération canadienne de la nature. La Fédération avait 

environ 90 adhérents en 1982 et 150 en 1992. Cette augmentation 
montre un peu l'intérêt croissant pour ce qui touche la nature. 

On observe depuis 1987 une diminution très nette de la chasse à 

l'ours au Canada, dont le nombre de permis délivrés a baissé de 
23 %, alors que pour la chasse à l'orignal il a augmenté de 10 %. 

Cependant, les ventes de permis dans certaines provinces ont 

diminué. 
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Bilan des forêts d'intérêt commercial 
Le bilan des Jorêts d 'intérêt commercial vise à donner au Lecteur une idée générale de certains 

changements survenus dans Lesforêts canadiennes d 'intérêt commercial entre 1982 à 1991 . 

FAITS SAILLANTS 
• L'augmentation nette du volume des essences commerciales a été de 554 millions de mètres cubes. 

Plu de 17 millions d'hectares de forêt se sont régénérés . 

• La superficie occupée par les forêts vieilles ou inéquiennes a diminué de 0,5 %, soit 

500 000 hectares, tandis que l'étendue des forêts au stade de semis a augmenté de 5,7 %, soit 

1,64 million d'hectares. 

• Dans ce bilan, la superficie ne portant pas d 'essences commerciales (intégrée aux terrains non 

boisés dans les bilans précédents) comprend uniquement les terres qui ne se sont pas régénérées 

en essences commerciales 10 ans ou plus après la récolte. Cette superficie s'est accrue de 

1 29 million d'hectares pour atteindre 4,37 millions. Cela représente 2 % de l'ensemble des terres 

forestières exploitées. 

Superficie Volume 
(millions d'ha) (millions de m') 

FORÊTS D'INTÉRÊT COMMERCIAL - 1981 * 234,S0 25 031 
SEMIS 28,44 412 
JEUNES FORETS 89,71 7 316 
FORETS MÛRES, VIEILLES, D

1

ÂGES DIVERS 103,30 17 303 
SUPERFICIE EN RÉGMRATION 10,27 
SUPERFICIE DÉPOURVUE D'ESSENCES COMMERCIALES 10 ANS APR~S LA RÉCOLTE 3,08 

VARIATIONS - 1982 - 1991 
PERTES : 

RÉCOLTE 9,29 1 693 
INCENDIES 7,56 763 
INSECTES ET MALADIES 4,58 631 

PERTES TOTALES 21,43 3 087 
ACCROISSEMENT : 

RÉGÉNÉRATION NATURELLE 13,59 113 
PLANTATION ET ENSEMENCEMENT 3,77 68 
CROISSANCE DE LA FORET SUR PIED 3 460 

ACCROISSEMENT TOTAL 17,36 3 641 

FORÊTS D'INTÉRÊT COMMERCIAL - 1991 * 234,50 2S 585 
SEMIS 30,08 423 
JEUNES FORETS 84,51 6 988 
FORETS MÛRES, VIEILLES, D

1

ÂGES DIVERS 102,79 18 173 
SUPERFICIE EN RÉGÉNÉRATION SUITE À 

INCENDIES OU INSECTES 10,82 
RÉCOLTE RÉCENTE 2,23 

SUPERFICIE DÉPOURVUE D'ESSENCES COMMERCIALES 10 ANS APRtS LA RÉCOLTE 4,37 
AUGMENTATION NETTE DE LA SUPERFICIE DÉPOURVUE D'ESSENCES COMMERCIALES JO ANS APRÈS LA RÉCOLTE 1,29 
AUGMENTATION NETTE DU VOLUME DES ESSENCES COMMERCIALES 554 
* Ne comprend pos 2,2 millions d'hectares de forêt dont l'Oge n'a pas encore été déterminé. Chiffres arrondis. Source : Forêts Canada 
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Les pertes subies par les forêts d'intérêt commercial ont dues aux 

insectes, aux maladies, aux incendies ou aux récoltes. Au cours des 

10 années considérées, 9 % des forêts exploitées ont souffert de 

décroissement, dont 57 % sous l'effet des forces naturelles et le reste 

suite aux activités de récolte. 

L'accroissement survient grâce à la régénération naturelle des 

forêts , aux plantations et aux semis, ainsi qu'à la croiss~nce annuelle 

des arbres. Plus de 17 millions d'hectares ont ainsi été régénérés en 

essences commerciales au cours de cette période. La croissance des 

arbres a ajouté plus de 3,6 milliards de mètres cubes de bois au 

patrimoine canadien, soit une augmentation de près de 15 %. La plus 

grande partie de cette hausse provient des forêts vieilles et mûres. 

Bien qu'elles croissent moins rapidement que les jeunes forêts, elles 

composent près de la moitié des forêts d'intérêt commercial et sont 

donc à l'origine de la majorité des augmentations enregistrées. 

L'effet net de ces variations est que l'accroissement du volume de 

bois sur pied a dépassé de 554 millions de mètres cubes, soit 2,2 %, le 

volume de coupe dans les forêts d'intérêt commercial entre 1982 et 

1991. C'est l'équivalent de plus de trois années de récolte. 

Lorsqu'on tente d'évaluer les conséquences de ces tendances sur le 

territoire forestier, il est important de distinguer les perturbations 

naturelles des perturbations d'origine humaine. Les feux, les insectes 

et les maladies font partie du cycle naturel d'évolution et de renou

vellement de la forêt. Au Canada, les régions dévastées par des phéno

mènes naturels ont tendance à se repeupler au fil du temps. En 1991, 

près de 11 millions d'hectares de forêt étaient considérés en voie de 

régénération suite à un incendie ou aux dommages causés par des 

insectes ou des maladies. 

L'exploitation qui n'est pas suivie d'une régénération dans un délai 

normal est d'un intérêt particulier. Le compte établit une distinction 

entre les terres forestières exploitées récemment et celles qui ont été 

récoltées il y a plus de 10 ans. On estime que deux millions d'hectares 

de forêt récemment récoltés sont en train de se repeupler. 

En 1991, la superficie totale de terres qui ne s'étaient pas repeu

plées en essences commerciales dans un délai normal (10 ans) était 

passée de trois millions à un peu plus de quatre millions d hectares, 

une augmentation moyenne de 129 000 hectares par an. Ce chiffre 

équivaut à 14 % environ de la superficie exploitée en moyenne 

chaque année. Il faut préciser que dans la majorité des cas, ces terres 

ne sont pas stériles mais se sont couvertes de divers arbustes et 

plantes (aulnes, saules et coudriers d'Amérique par exemple). Elles ne 

portent cependant pas assez d'essences commerciales pour que l'on 

considère leur repeuplement satisfai ant d 'un point de vue 

économique. De plus, certaines région qui n 'ont pa été étudiée 

récemment ont pu commencer à se régénérer. 
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Il t probabl que certaine me ure ylvicoles devront être prises 

dan un pro he av nir pour réintroduire le es ence commerciale 

dan ecteur d 'ancienne récolte. éanmoins, la uperficie totale 

de terre qui ne e ont pa régénérées en essence commerciales au 

our de 10 dernière années représente moins de 2 % de l'ensemble 

du territoire recouvert de forêts d intérêt commercial. 

REMARQUES 

SOURCE - Le bilan est établi à partir des données les plus récentes 

extraites de l'inventaire des forêts du Canada de 1991. Les chiffres 

concernant les variations annuelles sont tirées de la Base de données 

nationale sur les forêts et d'autres statistiques publiées. 

TERRITOIRE FORESTIER - Le compte porte uniquement sur les terres 

recouvertes de forêts d'intérêt commercial. Les 2,2 millions d'hectares 

de forêt dont la classe d 'âge n 'a pas été déterminée ne sont pas inclus. 

Les terres ayant changé d 'utilisation, c'est-à-dire les forêts devenues 

des terres agricoles ou inversement, n'entrent pas dans ce bilan. 

PERTURBATIONS - Les incendies, les invasions d'insectes, les maladies 

et les récoltes sont les seules perturbations du milieu forestier prises 

en considération. 

D É F I N I T 1 0 N S (L 'ancienne terminologie est donnée entre parenthèses.) 

FORÊT D'INTÉRÊT COMMERCIAL (forêt capable de produire du bois 

marchand) - terre forestière sur laquelle peuvent pousser des 

essences commerciales dans un délai raisonnable. 

SEMIS (régénération) - arbre mesurant moins 1,3 m de hauteur. 

JEUNE FORÊT (jeune) - arbres de plus de 1,3 m de hauteur. 

FORÊT MÛRE (mûre)- arbres prêts à être récoltés. 

VIEILLE FORÊT (surannée) - arbres ayant dépassé l'âge de maturité . 

Cette donnée varie d 'une essence à l'autre, de 80 ans pour le pin gris 

à 200 ans pour le sapin subalpin. 

FORÊT D'ÂGES DIVERS (inéquienne)- forêt composée d'arbres dont les 

âges sont très différents (généralement plus de 20 ans d'écart). 

SUPERFICIE EN RÉGÉNÉRATION (comprise l'an dernier dans le total des 

terrains non boisés)- terres ayant été récoltées récemment (il y a 

moins de 10 ans) et terres dévastées par des perturbations naturelles 

comme les incendies, les insectes et les maladies. 

SUPERFICIE DÉPOURVUE D'ESSENCES COMMERCIALES 10 ANS APRÈS LA 

RÉCOLTE (comprise l'an dernier dans le total des terrains non boisés) 

terre ayant été récoltées il y a plus de 10 ans et ne s'étant pas encore 

r peuplées en essences commerciales. 
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CHAPITRE CINQ 

PROFILS FORESTIERS 
LES DIFFÉRENTS INTERVENANTS 

Brési 
POPULATION 

SUPERFICIE OU TE 

PRINCIPALES EXPORTATIONS 
Papiers et cartons 39 % 
Pâte de bois 35 % 
Contreplaqué 14 % 

VALEUR DES EXPORTATIONS (1990) 

milliards de $ US 

20 

18 

16 

14 

12 

10 

C 
-c 

C 
C 
C 
'-' 

,-

-
-
-
-

-
___L_ 1 

., 
-c . ., 

:::, 
VI 

Source: Forêts Canada/ FAO 

,■.~ 
., 

-c 
C 
C 

~ 
] 

Suède Cl 990) 
POPULATIO!t 816 millions 

SUPERFICIE DU TERRAIN 48f9 millions d'ha 

29 ,>.,millions d'ha 

26 % privée 

PRIICIPALES EXPORTATIONS 
Pâte de bois 28 % 
Papiers et cartons 22 % 
Billes 15 % 
Bois d' œuvre 14 % 

Emplois 27 77 4 emplois directs 

BALANCE COMMERCIALE ( 1990) 
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20 

18 

16 

14 

12 

10 

C 
-c 

C 
C 
C 
'-' 

1 1 

., 
-c . ., 

:::, 
VI 

,l!vl, ..... 
,., 
a, 

., 
-c 

C 
C 

Source: Statistique Canada/FAO 

~ 
] 

PROFILS FORESTIERS CHAPITRE CINQ 93 



Canada 

POPULATION 

SUPERFICIE TOTALE 

26,6 millions 

997,0 millions d'ha 

SUPERFICIE DU TERRAIN 921,5 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS NATIONAUX 

PARCS PROVINCIAUX 

416,2 millions d'ho 

19,3 millions d'ho 

22, 9 millions d'ho 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 
Fédérale 
Privée 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

71 % 
23 % 
6% 

64 % 
15 % 
21 % 

33,8 millions d'ha 

1,6 million d'ho 

859 362 ho 

Méthode de régénération 
Naturelle 61 % 
Plantation/ensemencement 39 % 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS (1991) 

Pâte de bois 
Papier journal 
Bois d'œuvre de résineux 

20, 6 milliards de $ 

24 % 
28 % 
24 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION (1991 l 
États-Unis 
CE 
Japon 
Autres 

BALANCE COMMERCIALE 11991 l 

CONTRIBUTION AU PNB (1991) 

VALEUR DES LIVRAISONS (1990) 

Marché intérieur 
Exportations 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS !1990) 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS (1992) 

289 000 emplois directs 
440 000 emplois indirects 
l emploi sur 17 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (1990) 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS (1991) 

66 % 
15 % 
9% 

10 % 

+ 17,3 milliards de$ 

+ 17,5 milliards de$ 

46, 9 milliards de $ 

53 % 
47 % 

12 587 
8 447 
3 409 

731 

729 000 

9, 9 milliards de $ 

6,5 milliards de$ 
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INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS !1991 l 
Papier journal 
Papier d'impression et d'écriture 

439 millions de$ 

83 % 
17 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION !19911 

États-Unis 31 % 
42 % 
19 % 

CE 
Amérique centrale et Amérique du Sud 

BALANCE COMMERCIALE < 1991 l 

VALEUR DES LIVRAISONS !19901 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS !19901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS !19921 

5 000 emplois directs 
3 000 emplois indirects 
1 emploi sur 24 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (19901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS !1991 l 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS !1991 l 
Pâte de bois 
Papier d'impression et d'écriture 

+433 millions de$ 

non disponible 

154 
_100 

47 
7 

8 000 

non disponible 

non disponible 

2,6 millions de$ 

40 % 
17 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION !1991 l 
États-Unis 47 % 

43 % CE 

BALANCE COMMERCIALE !1991 l 

VALEUR DES LIVRAISONS (1990) 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS !19901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS (19921 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (19901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS !1991 l 
*voir page 102 

+2,6 millions de$ 

non disponible 

34 
15 
18 

l 

non disponible * 

non disponible 

non disponible 

Terre-Neuve 

POPULATION 573 400 

SUPERFICIE TOTALE 40,6 millions d'ha 

SUPERFICIE DU TERRAIN 37,2 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 22,5 millions d'ha 

PARCS PROVINCIAUX 439 400 ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 
Privée 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

99 % 
1 % 

94 % 
1 % 
5% 

26 360 ha 
65374ha 
20 584 ha 

Méthode de régénération 
Naturelle 87 % 
Plantation/ ensemencement 13 % 

Île-du-Prince-Édouard 

POPULATION 130 300 

SUPERFICIE TOTALE 0,57 million d'ha 

SUPERFICIE DU TERRAIN 0, 57 million d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS PROVINCIAUX 

0,29 million d'ha 

1 500 ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 
Privée 
Fédérale 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

Méthode de régénération 

7% 
92 % 

l % 

37 % 
28 % 
35 % 

150 ha 
119 ha 

2 091 ha 

Naturelle 51 % 
Plantation/ensemencement 49 % 

PROFILS FORESTIERS CHAPITRE CINQ 95 

Épinette noire 
(Picea mariana) 

Chêne rouge 
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Épinette rouge 
(Picea rubens) 

Sapin baumier 
(Abies balsamea) 

Nouvelle-Écosse 

POPULATION 

SUPERFICIE TOTALE 

SUPERFICIE DU TERRAIN 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS NATIONAUX 

894 000 

5,6 millions d'ho 

5,3 millions d'ho 

3, 9 millions d'ho 

21 800 ho 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 28 % 
Fédérale 3% 
Privée 69 % 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 46 % 
Feuillus 31 % 
Mélangés 23 % 

PERTURBATIONS 
Insectes 4 650 ho 

Feux de forêt l 776 ha 

Récolte 37 566 ha 

Méthode de régénération 
Naturelle 70 % 
Plantation/ensemencement 30 % 

Nouveau-Brunswick 

POPULATION 723 000 

SUPERFICIE TOTALE 7,3 millions d'ha 

SUPERFICIE DU TERRAIN 7,2 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 6, 1 millions d'ha 

PARCS PROVINCIAUX 24 900 ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 48 % 
Fédérale l % 
Privée 51 % 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

Méthode de régénération 
Naturelle 

45 % 
27 % 
28 % 

274 100 ha 

3 325 ha 

91 916 ha 

82 % 
Plantation/ensemencement 18 % 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS 119911 

Papier journal 
Pâte de bois 

513 mi1ians de $ 
47% 
44% 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION 119911 

États-Unis 69% 
21 % CE 

BALANCE COMMERCIALE (19911 

VALEUR DES LIVRAISONS 119901 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS 119901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS 119921 

8 000 emplois directs 
5 000 emplois indirects 
l emploi sur 28 

TRAITEMENTS ET SALAIRES 119901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 119911 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS 119911 

Pâte de bois 
Papier journal 
Autres papiers et cartons 

+494 mi1ions de$ 

973 milions de $ 

412 
305 

93 
14 

13000 

204 milions de $ 

non disponible 

1,3 milliard de$ 
39 % 
27 % 
23 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION 11991 l 
États-Unis 
CE 
Japon 

BALANCE COMMERCIALE 119911 

VALEUR DES LIVRAISONS 119901 

NOMRE D'ÉTABLISSEMENTS 119901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS < 19921 

11 000 emplois directs 
7 000 emplois indirects 
l emploi sur 16 

TRAITEMENTS ET SALAIRES 119901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 11991 l 

56 % 
29 % 
9% 

+ 1,2 milliard de$ 

2,5 milliards de$ 

952 
787 
142 

23 

18 000 

479 millions de$ 

non disponible 
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INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS (1991) 

Papier journal 
Pâte de bois 
Autres papiers et cartons 

5, l milliards de$ 
48 % 
11 % 
21 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION (1991) 

États-Unis 81 % 
CE 11 % 

BALANCE COMMERCIALE (1991 l 

VALEUR DES LIVRAISONS (19901 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS (19901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS (19921 

BO 000 emplois directs 
71 000 emplois indirects 
l emploi sur 20 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (19901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS t 1991 l 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

+4,3 milliards de$ 

12,6 milliards de$ 

3 531 
2 070 
l 237 

224 

151 000 

2,8 milliards de$ 

1, 7 milliard de $ 

VALEUR DES EXPORTATIONS (1991 l 3,8 milliards de$ 

Papier journal 37 % 
Pâte de bois l 5 % 
Autres papiers et cartons 20 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION (19911 

États-Unis 94 % 

BALANCE COMMERCIALE (1991 l + l, 9 milliard de$ 

VALEUR DES LIVRAISONS ( 19901 11, 5 milliards de $ 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS (19901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 

2 535 
l 367 

836 
332 Papier et activités connexes 

EMPLOIS (19921 135 000 
69 000 emplois directs 
66 000 emplois indirects 
l emploi sur 35 

TRAITEMENTS ET SALAI RES ( 1990) 2, 5 milliards de $ 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS (19911 1,2 milliard de$ 

POPULATION 

SUPERFICIE TOTALE 

Québec 

6 769 000 

1 S4, 1 millions d'ho 

SUPERFICIE DU TERRAIN 13S,7 millions d'ho 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS PROVINCIAUX 

82,S millions d'ho 

7, 1 millions d'ho 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 92 % 

Privée 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

8% 

67 % 
14 % 
19 % 

297 899 ha 
438 328 ha 
236 815 ha 

Méthode de régénération 
Naturelle 70 % 
Plantation/ensemencement 30 % 

Ontario 

POPULATION 9 743 000 

SUPERFICIE TOTALE 106, 9 millions d'ho 

SUPERFICIE DU TERRAIN 89, 1 millions d'ho 

TERRE FORESTIÈRE S8,0 millions d'ho 

PARCS PROVINCIAUX 6,3 millions d'ho 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 88 % 

Fédérale l % 

Privée 11 % 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 56 % 

Feuillus 18 % 

Mélangés 26 % 

PERTURBATIONS 
Insectes 31,7 5 millions d'ha 

Feux de forêt 
Récolte 
Méthode de régénération 

Naturelle 

318 883 ha 
199 719 ha 

55 % 
Plantation/ensemencement 45 % 
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Québec n'a pas encore 
adopté un arbre 
emblématique. 

Pin blanc 
(Pinus strobus) 



Épinette blanche 
(Picea glauca) 

Bouleau à papier 
(Betula papyrif era) 

Manitoba 

POPULATION 1 091 000 

SUPERFICIE TOTALE 65,0 millions d'ha 

SUPERFICIE DU TERRAIN 54,8 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 26,3 millions d'ha 

PARCS PROVINCIAUX 1,5 million d'ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 
Fédérale 
Privée 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 
Récolte 

94 % 
l % 
5% 

67 % 
19 % 
14 % 

101 273ho 
114 182 ho 

8 518 ho 
Méthode de régénération 

Naturelle SS % 
Plantation/ensemencement 45 % 

Saskatchewan 

POPULATION 

SUPERFICIE TOTALE 

SUPERFICIE DU TERRAIN 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS PROVINcrAUX 

999 500 

62,2 millions d'ho 

57, 1 millions d'ho 

28,8 millions d'ho 

908 000 ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 
Fédérale 
Privée 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes 
Feux de forêt 

97 % 
2% 
1 % 

56 % 
24 % 
20 % 

15 600 ho 
239 374 ho 

Récolte 17 522 ha 

Méthode de régénération 
Naturelle 63 % 
Plantation/ensemencement 37 % 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS 119911 

Papier d'emballage 
Bois d'œuvre de résineux 
Papier journal 

16 S millions de $ 

36 % 
30 % 
14% 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION 11991) 

États-Unis 

BALANCE COMMERCIALE 11991) 

VALEUR DES LIVRAISONS 11990) 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS 11990) 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS 11992) 

6 000 emplois directs 
4 000 emplois indirects 
1 emploi sur 48 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (1990) 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS (19911 

INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS 11991) 

Pâte de bois 
Autres papiers et cartons 

93 % 

+44 millions de $ 

594 millions de$ 

248 
137 
83 
28 

10 000 

130 millions de $ 

non disponible 

198 millions de$ 

50 % 
26 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION 11991) 

États-Unis 72% 

10" Japon 

BALANCE COMMERCIALE 11991 l 

VALEUR DES LIVRAISONS 11990) 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS 119901 

ExploitÔtion forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS 11992) 

5 000 emplois directs 
3 000 emplois indirects 
1 emploi sur 55 

TRAITEMENTS ET SALAIRES 11990) 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS 11991 l 

+ 178 millions de$ 

non disponible 

201 
131 
64 
6 

8 000 

non disponible 

non disponible 
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INDUSTRIE FORESTIÈRE 

VALEUR DES EXPORTATIONS (1991 l 

Pâte de bois 
Bois d'œuvre de résineux 

709 millions de$ 

64 % 
21 % 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION (19911 

États-Unis 68 % 

BALANCE COMMERCIALE (1991 l 

VALEUR DES LIVRAISONS ! 19901 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS (19901 

Exploitation forestière 
Industries du bois 
Papier et activités connexes 

EMPLOIS (19921 

17 000 emplois directs 
12 000 emplois indirects 
1 emploi sur 43 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (19901 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS (l 9911 

+631 millions de$ 

1, 9 milliard de $ 

513 
276 
208 

29 

29 000 

386 millions de$ 

non disponible 

Alberta 

POPULATION 2 471 000 

SUPERFICIE TOTALE 66, 1 millions d'ha 

SUPERFICIE OU TERRAIN 64,4 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 

PARCS PROVINCIAUX 

38,2 millions d'ha 

1, 25 million d'ho 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 
Provinciale 87 % 

Fédérale 9% 

Privée 4% 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 43 % 

Feuillus 37 % 

Mélangés 20 % 

PERTURBATIONS 
Insectes 270 200 ho 

Feux de forêt 
Récolte 

Méthode de régénération 
Naturelle 

6 172 ha 

50 160 ho 

27 % 
Plantation/ensemencement* 73 % 

*voir page 102 

Colom bie-BrHanniq ue 

INDUSTRIE FORESTIÈRE POPULATION 3 126 000 

VALEUR DES EXPORTATIONS (19911 8,4 milliards de$ SUPERFICIE TOTALE 94,8 millions d'ho 

Bois d' œuvre de résineux 43 % SUPERFICIE DU TERRAIN 93,0 millions d'ha 

Pâte de bois 29 % TERRE FORESTIÈRE 60,6 millions d'ho 

Papier journal 12 % PARCS PROVINCIAUX 5,33 millions d'ha 

PRINCIPAUX MARCHÉS À L'EXPORTATION (19911 RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

États-Unis 48 % 

CE 20 % PROPRIÉTÉ 

Japon 20 % Provinciale 95 % 

BALANCE COMMERCIALE (l 991 l + 7, 9 milliards de $ 
Fédérale 1 % 

Privée 4% 

VALEUR DES LIVRAISONS (l 9901 15,7 milliards de$ 
TYPE DE FORÊTS 

NOMBRE D'ÉTABLISSEMENTS (19901 3 999 Résineux 83 % 

Exploitation forestière 3 251 Feuillus 5% 

Industries du bois 681 Mélangés 12 % 
Papier et activités connexes 67 

PERTURBATIONS 

EMPLOIS ( 1992) 170 000 Insectes * 957 302 ha 

87 000 emplois directs Feux de forêt 30 912 ho 

83 000 emplois indirects Récolte 193 654 ho 

1 emploi sur 9 Méthode de régénération 

TRAITEMENTS ET SALAIRES (19901 3,2 milliards de$ Naturelle 51 % 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS (l 99ll 2,4 milliards de$ 
Plantation * 49 % 

*voir page 101 et 102 
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Pin tordu 
(Pinus contorta) 

Thuya géant 
(Thuya plicata) 



Le Yukon n 'a pas 
encore adopté un arbre 

emblématique. 

Pin gris 
(Pinus banksiana) 

Territoire du Yukon 

POPULATION 26 100 

SUPERFICIE TOTALE 48,3 millions d'ha 

SUPERFICIE OU TERRAIN 47, 9 millions d'ha 

TERRE FORESTIÈRE 27,5 millions d'ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 

Fédérale 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 
Feuillus 
Mélangés 

PERTURBATIONS 
Insectes * 
Feux de forêt 
Récolte 

100 % 

75 % 
2% 

23 % 

129 370 ho 

350 ho 
Méthode de régénération 

Naturelle 100 % 
*voir page 101 

Territoires du Nord-Ouest 

POPULATION 

SUPERFICIE TOTALE 

53 800 

342,6 millions d'ha 
SUPERFICIE DU TERRAIN 329,4 millions d'ha 
TERRE FORESTIÈRE 61 ,4 millions d'ha 

RESSOURCE FORESTIÈRE (1991) 

PROPRIÉTÉ 

Fédérale 100 % 

TYPE DE FORÊTS 
Résineux 29 % 
Feuillus 5% 
Mélangés 66 % 

PERTURBATIONS 
Insectes ] 30 000 ho 

Feux de forêt 225 470 ho 

Récolte 467 ho 

Méthode de régénération 
Naturelle 100 % 
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Remarques 

LES ARBRES EMBLÉMATIQ UES DES PROVINCES 
L profil présenté dans le pages précédentes comprennent une 

illu tration de arbres emblématiques désignés ou officiellement 

adopté par le province . Le Québec et le Yukon ·n 'ont pas encore 

officiellement adopté d 'arbre comme emblème. 

TERRES FORESTIÈRES 
Le données concernant les forêts canadiennes ont été révisées et 

proviennent de 1 Inventaire des forêts du Canada de 1991. Pour la 

première fois , 1 inventaire tient compte de la totalité des terres 

forestières du Canada. En effet, les régions auparavant non 

répertoriées du nord de l'Ontario, du Manitoba et de !'Alberta sont 

maintenant comprises dans la nouvelle superficie forestière totale de 

416,2 millions d'hectares. Il semble que deux tiers des terres 

forestières non répertoriées antérieurement (SS 4 millions d 'hectares) 

ne comprenaient pas des étendues forestières considérables classées 

terres forestières dans le nouvel inventaire. Ceci explique donc la 

différence existant entre les chiffres des inventaires de 1986 et de 

1991 concernant la superficie forestière totale. La carte de la page 94 

indique les nouvelles frontières du territoire forestier. 

RESSOURCES FORESTIÈRES 
Pour la première fois , des données sur la propriété sont présentées 

pour la superficie totale des terres forestières. Le rapport soumis au 

Parlement l'an dernier sur l'état des forêts au Canada présentait des 

chiffres concernant la propriété des forêts commerciales seulement. 

Les données sur les insectes proviennent des organismes 

provinciaux et territoriaux. Elles comprennent seulement les cas de 

défoliation modérée et grave. 

* Les cas peu nombreux de défoliation constatés au Yukon sont 

compris dans les chiffres de la Colombie-Britannique. 

La régénération des forêts exploitées se fait naturellement ou par 

plantation ou ensemencement. Pour assurer la réussite de la 

régénération, il faut entreprendre différentes activités de sylviculture 

(levés , préparation du terrain, éclaircie, désherbage, etc.) En règle 

générale, les données sur la régénération correspondent à des 

moyennes ou des objectifs. 
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* Les données fournies ·par l 'Alberta sur la plantation et 

l'ensemencement peuvent aussi comprendre la préparation du 

terrain ou une combinaison de traitements. 

* En Colombie-Britannique, la régénération artificielle s'est faite 

exclusivement par plantation. 
Forêts Canada déploie des efforts, conjointement avec les 

provinces, pour établir des méthodes afin de mesurer et d'analyser les 

statistiques nationales sur la régénération et d'en rendre compte. 

L'INDUSTRIE FORESTIÈRE 
Le chiffre national des emplois comprend tous les emplois directs 

et indirects dans le secteur forestier. La somme des emplois indirects 

dans les provinces ne correspond pas au chiffre national, parce que 

les données des provinces n'incluent pas les emplois indirects créés à 

l'extérieur de leurs frontières. Forêts Canada a réévalué sa méthode 

de calcul pour les emplois indirects. Le lecteur ne devrait donc pas 

comparer les données sur l'emploi contenues dans ce rapport avec 

celles du rapport précédent. 

Certaines des données provinciales portant sur les traitements, les 

salaires et les nouveaux investissements sont confidentielles. 

* Les quelques emplois dans le secteur forestier sur l'Île-du-Prince

Édouard ne sont pas comptés par Statistique Canada. 

LES SOURCES DE DONNÉES 
Statistique Canada, Forêts Canada et Environnement Canada sont 

les principales sources de données pour les profils. Les organismes 

provinciaux et territoriaux chargés d'administrer les forêts ont recueilli 

·une bonne partie des données présentées. 
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Les principales statistiques 

PLANTATION ET 
ENSEMENCEMENT (1991) 

SOS 117 ha 

PRÉPARATION DU TERRAIN 
ET SOINS CULTURAUX DES 
PEUPLEMENTS (1991) 

801 470 ha 

RÉCOLTE (1991) 

859 362 ha 

INCENDIES (1991) 

1,57 million d'hectares 

EMPLOIS (1992) 

729 000 

MASSE SALARIALE (1990) 

9,9 milliards de dollars 

LA FORESTERIE D'UN COUP D'ŒIL 

VALEUR DES LIVRAISONS 
(1990) 

46, 9 milliards de dollars 

EXPORTATIONS (1991) 

20,6 milliards de dollars 

BALANCE COMMERCIALE 
(1991) 

17,3 milliards de dollars 

DÉPENSES EN 
AMÉNAGEMENT FORESTIER 
(1990) 

2,6 milliards de dollars 

DÉPENSES EN CAPITAL 
ET ENTRETIEN (1991) 

6,5 milliards de dollars 

DÉPENSES EN R.-D. 
( 1990) 

343 millions de dollars 

ota - Certaines de ces statistiques sont détaillées dans les pages suivantes. 

LES PRINCIPALES STATISTIQUES 103 



BOIS D'ŒUVRE (1991) 

millions de m3 

70 ---------

cc ... "" .,., cc cc ... ... 

-
■■■■ -

PÂTE (1991) 

millions de tonnes 

" cc ... ... 
cc ... ... ... 

production 

exportations 

consommation 

25 ---------

20 ~ 

············· . . . ..... .... 

"" 
.,., 

" ... 
cc cc cc cc cc ... ... ... ... ... ... ... 

- producJion - consommation 

■■■■ exportations 

d 'œuvre. La demande intérieure a 

1990 et 1991. 

La production et l'exportation de bois d;œu 
les effets de la récession mondiale et de la réduction 
mises en chantier au C3:nada et aux États-Unis. Les chiffrès 
ont diminué de façon régulière de 1988 à 1991. On a 
observé certains signes de reprise en 1992, notamment 

une légère augmentation des mises en chantier. Les prix 

ont atteint des chiffres records à la fm de 1992 . 

millions variation annuelle en % 
de m3 1 an 10 ans 

52, 1 - 5,0 + 3,2 

36,4 - 2,9 + 3,2 
17,0 - 9,9 + 4, 1 

Source: Statistique Canada 

Le Canada est toujours 
pâte à papier _au monde. 

qéclin, les ventes à l'étranger ont augmenté âé Ï 
1991. La hausse de la production a été :lünitéè tandis que 
la consommation a chuté de 4,0 %. Les prix sont restês 

bas tout au long de 199i 

millions variation annuelle en o/o 
de tonnes 1 an 10 ans 

23,3 + 2,2 + 2, 1 

14,6 - 4, 1 + 1,7 
8,8 + 11,3 + 2,6 

Source: Statistique Canada 
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PAPIER JOURNAL (1991) 

millions de tonnes 

10 ---------

8 ~~ . . ..... 

C'l"J U"I ,-... 0,. 
CICI 00 CIO CIO c:,,,. 
0,. c:,,,. a,. 0,. c,,. 

- production 

• • • • exportations 

- consommation 

VENTES AU CANADA (1989) 

milliards de $ 

12 -. . • . 
10 

. ... . . .. . . . ... . . ... . · 
4 

----... .., 
"' ...... ... ..... 00 00 00 00 00 ... ... ... ... ... ... 

■■■■ pâte - bois d'œuvre - papier journal 

données de 1987 
non disponibles 

Alors que la production et les exportations de papier 
journal ont diminué, la consommation intérieure a forte
ment progressé entre 1990 et 1991. 

Le Canada exporte 78 % de sa production vers les 
États-Unis et 11 % environ vers l'Europe de l'Ouest. Notre 
part du marché américain, en baisse depuis plusieurs 
années, ne se situait plus qu'à 50 % en 1991. Les ventes 
aux États-Unis ont atteint en 1991 leur plus bas niveau 
depuis 1982. 

millions variation annuelle en % 
de tonnes 1 an 10 ans 

9,0 - 1,0 + 0, 1 

8,6 - 2, 1 + 0,8 

1,3 + 17,3 + 2,2 

Sources: Association canadienne des pâtes et papiers/Forêts Canada 

Les ventes de bois d'œuvre et de papier journal sur le 
marché intérieur sont relativement stables depuis 10 ans. 
En revanche, la demande de pâte augmenté régulière
ment depuis 1983. En 1989, le chiffre d'affaires total 
réalisé au Canada sur les trois principaux produits 
forestiers atteignait 15,3 milliards de dollars . 

milliards variation annuelle en % 
de$ 1 an 10 ans 

12,2 + 9,7 + 8,6 

2,4 - 5,0 - 7,5 

0,7 - 18,0 + 7,0 

Sources: Association canadienne des pâtes et papiers/Statistiq_ue Canada 
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EXPORTATIONS (1991) 

milliards de $ 

25 ---------

("') ..,.. ..... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

total 

•••• pâte - papier journal - bois d'œuvre 

•••• autres produits forestiers 

BALANCE COMMERCIALE 
(1991) 

milliards de$ 

20 

15 

10 

... ... M LJ"\ ,-.... o,. 
C0 C0 cc C0 °' 
0,.. c,,. 0,. 0,. c,,. 

- balance commerciale totale 

- contribution des produits 
forestiers 

La valeur totale de nos exportations de produits 

forestiers diminue depuis 1989. La force du dollar cana
dien, les activités de recyclage et l'arrivée de -nouveaux 
producteurs sur le marché expliquent en partie ces 
résultats. Au cours des prochaines années, la baisse du 
dollar, la reprise de l'économie mondiale et une inflation 
modérée devraient raffermir la compétitivité des exporta
teurs canadiens . 

milliards variation annuelle en % 
de$ 1 an 10 ans 
20,6 - 7,0 + S, 1 

4,9 - 19,S + 4,3 
S,8 - 0,7 + 3,4 

S, 1 - 4,1 + 6,S 

4,7 -1,8 + 9,8 

Source: Statistique Canada 

Les exportations de· produits forestiers contribuent 

fortement au maintien de notre niveau de vie. Aucun 
autre secteur industriel ne bénéficie d'un excédent aussi 

important sur ses échanges commerciaux. En 1991, 

l'apport de l'industrie à la balance commerciale du 

Canada s'est chiffré à 17,3 milliards de dollars. 

milliards 
de$ 
10,3 

17,3 

variation annuelle en % 
1 an 10 ans 

- 18,7 + 41,3 

- 8,4 + 4,6 

Source: Statistique Conodo 
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DÉPENSES EN AMÉNAGEMENT 
FORESTIER (1991) 

milliards de $ 

2,5 

2,0 

1,5 

1,0 
•• ······• 

0,5 ~ 

0,0 ~ 
C"') "' ... .... ... ... ... ... ... .... ~ .... .... .... 

- dépenses totales 

•••• provinces - industries - fédéral 

IMMOBILISATION ET 
RÉPARATION (1991) 

milliards de$ 

10 

...... 
• 

C0 
a-

.., 
C0 
a-

V'\ 
C0 
a-

..... a-
ce cc a-
a- a- a-

- dépenses totales 

0 
g: 

■ ■ ■ ■ industries du papier et 
activités connexes 

- industries du bois 

- exploitation forestière 

Ces 1~ dernières années, une plus grande part des 
activités de régénération et d'aménagement des forêts 
canadiennes a été prise en charge par les entreprises qui 
récoltent cette ressource. Les dépenses encourues à ce 
chapitre par l'industrie ont augmenté de 11,2 % entre 
1990 et 1991. Le total des dépenses a progressé de 7,8 %, 

pour atteindre 2,6 milliards de dollars . 

milliards variation annuelle en % 
de$ 1 an 10 ans 

2,6 + 7,8 + 7,6 

r,4 + 5,8 + 6,2 

1,0 + 11,2 + 12,1 

0,2 + 5,6 + 2,0 

Sources: Association canadiennes des pâtes et papiers/Forêts Canada 

Les entreprises canadiennes de pâtes et papiers ont 
continué à consacrer d'importantes sommes à divers pro
jets environnementaux comme la diminution des émis
sions de dioxine, la mise en place d'installations de traite
ment biologique, la réduction des odeurs dans les usines 

de pâte kraft ou la construction d'installations de recy
clage et de désencrage. Toutefois, les effets de la réces
sion mondiale et les pertes records enregistrées dans 
toutes les branches du secteur forestier ont contribué à 

réduire les dépenses en capital et entretien en 1991. 

milliards variation annuelle en % 
de-$ 1 an 10 ans 
6,5 - 22,8 + 5,9 

5,0 - 21,5 + 8,2 

1,0 - 24,1 + 5,5 

0,4 - 33,3 - 2,7 

Source: Statistique Canada 
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PLANTATION ET 
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PRÉPARATION DU TERRAIN 
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préparation du terrain 
et soins culturaux 
des peuplements 

intensification du reboisement a 
années. Environ 2 milliards d,arbres 

le cadre de la première série d'accords. Par ailleurs, les 
organismes provinciaux et les propriétaires de boisés 
privés plantent des millions de semis chaque annêe. 
La superficie boisée a augmenté de 182 % de 1981 à 

1991, et la superficie ensemencée, de 12 %, soit une 
· progression annuelle combinée près de 10 % . 

hectares variation annuelle en % 
1 an 10 ans 

505 117 - 1,0 + 9,89 

Source: Forêts Canada 

peuplements, constituen 
pation de la deuxième série d'ententes passées ent.te les 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 
L'éclaircie, la fertilisation et l'élagage stimulent la crois
sance et accroît la qualité du bois produit par les jeunes 
forêts. Les activités sylvicoles ont augmenté régulière
ment au cours de la dernière décennie . 

hectares variation annuelle en 0/o 
1 an 10 ans 

801 470 +2,9 +10,3 

Source: Forêts Canada 
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Glossaire 
LES TERMES DU MÉT I ER 

AB A TT EU s E - EMPILE u SE - Machine motorisée utilisée pour faire tomber les arbres en les 

taillant au ras du sol à l'aide d 'un dispositif hydraulique. Certains modèles effectuent aussi 

l'élagage et regroupe les rondins, qui seront par la suite récoltés . 

BACTÉRIE - Micro-organisme unicellulaire se trouvant dans le sol, l'eau, l'air et dans 

d'autres organismes vivants. 

BIOMASSE FORESTIÈRE - Masse de plantes ligneuses au-dessus du niveau du sol dans 

une forêt donnée. 

Bou E - Mélange, dépôt ou sédiment de consistance molle et épaisse, souvent dérivé des 

procédés d'épuration. 

CARTON - Nom générique utilisé pour les feuilles de matière fibreuse dont l' épaisseur 

est de 0,3 mm ou plus. Le carton est plus épais, plus lourd et plus rigide que le papier. Ce 

terme sert à désigner une variété de matériaux en carton utilisée pour la fabrication de 

boîtes, de fibres solides et de contenants d 'expédition en carton ondulé. 

CELLULOSE - Hydrate de carbone constituant l'élément de base du bois; il forme la paroi 

des cellules végétales. 

C FC (CH Lo R o FL U o R o CARBURE) - Substances gazeuses de synthèse composées de 

chlore, cie fluor et de carbone. Elles ont été jusqu'ici utilisées comme agents frigorigènes, 

propulseurs en aérosol et solvants de nettoyage ainsi que dans la fabrication de mousse 

plastique. Les CFC seraient responsables de l'appauvrissement de la couche_ d'ozone. 

CHAMPIGNONS PATHOGÈNES - Champignons qui s'attaquent et causent des maladies ou 

des dommages à d'autres organismes. 

Co M BUST I BLES F o S s ILES - Combustibles, notamment le pétrole, le gaz et le charbon, 

qui se sont formés sous la surface terrestre à partir de restes fossiles de plantes et de petits 

animaux qui vivaient il y a des millions d'années. 

CONTRE FORT s - Parties d'un arbre d'où émergent les racines à partir de la tige 

principale. 

CR Y o GÉNIE - Étude et application pratique des réactions de la matière et des matériaux à 

très basse température. 

Cul Tu RE DES TI SS us - Terme générique désignant la culture des tissus animaux ou 

végétaux dans un milieu artificiel contrôlé, sur un support donné, et en milieu stérile. 

DBO (DEMANDE BIOCHIMIQUE EN OXYGÈNE) - Mesure de la consommation d 'oxygène 

par les matières organiques dans les effluents. 

DDT ( DI CH LOR O - DI PH EN Y L - T R I CH !. 0 R É TH AN E) - Insecticide de synthèse introduit en vue 

d'une vaste utilisation, juste après la Deuxième Guerre mondiale pour combattre la 

malaria. En raison de sa nature persistante et de sa tendance à s'accumuler dans 
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l'environnement, en plus d'être reconnu pour provoquer le cancer, la plupart de 

utilisations de cet organochloré ont été interdites depuis 1974. 

DÉ s ER TIF ICA TI o N - Transformation de régions autrefois productives et semi-arides en 

déserts par suite d'une sécheresse prolongée ou d 'un mauvais aménagement à long terme 

des ressources aquatiques et terrestres. 

DIOXINE - Hydrocarbure pouvant être hautement toxique. 

DR o I T c o M PEN s AT Eu R - Droit imposé sur les importations en vue de compenser une 

subvention offerte dans le pays exportateur. 

DR o I T s DE cou P E - Coûts payés par les compagnies ou les particuliers pour pouvoir 

récolter le bois sur les terres publiques. 

ÉCOSYSTÈME - Association équilibrée et intégrée des ressources, vivantes ou non, 

fonctionnant à l'intérieur d 'un espace donné. Le terme peut se rapporter à une unité aussi 

grande que l'écosphère. Toutefois, il fait plus souvent référence à une division plus petite. 

EMBRY o G É N Ès E s o MATI Qu E - Procédé biotechnologique de multiplication des plantes à 

partir d 'une cellule végétale tirée de la graine. 

END É MI Qu E - Qui sévit constamment dans une population, dans un milieu. 

EN T o Mo Po X VIR us - Virus s'attaquant à certains insectes et utilisé comme vecteur 

d 'expression dans des protéines étrangères. 

EN z Y ME s - Substances protéiniques produites dans les cellules vivantes. Elles peuvent 

provoquer ou modifier des réactions biochimiques ou des changements dans les cellules 

ou les tissus vivants . 

É TH AN o L - Type d'alcool résultant souvent de la distillation de plantes, de la canne à 

sucre ou de céréales. Peut servir de combustible. 

FÉNITROTHION - Un pesticide de synthèse répandu à l'occasion sur les forêts dans le but 

de lutter contre ph,isieurs sortes d'insectes, notamment les tordeuses. 

F o RÊ T DE FEU ILL us - Forêt peuplée d'arbres classés bois durs, dont les feuilles, à limbes 

relativement larges, tombent en automne. 

FORÊT D'INTÉRÊT COMMERCIAL - Forêt capable de produire des espèces marchandes et 

une variété de produits autres que la matière ligneuse. 

FORÊT TEMPÉRÉE - Un des trois principaux types de forêts dans le monde, se composant 

surtout de feuillus. Les deux autres types sont la forêt équatoriale et la forêt de résineux 

de l'hémisphère nord. 

Fu RAN NE - Composé chimique chloré qui est un dérivé de certains procédés de 

fabrication. 

J Ac HÈRE - État d 'une terre que l'on a décidé <;le ne pas ensemencer, habituellement le 

temps d 'une saison, afin d 'en préserver l'humidité et de permettre l'accumulation d 'azote. 

LIGNINE - Couche mince unissant les cellules du bois , se trouvant principalement dan la 

paroi secondaire et la lamelle mitoyenne. La lignine constitue le deuxième élément le plu 

important dont est composé le bois. 

LIVRAISON - Tout envoi de marchandise à l'intérieur ou à l'extérieur du Canada, 

excluant les inventaires. 
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MALADIE LIÉGEUSE DE S RAC I NE S - Maladie s'attaquant aux racines et causée par un ver 
micro copique appelé «nématode». 

MATI È R ES TOTALES E N SUS PEN S 10 N ( M T S) - Quantité totale de fibres ou particules dans 

les effluents. 

MÉTHANE - Gaz incolore, inodore et inflammable se trouvant à l'état naturel dans les 

marais, les puits de pétrole, les volcans et les mines de charbon. 

MÉT HAN o L - Liquide incolore, toxique, volatile et inflammable pouvant être fabriqué à 

partir du bois, ainsi que du charbon, du pétrole, du gaz naturel ou d 'ordures ménagères. Il 

peut servir de combustible. 

MI c R 0-0 R GAN I s ME - Organisme vivant unicellulaire ou multicellulaire de taille 

microscopique, notamment les bactéries, les virus, les levures, les algues, les charppignons 

microscopiques et les protozoaires. 

MYCOHERBICIDES - Groupe de champignons ou de produits fongiques utilisés contre la 

végétation indésirable dans un peuplement forestier. 

o X Y DE NITREUX - Gaz incolore, ininflammable souvent utilisé comme anesthésique par 

les dentistes. 

PANNEAU DE GRANDES PARTICULES ou PANNEAU DE PARTICULES ORIENTÉES - Sorte 

de panneau se composant de grandes particules taillées à partir de billots de bois rond 

(surtout du peuplier) étant de longueur uniforme et d'épaisseur semblable à celle des 

petites pièces du bois de placage. Les particules sont collées ensemble avec de la résine 

agglomérante, sous l'effet de la chaleur et de la pression, au cours d'un procédé qui se 

rappr<?che de celui qui est utilisé dans la fabrication des panneaux de particules 

ordinaires. 

PAPIER KR A F T - Papier épais ou carton fabriqué en faisant bouillir des copeaux de bois 

dans une solution de sulfate de sodium. La pâte kraft sert, entre autres, à produire le 

carton ondulé et les sacs à provisions. 

PA PR IF o R ME u R - Une des nombreuses machines servant à former des feuilles au cours 

du processus de fabrication du papier. Cette machine a été spécifiquement conçue par 

l'Institut canadien de recherche sur les pâtes et papiers. 

PARASITE - Organisme animal ou végétal qui vit et se reproduit sur un autre organisme, 

à l'intérieur de celui-ci ou à ses dépens; il est susceptible de causer des maladies ou des 

dommages. 

PERM I s DE Co U P E - Permis concernant la coupe et l'enlèvement du bois sur les terres 

publiques en Colombie-Britannique. 

POSSIBILITÉ ANNUELLE DE COUPE (PAC) - Volume de bois marchand qu'on peut couper 

chaque année pendant une période donnée sur un territoire bien défini. La P AC permet de 

régulariser le niveau de récolte, de manière à assurer l'approvisionnement continu en 

matière ligneuse. 

PRÉPARATION DU TERRAIN - Altération de la couche supérieure du sol et du tapis_ 

végétal afin de créer des conditions favorables ou propices à l'établissement d'un 

peuplement. 
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PROCÉDÉ CHIMICO-THERMOMÉCANIQUE - Procédé en vertu duquel le copeaux de boi 

sont séparés en fibres de bois, sous l'effet combiné de la chaleur, de la pres ion et de 

produits chimiques. 

p R o Duc TI o N À v A LE u R A Jou TÉ E - Procédé conférant une valeur accrue à un produit 

primaire au fur et à mesure qu 'il franchit diverses étapes de transformation. Il permet de 

comparer profits et salaires. 

REMI s E EN ÉTAT DE s TERRE s - Réaménager les terres ayant subi des dommages d'ordre 

naturel ou causés par l'homme pour qu 'ellès puissent de nouveau produire des arbres ou 

des récoltes agricoles. 

ROUILLE VÉSICULEUSE DU PIN BLANC - Maladie causée par des champignons attaquant 

les aiguilles, les branches et les tiges. Les différentes affections concernant la rouille des 

tiges peuvent provoquer la formation de chancres et la malformation des arbres. 

s c I Es TRA N s VER s A LES - Jeu de lames, ordinairement circulaires, utilisées pour couper le 

bois à différentes longueurs. Les lames sont abaissées pour entrer en contact avec le bois 

au moment de son passage sur le convoyeur. 

so I NS CUL TU RAUX DES PEUPLEMENTS - Opérations d'entretien sur des groupements 

d'arbres forestiers, notamment le désherbage, l'éclaircie et les coupes d'amélioration des 

arbres et l'enlèvement de la végétation indésirable. 

s Po N G I E u s E - L ymantria dispar. Insecte originaire d 'Europe introduit en Amérique du 

Nord et considéré comme très dangereux pour les végétaux à feuillage. Les larves de cet 

insecte se nourrissent à même les feuilles des arbres et entraînent la défoliation. Plusieurs 

invasions successives peuvent provoquer l'affaiblissement des arbres, ce qui les rend 

vulnérables à la sécheresse, à la maladie ou à d'autres attaques par les insectes. 

STABILISATION DES SOLS - Techniques utilisées pour protéger les sols à risque contre 

l'érosion, l'inondation ou le vent, en installant par exemple de la pelouse ou autre 

couverture végétale sur les flancs dénudés des collines ou dans les déserts sablonneux. De 

telles plantes sont aussi connues sous le nom de «liants de sol». 

TECHNIQUE À TOILE DOUBLE :- Procédé dans le cadre duquel un mélange de pâte de 

bois et d 'eau s'écoule entre deux toiles métalliques de façon que les fibres cellulosiques 

s'agglutinent ensemble et que l'eau se retire pour permettre la formation d'une feuille de 

papier humide continue. 

TORDEUSE DES BOURGEONS DE L'ÉPINETTE - Insecte qui endommage les épinettes et les 

sapins. L'insecte adulte pond ses œufs sur les branches d'arbres. Les jeunes insectes se 

nourrissent surtout à même les nouvelles pousses de la branche, mais mangent également 

les autres aiguilles. Il s'ensuit une défoliation et la mort de l'arbre. 

TRAITEMENT s EC o ND AIRE - Traitement des eaux usées au cours duquel l'intensification 

de l'action bactérienne ou biochimique a pour but de stabiliser, d 'oxyder et de nitrifier le 

matières organiques instables en présence. 

V É s I c u LE DE L' É c o R c E - Sorte de maladie des arbres caractérisée par la sortie de résine 

et (ou) de spores fongiques de type vésicule produits par les chancres à la surface d 'une 

tige ou d'une branche. 
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